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Modifications aux programmes

Les modifications éventuelles aux courses contenues dans cette brochure sont publiées chaque semaine. Les modifications 

les plus récentes sont consultables :

En ligne sur le site de FRANCE GALOP

www2.france-galop.com

Espace Professionnel

Rubrique : Courses - Réunions, Courses modifiées/Nouvelles

Conditions

Les courses faisant l’objet des programmes insérés dans cette brochure sont régies par le Code des Courses et par les 

Conditions Générales publiées au Bulletin Officiel.

Toute personne qui engage, fait courir un cheval ou possède une part d’intérêt quelconque dans la propriété d’un cheval 

engagé ou courant dans une course publique, toute personne soumise aux dispositions du Code des Courses au Galop, 

toute personne admise à se servir des terrains de courses et d’entraînement de la Société France Galop sont réputées 

connaitre lesdits Code et Règlements. Elles se soumettent, par là même, sans réserve, à toutes leurs dispositions et à toutes 

les conséquences qui peuvent en résulter (Article premier du Code des Courses au Galop).

Les Conseils d’Administration des Sociétés, dont les programmes sont insérés dans cette brochure, se réservent 

la faculté de modifier en ce qui concerne le programme de leur Société, les chiffres fixés, à titre de valeur nominale, 

d’allocations ou de qualifications, ainsi que le montant, la répartition et l’affectation des versements à l’engagement, 

des entrées et des forfaits, dans les conditions de courses publiées ci-après. En outre, ils délèguent à leurs Commissaires 

le droit, à tout moment, et selon les circonstances, d’annuler les courses de leur propre programme, de les reporter à 

une autre date ou sur un autre hippodrome et d’y apporter toutes les modifications qui seraient jugées nécessaires.

Les conditions de courses publiques, qui seules font foi et engagent les parties, sont celles dont le texte est publié dans 

la présente brochure ou en cas de modification dans les rubriques suivantes :

www2.france-galop.com (espace professionnel)

Rubriques : Courses – Réunions, Courses modifiées/Nouvelles
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Classification des courses

1 - Courses de 2 ans et 3 ans

Type de courses Classification

Inédit

Non classés
Maiden

Réclamer

Handicap

Conditions

Classe 1

Classe 2

Classe 3

Courses à l’étranger

Dotation > 26 Ka : Classe 1

Dotation ≤ 26 Ka : Classe 2

Principe les courses sont classées dans l’ordre suivant :

Classe < Classe 2 < Classe 1 < Listed < Groupe

2 - Courses de 2 ans et + ; 3 ans et + ; 4 ans ; 4 ans et + ; 5 ans ; 5 ans et +

Tableau

Équivalence
FRANCE ÉTRANGER

Classification
Conditions

Valeur Totale

Handicaps et Réclamers

+Course val. Handicap

Valeur Totale

Toutes courses

Valeur Totale

Classe 1 ≥ 29 000 > 60 000 > 12 000

Classe 2 20 000 à 28 000 31 000 à 60 000 ≤ 12 000

Classe 3 10 000 à 19 000 19 000 à 30 900

Classe 4 < 10 000 < 19 000
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Qualification dans les Handicaps

Les règles de qualification dans les Handicaps évoluent à compter du 1er mars et deviennent les suivantes :

I. Courses à obstacles – Pour qu’un cheval soit qualifié dans un handicap en obstacle, il faut qu’il ait, en France, à la clôture 

des engagements, couru au moins trois fois en obstacle et terminé au moins l’une de ces trois courses.

II. Courses plates – Pour qu’un cheval soit qualifié dans un handicap en plat, il faut qu’il ait, à la clôture des engagements, 

couru au moins trois fois en France, sauf exceptions prévues dans les conditions de la course.

Les courses réservées aux gentlemen-riders et aux cavalières ne sont cependant pas prises en compte pour cette 

qualification.

Qualification dans un handicap sur un hippodrome de 1re catégorie ou supérieure

Sauf exception prévue par les Conditions Générales ou particulières s’appliquant à la course, pour qu’un cheval soit 

qualifié dans un handicap couru sur un hippodrome de 1re catégorie ou supérieure, il faut qu’il ait, en outre, à la clôture des 

engagements :

- été classé dans les huit premiers d’une course courue sur un hippodrome de 1re catégorie ou supérieure ;

- ou été classé dans les quatre premiers d’une course courue sur un hippodrome de 2e catégorie.

Qualification dans un handicap prévu comme support événement en plat

Tout âge : ayant couru depuis 6 mois inclus.

Qualification des réunions

Désormais, il ne sera plus fait référence à « réunion support de paris au niveau national ». Une réunion de courses sera soit 

totalement Premium, soit totalement PMH.

Les réunions Premium sont celles dont tout ou partie des courses sont support de paris dans les points de vente sur le 

territoire national.

Les réunions PMH, sont celles dont les courses ne sont pas support de paris dans les points de vente sur le territoire national.

Une réunion PMH qui fait l’objet de prise de paris par un ou plusieurs opérateurs digitaux conserve sa qualification PMH et 

tous les attributs qui y sont liés.

Courses écoles

Les courses écoles sont désormais insérées dans la brochure et apparaissent sous un fond vert clair. Ces épreuves 

disposent d’un numéro de courses et il sera possible d’y engager des chevaux directement via l’espace professionnel du 

site de France Galop.
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Présentation de la nouvelle brochure

Le format de la brochure du programme des courses évolue. Désormais, plutôt que d’utiliser un format « A5 », la brochure 

sera publiée en format « A4 ». Elle sera donc plus pratique à imprimer.

Les évolutions de la brochure ne concernent pas uniquement la forme, car plusieurs choses changent également sur le 

fond :

• Le rythme de publication change, avec, en plat, une publication du programme des courses par tranche de deux mois, 

tandis qu’en obstacle le programme sera plutôt publié par tranche de trois mois.

• La brochure contiendra les courses Premium et aussi PMH de toute la Métropole. Un code couleur différencie les 

réunions Premium (vert marin) des réunions PMH (bleu ciel). Les courses de Corse et des Antilles ne sont pas publiées 

au sein de cette brochure.

• Cette brochure ne propose pas seulement les conditions de courses de chaque journée. Elle joue également le rôle 

« d’agenda ». Chaque journée débute avec les différentes déclarations à faire, puis sont détaillées les conditions des 

courses de la même journée.

• Les plans de parcours de la majorité des hippodromes Premium sont insérés avec la condition de la course.

• Les noms de prix des courses qui font l’objet de date de déclarations qui sont décalées apparaissent avec une couleur 

différente.
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PROGRAMME PLAT PREMIUM & PMH 2023 
du 1er mars au 30 juin 2023 

  
 

   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

���	               

Me 01/03 
CHANTILLY 

µ 
(PSF) 

 
1300 
1300 
1300 

1�00 <32     1600 M 
1600 F  1600 

(Ouvert) 1300    

Je �2	03 
LYON LA 

SOIE 
(PSF) 

(Semi-Noct.) 
 2150 <32 

2150 <32 2400 (P) 2400 (C3) 
(4)    1800 

2400   2150 (P)    

Ve 03/03 �ONTAINBL�  

1600 
1600 

(Réf. + 25) 
3000 
3000 

(Réf. + 23 � 
+ 24) 

2000 
(AJJ) 

2200 (C3) 
2200 (4) 
(�
i�en) 

  1100 (LD)        

  BORDEA&X  

1�00 (4) 
(Réf. + 27) 
2400 (5+) 
2400 (5+) 
(Réf. + 26) 

 
 

1�00 (C2) 
 

  1�00 1600 M 
1600 F  1�00 

(Réf. + 24)     

Sa 04/03 CHANTILLY 
(PSF)  

2100 
2100 
(4) 

(Ouvert) 

 

1300 (C1) 
1600 (C1) 
1�00 (C1) 
2700 (C1) 

L 1800     1�00 
(Ouvert)     

  MON% DE 
MARSAN  2000 <25 2000 (P) 

 
1200 (C3)  
2450 (AA) 

 

  2000 (AA) 2450       

D( 05/03 
PORNICHET 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 

 
2400 <31 
2400 <31 

 

 
1700 (4) 
(�
i�en) 

(J) 
  1700 2100 M 

2100 F  2100 
(Réf. + 27)     

  �YERES 
(PMH)    1850 (C4)    2500       

  SA&M&R 
(PMH)    3200 (4) 

(A )           

Lu �
	03 MARSEILLE 
BORELY  

1200 
1200 

(Réf. + 25) 
2600 <25 

2000 (P) 2600  
Va <34   2000 

 
2000 

 
  1700 (P)    

  %O&LO&SE 
(Semi-Noct.)  

1600 (4) 
(Réf. + 25) 
2400 (4) 

(Réf. + 27) 

1400 (P) 2100 (4) 
(AP)    

2100 M 
2100 F 

2000 (AA) 
 1400 

(Réf. + 24)     

Ma 07/03 
CHANTILLY 

µ 
(PSF) 

 

1600 
1600 
1600 

2100 F 
(Réf. + 27) 

 

1800 (C3) 
(4) 

2700 (4) 
(�
i�en) 

    1600 M 
1600 F      

Me 08/03 �ONTAINBL�  
1100 
1100 

(Réf. + 26) 

2200 <32 
(GR)     

1200 (LD) 
2200 M 
2200 F 

 2000 F 
(Réf. + 26) 2000    

Je 0�/03 ST-CLOUD 
µ L 1600 

2000 
2000 

3100 (4) 
(Réf. + 23) 

 2500  
Va <35 L 2000 F  2000    1600 (P)    

Ve 10/03 DEAU&ILLE 
(PSF)  2500 <28 

2500 <28 
1400 
2500 

1�00  
Va <35 
1�00 (4) 
(�
i�en) 

    1�00 M 
1�00 F  1�00 (P) 

(AJJ)    

Sa 11/03 
DEAU&ILLE 

(PSF) 
(Semi-Noct.) 

 1400 <25 
1�00 <25 1�00 1400  

Va <35 L 1300 1�00 M 
1�00 F    1300 

(Ouvert)     

Tableau Synoptique 

Le tableau synoptique de cette brochure présente la période du 1er mars au 30 juin.

Les courses du 1er mai au 30 juin seront publiées courant février. Ainsi, le tableau synoptique de cette période peut faire, à 

la marge, l’objet de modifications.
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

D( 12/03 COMPIEGNE  

1600 
1600  
(4) 

(Ouvert) 
2000 <25 

(CAV) 

 2400 (C2) 
(4)  1400  1600 M 

1600 F  1800 <33     

  %O&LO&SE 
(Semi-Noct.)  

 
1600 (5+) 
1600 (5+) 
(Réf. + 26) 

 

 
 

1400 (AP) 
 

    2100  2100 (P)    

  MAC�ECO&L 
(PMH)   1650 (P) 

2�50 (4) 
(C4) (GR) 
2�50 (4) 

(A ) 
2�50� (4) 
Fil. Obst. 

   1650�       

  NANCY 
(PMH)  

2500 <30 
3000 <27 
(GR/CAV) 

1400 <28            

  
PARAY-LE-

MONIAL 
(PMH) 

   

2400 (C4) 
3000�  

Fil. Obst. 
2400 (4)  

3000 
 (A  * 2)  

           

  S% BRIE&C 
(PMH)  2400 <30 

2400 <30         2400� (P)    

Lu 13/03 
CHANTILLY 

µ 
(PSF) 

 

2700 
2700 

1600 <28 
1600 <28 

(5+) 

 2100 (C3) 
(4)   1600 M 

1600 F    1600    

  AGEN 
(PMH)  1200 

(Réf. + 31)  2500 (AA)    1850       

Ma 14	03 
LYON LA 

SOIE 
(PSF) 

(Semi-Noct.) 
 

1800 <32 
1800 <32 
3200 <30 

2150 (P) 
1800 (C3) 

(4) 
2150 (C3) 

   2150   2400 (P)    

Me 15/03 
CHANTILLY 

µ 
(PSF) 

 
1�00 
1�00 
1�00 

 1400 (C3) 
(4)   1300 1�00 M 

1�00 F  1400 F<33     

Je 1
	03 MARSEILLE 
BORELY  

1800 
1800 

(Réf.+25) 
2100 1700 (C2)    

 
1700 

 
 

1200 
(Réf.+ 25) 

2000 
(Réf. + 25) 

  1000 (  

Ve 17/03 �ONTAINBL�  3000 <27 
3000 <27 

1100 <36 
(LD) 

2200 (P) 
(AJJ) 

1100 (C2) 
(LD) 

3000 (C3) 
   2600 1400 1200 <36 

(LD)     

Sa 18/03 ST-CLOUD 
µ G3 2000 

1400 
1400 

2000 <2� 
2000 <2� 

(5+) 

  
L 1600 M 
L 1600 F 
L 2100 

    2100 <38     

  %O&LO&SE 
(Semi-Noct.)  

3000  
(Réf. + 2� � 

+ 30) 
2100 (5+) 
2100 (5+) 
(Réf. + 27) 

   1200   1600  1400 (P)    

  LIGNIERES 
(PMH)    2400 (4) 

(A )    1600 2400 (A )      

  SA&M&R 
(PMH)    3200 

 (A )           

Di 1�	03 LYON 
PARILLY  

2400 
2400 

(Réf. + 25) 
 2200 (C2)   2200      �00 ( 

(LD)  

  ANGO&LEME 
(PMH)    

2200 � (4) 
2200 � (5+) 
(GR/CAV) 
(C4 * 2) 

3400 
Fil. Obst. 
(GR/CAV) 

   2200       

  MAC�ECO&L 
(PMH)    

1650 (4) 
2350 (4) 

2350 (5+) 
(AJJ) 

(C4 * 3) 

   2350�       

  NIMES 
(PMH)   2600 (P) 

1200 (C4) 
2600 (4) 
(�
i�en) 
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

Lu 20/03 COMPIEGNE 
µ  

1800 
1800 

1400 <28 
1400 <28 
1400 <28 

2800 1600 (C2) 
(4)       1800 (P)    

  
MARSEILLE 

VIVA&X 
(PSF)  

(Semi-Noct.) 

 
2000 
2000 

(Réf.+ 26) 
1500 (P) 

2600 (C3) 
2000 (4) 
(�
i�en) 

   1�00  1500 
(Réf. + 25) 2000    

Ma 21/03 CHANTILLY 
µ  

2100 � 
2100 � 
(PS�) 

 
1800 (C2) 
1400 (C3) 
 (PSF * 2) 

1100 
(LD) 

1600 
(PSF)  

1300 M 
1300 F 

(PSF * 2) 
      

Me 22	03 
PORNIC�E% 

(PSF)  
(Semi-Noct.) 

 2100 <32 
2100 <32 

2400 (P) 
1700 <28 

(J) 
   2100 1700 

2400  1700 
(Ref. + 27)     

  S%RASB.  
2000 <33 
2000 <33 
1400 <30 

     2000   1400    

  %O&LO&SE 
(Semi-Noct.)  1400 

(Réf. + 27) 
2400 (P) 

(AJJ) 

1600 (C3) 
2400 (C3) 
2400 (AA) 

 1600    

1200 
(Réf. + 24) 

2100  
(Réf. + 23) 

    

Je 23/03 ST-CLOUD 
µ L 2400 

2400 
2400 
(5�) 

      2000 M 
2000 F 

1600 
1600 

(Ouvert) 
  �00 ( 

(LD)  

  
LYON LA 

SOIE 
(PSF)  

(Semi-Noct.) 
 2150 <32 

2150 <32 2400  2150 (C3) 
(4)    1800 

2400  2150 
(Réf. + 27)     

Ve 24/03 
LE CROISE-
LAROCHE 
(Semi-Noct.) 

 

 
2500 <28 
2500 <28 

 

1800 (P) 
1100 (P) 

1800 (C3) 
(4) (AJJ) 
2500 (4) 
(�
i�en) 

(J) 

   1800   1100    

  SENONNES  

1350 
1350 

(Réf. + 26) 
2�00 <32 

(GR) 

 2�00 
(A )    1350 

2300 (A )   13�0 (P)    

  S% GALMIER 
(PMH)    

2350 (4) 
(AJJ) 

 2350 (5+) 
(GR/CAV) 
(C4 * 2) 

2350 
Va <25 

(GR/CAV) 

   2350� 
(AJJ)       

Sa 2�	03 MON% DE 
MARSAN   

 
1600 (P) 

 

2000 (F) 
(AP) 
2450  
2450  

(AA * 2) 

          

  
MARSEILLE 

VIVA&X 
(PSF)  

(Semi-Noct.) 
 

2600 <32 
2600 <32 
1500 <25 

2000 (P) 

 
 

 
 

  1�00 2000   2600 (P)    

  
PARAY-LE-

MONIAL 
(PMH) 

   

3000 
1700 

(GR/CAV  
* 2) 

(C4 * 2) 
3000  

Va <25 
2400 (4) 
Fil. �bst 

          

Di 2
	03 LA %ES%E  
(Semi-Noct.)  1�00 (4) 

(Réf. + 26)  2000 (C1) 
Défi    1600 M 

1600 F  1600  
(Réf. + 25)   1000 ( 

(LD)  

  LO&DEAC 
(PMH)    2850 (4) 

Va <28    2200�       

  NANCY 
(PMH)   2�00 (P) 

2500 (4)  
Va <28 

2500 (A ) 
          

Lu 27/03 �ONTAINBL�  
µ   

1200 
1200 
(LD) 

 

2000 (C2) 
(4) 

1600 
Va <35 

  2000 F 2200 M 
2200 F   2200 (P)    
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

Ma 28/03 ST-CLOUD 
µ 

G3 2500 
(A ) 

2400  
2400  
(4) 

1600 <32 
1600 <32 

(4) 

 2400 (C2)   1600 M 
1600 F        

Me 2�/03 LE MANS  1�50 <25  

 
1�50 (C2) 
1�50 (4) 
(�
i�en) 
3200 (4) 
(�
i�en) 

 

   1�50 M 
1�50 F  1��0 

(Réf. + 27)     

Je 30/03 CHANTILLY 
µ  

1600 
1600 
(PS�) 

1�00 
(PSF) 

1�00  
Va <35 
(PSF) 

  1100 (LD) 
1�00 M 
1�00 F 

(PSF * 2) 
 1800 <32 

(PSF)     

Ve 31/03 CHANTILLY 
(PSF)  

1�00 
1�00 
(4) 

(Ouvert) 
1300 <25 
2700 <25 

1400 
1400 (C2) 
2100 (C3) 

(AJJ) 
     2100 

(Ouvert) 1400    

  LE LION  
D5ANGERS  

2400 
2400 

(Ref + 28) 
     2400     1100 (  

�����               

Sa 01/04 ST-CLOUD 
µ G3 1600 2100 

2100   G3 2100 F 2100 M  1600 M 
1600 F  1400 <32    �00 (LD) 

  �YERES 
(PMH)    

2500 (4) 
2500 (5+) 
(C4 * 2) 

   1��0�       

Di �2	04 BORDEA&X 
(Semi-Noct.)  

1600 
1600 

(Réf. + 23) 
   1�00 1400  1400  

(AP)      

  
LA ROC�E- 
S&R-YON 

(PMH) 
   1700�  

Va <25    1700�   1700 (P)    

  MORLAIX 
(PMH)    

1800� (4) 
1800� (5+) 

2600  
(C4 * 3) 
2600 F 
(A ) 

          

  ROYAN 
(PMH)  2�00 <25 

(CAV)  

 
1600 (C4) 

(CAV) 
 

   1600�   1600� (P)    

  SA&M&R 
(PMH)    3200� (4) 

Fil. Obst.    3200� 
Fil. Obst.       

LuP 03/04 CHANTILLY 
µ L 3000 

1600 
1600 
1600 

1000 (LD)      1600 M 
1600 F 2200 F<32     

Ma 04/04 �ONTAINBL� 
µ  

3000 
3000 

1100 <25 
(LD) 

2200 (P) 

2600 (C3) 
(4) 

1800 (4) 
(�
i�en) 

     
2600 

(Ouvert) 
1600 F<33 

    

  %O&LO&SE  

1200 
(Réf. + 24) 

2400 
2400 

(Réf. + 25) 

     2100 M 
2100 F       

Me 05/04 CHANTILLY 
(Semi-Noct.)  

1500 <31 
1500 <31 
1500 <31 
 (PSF *3) 

 2000 (C3) 
(4)    2400 M 

2400 F  1200 <3� 
(LD) 2000    

  SALON DE 
PROVENCE  

1100 
1100 

(Réf. + 25) 
1800 
1800 

(Réf. + 25) 

     1800 
2400 2000 i    1100  

Je 06/04 DEAU&ILLE 
µ 

L 1100 
(LD) 

1�00 
1�00 
1�00 
(PS�) 

  
G3 1400 M 
G3 1400 F  

(LD *2) 
  

1200 M 
1200 F 
(LD *2) 

      

Ve  07/04 ST-CLOUD  

1600 
1600  
(4) 

(Ouvert) 

 
2100 (C2) 

2400  
Va <35 

  1400 
2400 

2000 M 
2000 F   1400 (P) 

(AJJ)    

  
MARSEILLE 

VIVA&X 
(PSF)  

(Nocturne) 
 2600 <2� 1500 (P) 

2600 (P) 

2000 (C3) 
(4) 

1500 (C3) 
   1�00  2000 

(Réf. + 24) 1�00 (P)    
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

Sa 08/04 NANCY  
2500 
2500 

(Ref. +27) 

 
1400 <28 

 
    2500*  1400 <32 2000 (P)    

  
LYON LA 

SOIE 
(Semi-Noct.) 

 

1800 
1800 

(Réf. + 28) 
3200 <29 

 1800 (C1)   1800 2150  2400 
(Réf. + 27) 1800 (P)    

  BORDEAUX 
(PMH)    

1200 
1900 CAV) 
2400 (GR) 

(C4 x 3) 

    1900      

Di 09/04 
Pâques 

PARIS 
LONGCHAMP 

µ 
G2 2000 
L 2100 F 

1400 
1400   G3 1800 M 

G3 1800 F    2100 M 
2100 F      

  
LE LION 

D’ANGERS 
(Semi-Noct.) 

 
2000 
2000 

(Réf. + 27)  
 

1400 (C3) 
2400 (4) 

(AQ) 
      2000 (P)    

  FOUGERES 
(PMH)  2400 <25 

(GR/CAV) 
2400* (P) 
(GR/CAV)            

  LOUDEAC 
(PMH)    

2850* (5+) 
(C4)  

2850 (AQ) 
(GR/CAV  

x 2) 

          

  MONTLUCON 
(PMH)    

2300 (4) 
2300 (5+) 
(C4 x 2) 

   1700*       

  TARBES 
(PMH)   

1500 (P) 
2300 (P) 
(AJJ x 2) 

2300  
2300  

(AA x 2) 
  

2100  
2100  

(AA x 2) 
2300       

Lu 10/04 
Pâques NANTES  

3100 (4) 
(Réf. + 27) 
3100 (5+) 
(Réf. + 28) 

 

 
2400 (C2) 
2400 (4) 
(Maiden) 

1600 
Va <30 

 
 

 1600  1600 
2400       

  HYERES 
(PMH)    1850 (5+) 

(C4)    2500*   2500 (P)    

  LANGON 
(PMH)    

 

1800 (C4) 
(4) 

2500 
Va <25 

2500 (AA) 

   
 

1800 
 

      

  
LE LION 

D’ANGERS 
(PMH) 

   

3000 M (4) 
2400 F (4) 

3000 
(GR/CAV) 
(AQ x 3) 

    2400 
(AQ)      

  LOUDEAC 
(PMH)   2200* (P) 2850 (4) 

(C4)           

  
PARAY-LE-

MONIAL 
(PMH) 

   
1700 
3000  

(C4 x 2) 
   2400       

Ma 11/04 CHANTILLY 
µ  

2400 F 
2400 F 

1900 <29 
1900 <29 
1900 <29 
(PSF x 3) 

 1800 (C2) 
(4)   2000 M      1000 i  

(LD)  

  LA TESTE  
2000 
2000 

(Réf. + 26) 
 

 
1600 (C2) 
1900 (4) 

(AP) 
 

  1800       1000 (LD) 

Me 12/04 EVREUX 
(Semi-Noct.)  2500 <28 

2500 <28 1800 2500 (C3)   1800 (C3)    
2500 

1800 (P) 
(J) 

   

  SENONNES  

1350 
1350 

(Réf. + 26) 
2100 <25 

     

 
1350 
2100 

 

 
 

1350 
(Réf. + 26)     

Je 13/04 MARSEILLE 
BORELY  

2600 
2600 

(Réf. + 24) 
 1700 (C3) 

(4)  2000  2100 M 
2100 F  

1200 
(Réf. + 25) 
1700 <32 
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

Ve 14/04 ST-CLOUD  
1300 <30 
1300 <30 
1300 <30 

1400 (P) 
(AJJ) 

2400 (C2) 
(4)  2000 F    

1600 
1600 

(Ouvert) 
  �00 (LD)  

  
MARSEILLE 

VIVA&X 
(PSF)  

(Nocturne) 
 

 
2000 <33 
2000 <33  
1500 F 

(Réf. + 26) 
 

2000  
2600 (C3) 

1500  
Va <30 

     2600 
(Réf. + 23) 2000    

Sa 15/04 �ONTAINBL. 
(Semi-Noct.)  

3000 <27 
3000 <27 
2200 <25 

(CAV) 

2200 1600 (C2) 
3000 (C2)     1400 1200 (C1) 

(LD)     

  MON' DE 
MARSAN  

3000  
(Réf. + 27 � 

+ 27�5) 
1400 <25 

2000 
1600 
2150  

(AP * 2) 
     2000 

(Réf. + 26) 
1600 

2450 (P)    

  MO&LINS  2400 <32 
2400 <32      

1000  
(LD) 

2400 (A ) 
    1000 

(LD)  

  D&R%AL 
(PMH)    

2300 (4) 
2300 (5+) 
(C4 * 2) 

 (AJJ * 2) 

   2�00 M 
2�00 F   2000 (P)    

  NIMES 
(PMH)   1200 (P) 1�00 (C4)           

D( 16/04 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

L 2400 1850 
1850   

G3 1600 M 
G3 1600 F 
G3 2100 

    
2100 
2100 

(Ouvert) 
    

  ANGO(LEME 
(PMH)  1000 <2� 

(LD)  
2200 (C4) 

(4) 
(GR/CAV) 

  2200 (C3) 1000 
(LD)       

  A&C� 
(PMH)    

2000 (4) 
2000 (5+)  

2650 
(C4 * 3) 

2650  
Va <25 

2650 (AA) 

   2650�       

  
NOR%  

S&R ERDRE 
(PMH) 

  2500 (A ) 

1800 (4) 
2500 (4) 

(GR) 
2500 (5+) 

(CAV) 
 (C4 * 3) 

   

1800 
2500 
3200� 

Fil. Obst. 

      

Lu 17/04 CHANTILLY 
µ  

1200 
1200 
(LD) 

2100 <27 
2100 <27 
(PSF * 2) 

1600 
(PSF) 

1400 (C3) 
(4) 

G3 1100 
(LD)      1200 (LD)    

Ma 1�	04 L*ON 
PAR�LL*  

 
2000 
2000 

(Réf. + 26) 
 

 2400 (C2)  2200 M 
2200 F  

 
1600 M 
1600 F 

 

 2000 <34     

Me 1�/04 COMPIEGNE 
(Semi-Noct.)  

2400 <35 
2400 <35 

(4) 
1600 <31 
1600 <31 
1600 <31 

2800 <32 
(GR)     1400 M 

1400 F       

Je 20/04 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

L 1800 2250 
2250    1600 M 

1600 F  1800 M 
1800 F 2500      

  %ARBES  2100 (4) 
(Réf. + 26)      

1�00 M 
1�00 F 
1500 M 
1500 F 
(AP * 2) 

2300    1100 M( 
1100 F(  

Ve 21/04 ST-CLOUD  

2000 <35 
2000 <35 

(4) 
1400 F 

(Réf. + 25) 

 2400 
Va <44 G3 2100 F    1600 M 

1600 F  2000 (P) 
(AJJ)   �00 (LD) 

  S%RASB.  2000 <32 
2000 <32  3000 (C4)    2000�   1400 (P)    

  S% GALMIER 
(PMH)    

2350 (4) 
Va <25 

2350 (5+) 
Va <25 

2350 (C4) 

  2350 (C3)        
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

Sa 22	04 LYON 
PARILLY  

 
1600 <33 
1600 <33 

 

     2400  1600  
(Réf. + 26)   1000 (C2) 

 (LD)  

  NAN%ES 
(Semi-Noct.)  

2400 
2400 

(Réf. + 26) 
     1600 

2400  1600 
(Réf. + 27)     

D( 23/04 TOULOUSE 

L 2000 
(Défi) 

2000 (4) F 
(AP) 

2000 (AP) 

1200 
(Réf. + 24)  

 
2400 (AA) 

 
L 1600 

L 2100 F     1400 
(Réf. + 24     

  D&R%AL 
(PMH)    

2�00 (C4) 
(GR/CAV) 
2�00 (4)  

2�00  
(A  * 2) 

  2300 (A ) 
2�00� 

Fil. Obst. 
(GR/CAV) 

      

  LO&DEAC 
(PMH)   2850 (P) 2200� (C4)           

  MON%L&CON 
(PMH)    1700 (C4) 

3100 (A )   1700 (C3)        

  NIMES 
(PMH)   2600 (P)    

 
1200 (C3) 

 
  1�00 <33     

Lu 24/04 BORDEAUX 
µ  

1600 
1600 
1600 

    1400      1000  

  
LE CROISE-
LAROCHE 
(Semi-Noct.) 

 
2500 <28 
2500 <28 
1100 <25 

 

1800 (C3) 
(4) 

2500 (C3) 
(4) (J) 
1100 

 Va <30 

     1100 <32 
1800 <32     

Ma 25/04 ARGENTAN 
(Semi-Noct.)  1�00 <27 

1�00 <27  
2100 (C3) 
2�00 (C3) 

(J) 
  2100 (C3)   2500 <32 2500    

  LE MANS  3200 <25  

1�50 (C2) 
1400 F 

(C3) 
3200 (4) 
(�
i�en) 

  1�50    
 1400 (P)  1100  

Me 26/04 ST-CLOUD 
(Semi-Noct.) 

G3 2500 
(A ) 

1600 <32 
1600 <32 

(4) 

2100 (P) 
1600 (P)     2400 M 

2400 F   1600    

  LA TESTE 1�00 (4) 
(AP) 

2400  
2400  

(Réf. + 25) 
 

 
2400 (AA) 

 
  2200 2000 M 

2000 F       

Je 27/04 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

 1400 <32 
1400 <32  1400 (C1) L 1400  2150 

1800 F   1300 
1300     

  MARSEILLE 
BORELY  

 
1800 
1800 

(Réf. + 25) 
2600 <25 

 

    1700 1700  
2600   2600 (P)  1000  

Ve 28/04 CHANTILLY  
1800 <31 
1800 <31  

(PSF) 
     

1200 (LD) 
1600 M 
1600 F 

2000 M 
2000 F 

1�00 (C1) 
1�00 <32 

(AJJ) 
(PSF * 2) 

    

  C�A%EA&B.  
1�50 
1�50 

(Réf. + 26) 
  

   2650 1�50 M 
1�50 F       

Sa 2�	04 LE MANS  1400 <25 
1400 <25  

2300 (P) 
(J) 

2300 
Va <30   1400 (C3)  

 
2300 

 

1�50 
(Réf. + 27)     
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

D( 30/04 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G1 2100 
G3 2000 F 
G3 3100 

2000 � 
Gd� Hand� 
2150 <30 
2150 <30 

  L 2400   2000 M 
2000 F  2200 F<32     

  
LA ROC�E-

POSAY 
(PMH) 

  
 

2400 (P) 
 

1700�  
Va <25   1700 (C3) 

2400 (C3)  1700�       

  
LE PIN A& 

�ARAS 
(PMH) 

   2350 (4) 
(A )    2100 M 

2100 F       

���               

Lu 
01/05 
��te�

������ 

ST-CLOUD 
µ G2 1600 

1400 
1400 

2500 <25 
(GR) 

2400 (�) 2000  
Va <35 G2 2100     2500 

(Ouvert)   1200  

  DAX  1400 <2� 2100 (P) 

2100 (C3) 
1400 (AP) 
2300 (AP) 
2300 (AA) 

   2300 (AA)  2300 
(Réf. + 24)     

  
CARCAS-
SONNE 
(PMH) 

   

1600�  
Va <23 
2650� 

Va <23 
2650� 

(AJJ * 3) 

  
1600 (C3) 
2650 (C3) 
(AJJ * 2) 

       

  
C�A%ILLON / 
C�ALARON. 

(PMH) 
   

1600  
Va <25 
(AJJ) 

2600 (C4) 
(4) (AJJ) 

2600 (C4) 
(5+) 

   1600�       

  FO&GERES 
(PMH)    

2400 M (4)  
2400 F (4)   
(GR/CAV) 
(A  * 2) 

   2400 (AQ)       

  LANGON 
(PMH)   2500 (P) 

 
1800 (C4)  
2500 (C4) 
(GR/CAV) 

 

   2�00       

  (ISSEMB. 
(PMH)  1350 <25 

 
2125 (P) 

 

2400 (4)  
Va <28 
2400�  
A PS 

   2400� 
A PS       

Ma 02/05 COMPIEGNE 
µ  

2800 
2800 

 1800 F 
(Réf. + 25) 
2000 <25 

(CAV) 

 1600 
Va <35   2400   1400 F<33 1600 (P)    

Me 03/05 �ONTAINBL� 
(Semi-Noct.)  1800 <31 

1800 <31 
1100 (LD) 

1600 2200 (C3)      1600 <32 1100 (P) 
(LD)   1000 (LD) 

  NANCY  2500 <32 
2500 <32     2500 (C3)   1400 <32 

2000 <32 2500 (P)    

Je 04/05 
CHANTILLY 

µ 
(Semi-Noct.) 

L 1200 
(LD) 

1600 
1600 
1600 
(PS�) 

  L 2000 
L 1600 F  1200 (LD)      1200 ( 

(LD)  

Ve 05/05 SAINT-
CLOUD  1500 <28 

1500 <28 2000 1400 (C3) 
(AJJ)   1600 1400 M 

1400 F   1400 
2000 (P)    

  
MARSEILLE 
BORELLY 

(Semi-Noct.) 
 

1200 
1200 

(Réf. + 24) 
2000 <25 

1700 (P) 2100 (C2)   2100 2000  1200 <32     

Sa 06/05 DIEPPE 
(Semi-Noct.)  1800 <25 1400 (P) 2400  

Va <35    

1800 M 
1800 F 
3000 M 
3000 F 

 1800 F<33     

  NAN%ES  

3700 
(Réf. + 26 � 

+ 26�5) 
2400 <25 

(GR) 

 
2400 (C2) 
3100 (4) 

(A ) 
  1600        

  CAVAILLON 
(PMH)    2�00 (C4)   1600 (C3) 

2�00 (C3)    2200 (P) 
(AJJ)    
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

D( 07/05 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G3 2400 
L 2800 F 

2400 F 
(Réf. +25) 
2700 <2� 
2700 <2� 

 1600 (C2) L 2200 F     2100 
2100     

  BORDEA&X 
(Semi-Noct.) 1600 (AP)     1�00  1600 (AP)  1�00  

(Réf. + 24)    1200 (P) 

  LIMOGES 
(PMH)    

2400 F 
(C4) 

2100 (C4) 
(GR/CAV) 

2400  
Va <25 

(GR/CAV) 
2400 (AA) 

   
 

2100� 
 

  1400 (P)    

  MON%L&CON 
(PMH)    

3100  
Va <23 
3100�  

Fil. Obst. 

  1700 (C3) 
2300 (C3)        

  ROYAN 
(PMH)    1600 (C4)  

2�00 (C4)     2�00�  
Fil. Obst.       

  SAVENAY 
(PMH)    

2600 (4) 
2600 (5+) 
(C4 * 2) 

  
 

2600 (C3) 
 

       

Lu 
08/05 
�����t.�
���� 

LYON-
PARILLY 

µ 
 

2200 
2200 
2200 

13�0 1600  
Va <33      2400 

(Réf.+26) 2000  1200  

  
LE LION 

D5ANGERS 
(Semi-Noct.) 

 
1400 
1400 

(Réf. + 25) 
     1400 

2000     1100  

  S%RASB.  

1400 <34 
2000 <2� 

(4) 
3000  

(Réf. + 30) 

 

1400 (C4) 
(4) 

2000 (C4) 
3000 (C4) 

      1400 (P)    

  GABARRE% 
(PMH)   1800 (P) 

1800�  
Va <25 

2550 (C4) 
2550 (AA) 

   1800�       

  VANNES 
(PMH)   1�00 (P) 

1500  
Va <22 
1500 (4) 
2200 (4) 
(C4 * 2) 

(GR/CAV  
* 2) 

3100 (A ) 

  

 
1500 (C3)  
2200 (C3) 

 

2200�       

Ma 0�/05 CHANTILLY 
µ  

2100 <31 
2100 <31 
2100 <31 
(PSF *3) 

  G3 1800 M     1600 
1600   

1000 M( 
1000 F( 
(LD * 2) 

 

Me 10/05 �ONTAINBL� 
µ  

1200 
1200 
1200 
(LD) 

1800 (P) 
3000 (P) 

3000 (C3) 
2200  

Va <28 
      1200 (LD)    

Je 11/05 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

(Semi-Noct.) 

 

1850 
1850 

3000 <35 
(4)  

2250 (P) 1600  
Va <28   2000      1000 (C2) 

(LD)  

  ANGERS  
2300 
2300 

(Réf. + 27) 
 

 
1350 (C3) 

 
   2300 M 

2300 F  1350 
 (Réf. +27) 

 
1600 

2100 (P) 
 

   

Ve 12/05 ST-CLOUD  

2100 <35 
2100 <35 

(4) 
1600 <25 

(AJJ) 

 1200 (C2)   1600 F 
2400 F  1600 M 

1600 F  2400    

  
MARSEILLE 

BORELY 
(Semi-Noct.) 

 
2600 <32 
2600 <32 
1700 <25 

 1800 (C3)   2600   2000 
(Réf.+ 25) 1700 (P)  1200  

  MO&LINS 
(PMH)    

 
2800 (A ) 

 
  2400 (AQ)        

Sa 13	0� 
LYON 

PARILLY 
(Semi-Noct.) 

 1350 <33 
1350 <33  2000 (C3) 

(4)   1600 
1000 (LD) 

2000 
2400 

 1350  
(Réf. + 25)     

  %ARBES  3000 
(Réf. + 27)  

 
2100 F 

(AP) 
 

   2300 2300 1400 
(Réf. + 24)   1100 M 

1100 F  
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

D( 14/05 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G1 2000 
(AP) 

2500 
2500 

1400 <34 
1400 <34 

 2100 (C1) 

G1 1600 M 
G1 1600 F 
G1 2000 F 
G3 1000 + 

(LD) 

         

  
CARCAS-
SONNE 
(PMH) 

   

1600  
Va <23 

1600 (C4) 
2650  

Va <23 
2650 (C4) 

          

  
LA ROC�E- 
S&R-YON 

(PMH) 
   

1700 
Va <2� 
3100 (4) 

(C4) 
2400 (4)  

(AQ) 

      2400 (P)    

  
LE PIN A& 

�ARAS 
(PMH) 

   

2200� 
(CAV) 

3100 (GR)  
(C4 * 2) 

3100 (A ) 

   2350       

  MORLAIX 
(PMH)   2600 (P)     1�00       

  ORLEANS 
(PMH)    3400�  

���� ���	�    2700 M 
2700 F       

  (ISSEMB. 
(PMH)  13�0 <2�  

 
2400  

Va <25 
 

   1350� 
2400�       

Lu 1�	0� BORDEA&X  
1�00 
1�00  

(Réf. + 23) 
 1600 F 

 (AP x 2)   1600 1600 M 
1600 F     

1000 (C2) 
1200 M( 
1200 F( 

 

Ma 16/05 ST-CLOUD 
µ  

1400 � 
1400 � 

2100 <25 
     2000 M 

2000 F  1400 (C1) 1500 (P)   1300 

Me 17/05 C�A%EA&B.  
1�50 
1�50 

(Réf. + 26) 
 2650  

Va <30   2650   1��0 
(Réf. + 27)   1100  

  &ICHY 
(Semi-Noct.)  

3000 
3000 

(Réf. + 25) 
1600  2400 (C3) 

(4)    1600   2400 (P) L 1000 
(LD)  1000 (LD) 

Je 18/05 
��cen� 

PARIS 
LONGCHAMP 

µ 
(Semi-Noct.) 

L 1400 F 

1600 
1600 

2500 <27 
2500 <27 

 2700  
Va <44 L 1400      2000    

  LYON 
PARILLY  1600 <25 

2000 <25  1600 (C3) 
(4)   2000        

  
LE LION 

D9ANGERS 
(Semi-Noct.) 

L 2000 F 3000 <25 
(GR)  

 
2400 F 
(A ) 

 

 2000         

  AGEN 
(PMH)  1200 <25  1850 (C4) 

2500 (C4)   1��0 (C3) 1200   
 1850 (P)    

  S% BRIE&C 
(PMH)    

2400 (C4) 
(4) (CAV) 
1700  (C4) 

(CAV) 

   
2400 M 
2400 F 

(A  * 2) 
      

Ve 1�/05 CHANTILLY     G3 1200 
(LD)  1400 

2000 F 
2400 M 
2400 F  

1200 
1200 
(LD) 

(Ouvert) 
2200 <32 

(AJJ) 

  1000 (LD)  

  NANCY 
(Semi-Noct.)  2000<32 

2000<32 1400 (P) 2�00 (C4) 
(4)    2000�  2500 <31     

Sa 20/05 
LYON-

PARILLY 
(Semi-Noct.) 

L 2400 
 

2400 <25 
 

1000 (LD) 
2000 <32 
(GR/CAV) 

1600  
Va <42 
2400  

Va <32 

 2400 
(Ouvert)    1600  

(Réf. +24)     
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

D( 21/05 
LE CROISE-
LAROCHE 
(Semi-Noct.) 

 1800 <25 
3200 <25 2500 (P) 1100  

Va <28   1800 (C3) 1100  1800 <30 1800    

  CL&NY 
(PMH)    1�00 (C4)  

2450 (A )   1�00 (C3)    1�00 (P)    

  DAX 
(PMH)    

 
1400 (C4) 

 
  

2100 
2100  

(AA * 2) 
   2300 (P)    

  NIOR% 
(PMH)    

2250 (4) 
1400  

(C4 * 2) 
3100 (4) 

A  

          

Lu 22/05 
MARSEILLE-

BORELY 
µ 

(Semi-Noct.) 
 1800 

1800  
2600 (C3) 

2100  
Va <30 

 1700  1700 
2600      1200 (P) 

  LA %ES%E   

1600 
1600 

(Réf. + 23) 
1100  (LD) 
(Réf.+ 24) 

   2400 2000    1600    

  
C�A%ILLON / 
C�ALARON. 

(PMH) 
   

1600 (4) 
2600 (4) 
(C4 * 2) 

  2600 (C3) 
(AJJ)        

Ma 23/05 ST-CLOUD 
µ  

2000 
2000 

2500 <32 
2500 <32 

(4) 

      2400 M 
2400 F    1200 M( 

1200 F(  

Me 24/05 LE MANS  
1400 <27 
1400 <27 
2300 <25 

 2300 (C3)    1�50 M 
1�50 F   2300 (P)  1100 i  

Je 25/05 

PARIS 
LONGCHAMP 

µ 
(Semi-Noct.) 

L 1600 1850 � 
1850 �   G2 2200 

L 1800 F     2700 
(Ouvert)   1300 M 

1300 F  

  %O&LO&SE 2000 F 
(AP) 

2400 
2400 

(Réf. + 25) 
 2100 (4) 

(AP)   
1600 M 
1600 F 

 (AP * 2) 
       

Ve 26/05 COMPIEGNE  

1600 <34 
1600 <34 

(4) 
1600 <32 
1600 <32 
1600 <32 

(5+) 

1800     1800 M 
1800 F   1400 

(AJJ)    

  
MARSEILLE 

VIVA&X 
(Semi-Noct.) 

 
2000 <32 
2000 <32 
2600 <2� 

 
1�00 (P) 

 
2000 (C1)      2000 <33 1�00    

Sa 27/05 BORDEAUX L 1�00 
(Défi) 1�00 <25  

2400 (C2) 
2400 
2400 

 (AA * 2) 

L 1�00   1�00 M 
1�00 F       

  MO&LINS  
1400 
1400 

(Réf. + 32) 
 2200 (C3)   1400 (C3) 2200       

  �YERES 
(PMH)       1��0 (C3) 

2�00 (C3)    1��0 (P)    

D( 28/05 
Pentec. 

ST-CLOUD 
µ G2 2100 F 1400 � 

Gd� Hand�    2100 F  1400 M 
1400 F  1500 <35 

1500 <35   1200 (C2) �00 (LD) 

  VIC�Y    

2600 (4)  
2700 

 (A  * 2) 
2700� 

Fil. Obst. 

   
2400 M 
2400 F 

(A  * 2) 
      

  GRANVILLE 
(PMH)        1700 M 

1700 F       

  MON'A(�AN 
(PMH)    

2250� (4) 
(�
i�en) 

2250 
(AA) 

  1525� (C3) 
2250 (C3)         

  ROS%RENEN 
(PMH)    

2200� (4) 
(C4) 

(GR/CAV) 
2850� (4/5) 
Fil. Obst. 

          

  SAVENAY 
(PMH)    

2600 (4) 
2600� (5+) 

(C4 * 2)  
2600 (4) 

(A ) 

  2100 (C3)        

  VI%%EA&X 
(PMH)  2600 <23  

2600  
Va <28 
2000  

Va <25 
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

Lu 2�/05 
Pentec. 

PARIS 
LONGCHAMP 

µ 
G1 1850 
G2 3100 

2200 
2200 
1000 

(Réf. + 23) 

 1850 
Va <42 G3 1400 + 1600 2400 

 
 
 
 
 
 
 

      

  
SALON DE 
PROVENCE 
(Semi-Noct.) 

 

2400 
2400 

(Réf. + 25) 
1100 <32 

2000 (P)    1�00   

1100 
(Réf. + 25) 

2400 
(Réf. + 25) 

  1100  

  
C�A%ILLON / 
C�ALARON. 

(PMH) 
   

1600 (4) 
1600 (5+) 
(C4 * 2) 

  1600 (C3) 
(AJJ)        

  
NOR% 

S&R ERDRE 
(PMH) 

  1�00 (P) 

1800 (4) 
(C4) 

(GR/CAV) 
2500  

Va <25 
(CAV) 

  1800 (C3) 
(AJJ) 

1800 
2500   1800� (P)    

  ORLEANS 
(PMH)    2700� (C4)    2200 

2700       

  POMPADO(R 
(PMH)    

1600� (C4) 
2400� (C4) 
2200 (AA) 

          

  ROS%RENEN 
(PMH)    

2850  
(GR/CAV) 
2200� (5+) 

(GR)  
(C4 * 2) 

          

  (ISSEMB. 
(PMH)  1350 <28  

2150  
Va <25  

(GR/CAV) 
3000 (A ) 
(GR/CAV) 

      2150 (P)    

Ma 30/05 ANGERS 
µ  1350 

1350 2100 3000 (C2)  2300 1350 1600      1200 (�) 

Me 31/05 
STRASBRG� 

µ 
(Semi-Noct.) 

 
3000 
3000 
3000 

 2000 (C2)   2350   1400 <32     

  DIEPPE  

1100 <25 
(LD) (AJJ) 
2400 <25 

(CAV) 

2400 <32 
(GR) 

1400 (C3) 
(J)      2400 <30 

(J) 

2400 (J) 
1100 (P) 

(LD) 
1800 (P) 
(AJJ * 2) 

   

       �
��               

Je 01/06 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

(Semi-Noct.) 
 

2500 F 
(Réf. + 27) 
2000 <2� 
2000 <2� 

 1600  
Va <35      1850 

1850   
1000 M 
1000 F  
(LD * 2) 

��� 

  NAN%ES  
2200 
2200 

(Réf. + 26) 
 1600 (C2)       1600 <32   1400  

Ve 02/06 COMPIEGNE  
2800 <34 

(4) 
1400 <25 

2000 (P) 
1400 <32 

(AJJ) 
1800 (C3)   1600 F  2000 M 

2000 F     1400 (P) 

  %O&LO&SE 
(Semi-Noct.)  1400 <25  2100 F 

(AP)    2400 
2100 (AP)  2000  

(Réf. + 25)     

Sa �3/�
 
LYON 

PARILLY 
(Semi-Noct.) 

 
2000 
2000  

(Ref. + 26) 
 1600  

Va <30   2200 (C3)   2000 <34 1600 (P)  1350 M 
1350 F  

D( 04/06 CHANTILLY 
µ G2 2400 2400 � 

Gd Hand�  

1200  
Va <36 
(GR) 
(LD) 

G1 2100 
G2 1600 F 
G2 1000 + 

(LD) 
G3 2400 F 

L 1200 
(LD) 

      L 1000 
(LD) 

1100 M( 
(LD)  

  DA$ 
(PM�)   

1400 (P) 
2300 (P) 

(GR/CAV) 
2100 (AA)  2100 

(AA)   
  1200 

(Réf. + 25)    1200 (P) 

  ROYAN 
(PMH)    2�00 (AA)   2�00 (C3) 

2300 (AA) 2�00�       

Lu ��	06 C�A%EA&B.  1��0 <2�    
     1�50 

2650  2650 
(Réf. + 27)   1100  

  LA %ES%E  
(Semi-Noct.)    1�00 (AP)   1600    

1600  
(Réf. + 26) 

2400 
(Réf. + 26) 

  1200 M 
1200 F  
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

Ma 06/06 ST-CLOUD 
µ  1500 � 

1500 �     2000   1300 (C1) 
1400 F<32   1400 M( 

1400 F( 1200 

Me 07/06 ARGENTAN 
(Semi-Noct.)  

2100 <2� 
2100 <2� 
2�00 <25 

2500 2100 (C3)   2100 (C3)   1300 <30     

Je 08/06 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

(Semi-Noct.) 
 

2800 <30 
2800 <30 
2800 <30 

1600 (�) 
2800 (C3) 

2200  
Va <35 

     2200 
2200     

Ve 0�/06 COMPIEGNE  
1600 <30 
1600 <30 
1600 <30 

    2800 

1600 M 
1600 F 
2400 M 
2400 F 

  1600 
(AJJ)    

  
MARSEILLE 

BORELY 
(Semi-Noct.) 

 1800 <33 
1800 <33  2000 (C3 

(4)  

 
2100 

(Ouvert) 
 

 1200 
1700  1700 

(Réf. + 24)   1200  

Sa 1�	06 
LYON 

PARILLY 
(Semi-Noct.) 

 

 
2400 
2400 

(Ref. + 26) 
1350 <25  

 

   1600  2000 
2400  1350 <34 2400 (P)    

  LES SABLES 
D5OLONNE  

2700 
2700 

(Réf. + 26) 
 2700 F 

(A )    2700 (A )  1�50 <33     

D( 11/06 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

G3 2000 

2000 
2000 
2000 

2400 <31 
2400 <31 

(4) 

  

G3 1400 
L 2000 M 
L 2000 F 
L 1600 F 

         

  %ARBES 
(Semi-Noct.)  3000 

(Réf. +26)   
   

2300 
2100 F 
2300 F  
(AA * 2) 

1500 M 
1500 F     1100 (C2)  

  CL&NY 
(PMH)    

1�00 (4) 
1�00 (5+) 
(C4 * 2)  

(GR/CAV) 
2450 (A ) 

   2450 (A )       

  CORLAY 
(PMH)    

3100� (4/5) 
Fil. Obst. 
3100 (4) 
3100 (5) 
(A  * 2) 

 (GR/CAV 
* 3) 

          

  LIMOGES 
(PMH)    

2100 (4) 
2100 (5+)  
(C4 * 2) 
3000�  

Fil. Obst.  
2400 (A ) 

  2100 (C3)        

Lu 12/06 AMIENS 
(Semi-Noct.)  2200 <25 

2200 <25  
1650  

Va <30 
(AJJ) 

  1650 (C3)   1650 <31 
2200 <31 

2200 (P) 
(AJJ)    

  S%RASB.  
1400 <32 
2000 <32 
2000 <32 

    2000 (C3)      1400  

Ma 13/06 COMPIEGNE 
µ  1400 <25 1800 (P) 1600 (C2)    2000 M 

2000 F 1600 1400 
1400     

Me 14/06 ST-CLOUD 
µ  1600  

1600 2000 (�) 1200 (C2)   2000 F   2500 F<32 2000   1300 M 
1300 F  

  LANGON 
(PMH)   1800 (P) 

(AJJ) 

2500  
Va<25 

(GR/CAV) 
1800� 

2500� (C4) 
(AJJ * 2) 

  

 
1800 (C3) 

(AJJ) 
 

2500 
1800 (AP) 
(AJJ * 2) 

  1800� (P) 
(AJJ)    

Je 15/06 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

(Semi-Noct.) 
 

2400 
2400 

1850 <30 
1850 <30 

 1�50 
Va <35 L 2400 F      1�50  1400 (C2)  

  LE LION 
D5ANGERS  2000 <25  

1400  
Va <30 
3000  

Va <30 
 

  2400  
(A )    2400 (P)    

Ve 16/06 DIEPPE  
1000 
1000 
(LD) 

(Ouvert) 

3000    1000 (LD) 3000 M 
3000 F  1000 <30   1000 (LD) 

1100 (P) 
(LD) 
(AJJ) 

  CRAON 
(Semi-Noct.)  

1600 
1600 

(Réf. + 26) 
    2200 1650 M 

1650 F     1300 i  
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

Sa 17	06 
LYON 

PARILLY 
(Semi-Noct.) 

 

1600 
1600 

(Réf. + 26) 
3150 

(Réf. + 27) 

 2800 (A )   2400 1600  2400 <35    1350 

D( 18/06 CHANTILLY 
µ 

L 2400 F  
G1 2000 

(PA) 

1800 � 
Gd� Hand� 
2000 <35 

(4) 
2100 <2� 

(CAV) 
(Fegentri) 

  
G1 2100 F 
G3 2400 

G3 1600 + 
      G3 1200 

(LD) 
1100 F( 

(LD)  

  MON%A&BAN 
(PMH)   2250� (P)  

 
2250 (4) 

(AJJ) 
 2250 (5+) 
(C4 * 2) 

2250 (AP) 
 

  
 

2250� (C3)  
 

2250 (AP)   1525� (P)    

  MORLAIX 
(PMH)    

1800 (4) 
1800 (5+) 
(GR/CAV) 
(C4 * 2) 
2600 � 
(A ) 

  1800 (C3)         

  ORLEANS 
(PMH)    2700� (C4)   2700� (C3)        

  ROYAN 
(PMH)    

2�00�  
Va <25 
2300�  
(C4) 

(GR/CAV 
*2) 

2�00 (A ) 

      2�00 (P)    

Lu 1�/06 ST-CLOUD 
µ L 3000 2000 � 

2000 � 1400 

 
 
 
 
 

    2400 1600 (C1) 1600 (P)   1400 

Ma 20/06 
NANTES 

µ 
(Semi-Noct.) 

L 1600 2200 
2200  

2200 (4) 
3100 F 
(A *2) 

        1400 (C2)  

Me 21	06 SALON DE 
PROVENCE  

2400 
2400 

(Réf. + 25) 
1100 <32 

2000 (P) 2400 (C2)      2000 
(Réf. + 24) 2400   1100 (P) 

Je 22/06 
LA TESTE 

µ 
(Semi-Noct.) 

 
1800 
1800 
1800 

 
 

1600 (C2) 
 

  1�00   
1100 

(Réf. + 23) 
(LD) 

  1400 M ( 
1400 F (  

  SENONNES  2�00 <2�     13�0 (C3) 2300 M 
2300 F     13�0  

Ve 23/06 ST-CLOUD  1400 <28 
1400 <28  2000 (C3)   1400 1400 M 

1400 F  

2100 <32 
(AJJ) 
2800  

(Ouvert) 

  1400 
(Filière)  

  LA TESTE 
(Semi-Noct.)  

 1100  
(Réf.+ 24) 

(LD) 
 

2400 
2400 

(AA * 2) 
   2000 M 

2000 F       1400 

Sa 24/06 COMPIEGNE 
µ 

L 2000 
(Défi) 

2800 
2800 

1800 <25 
   1800 F  1800 M 

1800 F     1400 M( 
1400 F(  

  
MARSEILLE 

VIVA&X 
(Semi-Noct.) 

 2000 <2� 1�00 (P) 1500 (C3)   1�00 2000   
 

1500 (P) 
2000 (P)    

  (ISSEMB. 
(PMH)  2400 

(Ref. +2�)  3000(A )    2400 (A )       

D( 25/06 LYON-
PARILLY 

L 2400 
(Défi) 

1350 
1350 

(Réf. + 27) 
          13�0 (C2)  

  DAX 
(Semi-Noct.)  

2300 
2300 

(Réf. + 26) 
 1400 (AP)   

 
2300 (AA) 

 
   2100    

  
LA ROC�E-

POSAY 
(PMH) 

   
2400 (C4) 
(GR/CAV) 
2400 (A ) 

  1700 (3/4) 
(C4)        

  NIOR% 
(PMH)  1400 <23  

1400  
22�0 

(GR	CAV) 
(C4 x 2) 

      1400 (P)    

  
PLES%IN-LES-

GREVES 
(PMH) 

   

2600� (4) 
2600� (5+) 

(C4 * 2) 
2600�  

Fil. Obst. 
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   4 ANS et AU-DESSUS 3 ANS 2 ANS 
   Groupe 

Listed Handicap A 
Réclamer 

Condition 
(C1) (C2) 
(C3) (C4) 

Groupe 
Listed Classe 1 Classe 2 

Classe 3 Maiden Inédit Handicap A 
Réclamer 

Groupe 
Listed 

Maiden 
Condition 

Réclamer/
Handicap 

Lu 26/06 
LYON-

PARILLY 
µ 

 
2000 
2000 
2000 

 
1600 (C2) 

1000  
Va <36 

(LD) 

   2200  1600  
(Réf. + 25)   1350  

Ma 27/06 TOULOUSE  

 
1400 
1400 

(Réf. + 25) 
 

2100 (P) 2100 (C2) 
3000 (C3) L 2400   2100  2100 

(Réf. + 26)     

Me 28/06 CHANTILLY     

L 1000 + 
(LD) 

G2 1600 
(AP) 

 2000   1400 F<32 1300 (P) 
(PSF)  1400 M 

1400 F 1200 (LD) 

  
MARSEILLE 

BORELY 
(Semi-Noct.) 

 
1700 
1700 

(Ref. + 27) 
 2000 (C1)  1800  2600  1200  

(Réf. + 25) 1800  1200 (C2)  

Je 2�/06 
PARIS 

LONGCHAMP 
µ 

(Semi-Noct.) 
 

1400 
1400 

1800 <33 
1800 <33 
1800 <33 

 
1600 (C3) 
2400 (C3) 

(GR) 
G3 1400 +          

Ve 30/06 CLAIRE�ONT  1400 <25 1600 (P) 
(AJJ)    2400 2400 M 

2400 F 1800 
1800 <34 
1800 <34 
2400 <32 

    

  
AIX LES-

BAINS 
(Semi-Noct.) 

 
2500 
2500 

(Réf. + 28) 
 2500 (C3)      2000 <33     

 
 

   Course support d’enjeux PMH  
    

 CAV Þ Course réservée aux Cavalières. 
    

 G.R. Þ Course réservée aux Gentlemen-Riders. 
    

 GR-CAV Þ Course réservée aux Gentlemen-Riders et Cavalières. 
    

 AJJ Þ Course réservée aux Apprentis et Jeunes Jockeys. 
    

 J Þ Course réservée aux Jockeys et Jeunes Jockeys n’ayant pas gagné 10 courses cette année  (France et Etranger). 
    

 * Þ Course réservée aux chevaux nés et élevés en France. 
    
    

 (P) Þ Course à réclamer "petit taux" 
    

 (G) Þ Course à réclamer "gros taux" 
    

 + Þ Course de chevaux de 3 ans et plus. 
    

 <27 Þ Course réservée à des chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27. 
    

 >27 Þ Course réservée à des chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 27. 
    

 Va <27 Þ Course à conditions avec valeur handicap 
    

 +27 Þ La référence applicable dans ce handicap sera +27 
    

 C1 Þ Course à conditions de Classe 1 
    

 C2 Þ Course à conditions de Classe 2 
    

 C3 Þ Course à conditions de Classe 3 
 C4 Þ Course à conditions de Classe 4 
    

 F Þ Course réservée aux Femelles 
    

 M Þ Course réservée aux Mâles ou Mâles et Hongres 
    

 AQ Þ Course réservée aux chevaux Autres Que de Pur Sang 
    

 AA Þ Course réservée aux chevaux Anglo-Arabes 
    

 AP / PA Þ Course réservée aux Chevaux Arabes Purs 
    
    

 Filière Obst. Þ Course de la Filière Obstacle 
    
    

 L.D. Þ Parcours Ligne Droite 
    

 PSF Þ Piste en Sable Fibré 
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Lundi 13 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Angers, 18 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 18 février 2023

Forfaits 1

Chantilly, 17 février 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 16 février 2023

Annulation de Partants probables

Pau, 15 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 15 février 2023

Montes

Pau, 15 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 15 février 2023

Mardi 14 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Pau, 19 février 2023

Nîmes, 19 février 2023

Pornichet, 20 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 20 février 2023

Forfaits 1

Angers, 18 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 18 février 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 17 février 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 16 février 2023

Montes

Chantilly, 16 février 2023

Mercredi 15 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 21 février 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 21 février 2023

ParisLongchamp, 14 mai 2023

P 187 •  Emirates poule d’essai des poulains 

(Gr. I)

P 188 • Emirates poule d’essai des pouliches 

(Gr. I)

P  189 • St Mark’s Basilica Coolmore Prix Saint-

Alary (Gr. I)

Chantilly, 4 juin 2023

P 201 •  Qatar Prix du Jockey Club (Gr. I)

Chantilly, 18 juin 2023

P 214 •  Prix de Diane Longines (Gr. I)

ParisLongchamp, 14 juillet 2023

P 234 •  Grand Prix de Paris (Gr. I)

Forfaits 1

Pau, 19 février 2023

Nîmes, 19 février 2023

Pornichet, 20 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 20 février 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Angers, 18 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 18 février 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 17 février 2023

Montes

Chantilly, 17 février 2023

Jeudi 16 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Cagnes-sur-Mer, 22 février 2023

Forfaits 1

Fontainebleau, 21 février 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 21 février 2023

Engts Supplémentaires

Nîmes, 19 février 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pau, 19 février 2023

Nîmes, 19 février 2023

Pornichet, 20 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 20 février 2023

Annulation de Partants probables

Angers, 18 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 18 février 2023

Montes

Angers, 18 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 18 février 2023
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Vendredi 17 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Bordeaux-Le Bouscat, 23 février 2023

Chantilly, 24 février 2023

Mont-de-Marsan, 24 février 2023

Forfaits 1

Cagnes-sur-Mer, 22 février 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 21 février 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 21 février 2023

Annulation de Partants probables

Pau, 19 février 2023

Nîmes, 19 février 2023

Pornichet, 20 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 20 février 2023

Montes

Pau, 19 février 2023

Nîmes, 19 février 2023

Pornichet, 20 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 20 février 2023

Samedi 18 février 2023

Forfaits 1

Bordeaux-Le Bouscat, 23 février 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Cagnes-sur-Mer, 22 février 2023

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 21 février 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 21 février 2023

Montes

Fontainebleau, 21 février 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 21 février 2023

Lundi 20 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 25 février 2023

Forfaits 1

Chantilly, 24 février 2023

Mont-de-Marsan, 24 février 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Bordeaux-Le Bouscat, 23 février 2023

Annulation de Partants probables

Cagnes-sur-Mer, 22 février 2023

Montes

Cagnes-sur-Mer, 22 février 2023

Mardi 21 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Machecoul, 26 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 26 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 27 février 2023

Chantilly, 1er mars 2023

Forfaits 1

Chantilly, 25 février 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 24 février 2023

Mont-de-Marsan, 24 février 2023

Annulation de Partants probables

Bordeaux-Le Bouscat, 23 février 2023

Montes

Bordeaux-Le Bouscat, 23 février 2023
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Mercredi 22 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Lyon-La-Soie, 2 mars 2023

Forfaits 1

Machecoul, 26 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 26 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 27 février 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 25 février 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 24 février 2023

Mont-de-Marsan, 24 février 2023

Montes

Chantilly, 24 février 2023

Mont-de-Marsan, 24 février 2023

Jeudi 23 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 3 mars 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 3 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Machecoul, 26 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 26 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 27 février 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 25 février 2023

Montes

Chantilly, 25 février 2023

Vendredi 24 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 4 mars 2023

Mont-de-Marsan, 4 mars 2023

Pornichet, 5 mars 2023

Saumur, 5 mars 2023

Hyères, 5 mars 2023

Forfaits 1

Chantilly, 1er mars 2023

Annulation de Partants probables

Machecoul, 26 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 26 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 27 février 2023

Montes

Machecoul, 26 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 26 février 2023

Cagnes-sur-Mer, 27 février 2023

Samedi 25 février 2023

Forfaits 1

Lyon-La-Soie, 2 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 1er mars 2023

Lundi 26 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Toulouse, 6 mars 2023

Marseille-Borély, 6 mars 2023

Chantilly, 7 mars 2023

Forfaits 1

Fontainebleau, 3 mars 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 3 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lyon-La-Soie, 2 mars 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 1er mars 2023

Montes

Chantilly, 1er mars 2023
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Mardi 28 février 2023

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 8 mars 2023

Forfaits 1

Chantilly, 4 mars 2023

Mont-de-Marsan, 4 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 3 mars 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 3 mars 2023

Annulation de Partants probables

Lyon-La-Soie, 2 mars 2023

Montes

Lyon-La-Soie, 2 mars 2023
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Mercredi 1er mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 9 mars 2023

Saint-Cloud, 18 mars 2023

P 150 • Exbury (Gr. III)

Forfaits 1

Pornichet, 5 mars 2023

Saumur, 5 mars 2023

Hyères, 5 mars 2023

Toulouse, 6 mars 2023

Marseille-Borély, 6 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 4 mars 2023

Mont-de-Marsan, 4 mars 2023

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 3 mars 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 3 mars 2023

Montes

Fontainebleau, 3 mars 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 3 mars 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Mardi 21 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 24 février 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 25 février 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 25 février 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 27 février 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 27 février 2023 12 h 30

81 PRIX DE L’ALLEE DES PHILOSOPHES – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 21 février 2023 à 15 h 30

1 300 m

 

82 PRIX DE LA BROUTILLERIE – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

83 PRIX DE LA CROIX DES ORMEAUX – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

84 PRIX DU CARREFOUR SAINT-REMY – À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er octobre 2022 inclus 

reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 300 m

 

85 PRIX MOLTON – Handicap

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

86 PRIX DU CHENE POUILLEUX – Handicap à réclamer – Classe 3

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 

32 k., et mis à réclamer pour 15.000.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m

 

87 PRIX DE L’ALLEE QUINCONCE – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 81

1 300 m
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Mercredi 1er mars 2023 (suite)

88 PRIX DE L’ALLEE DU PONT AU ROI – Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 81

1 300 m

 

547 COURSE ECOLE (COURSE DEMONSTRATION) – Élèves – Classe 4

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 57 k. ; 5 ans et plus, 58 k.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - AFASEC 

ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placé chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. Le nombre de 

partants maximum est fixé à 14. Le leader n’est pas compté dans cet effectif.

Aucune allocation, aucune prime ne sont versées dans cette course.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 15 partants maximum

1 600 m
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Jeudi 2 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 10 mars 2023

Forfaits 1

Chantilly, 7 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pornichet, 5 mars 2023

Saumur, 5 mars 2023

Hyères, 5 mars 2023

Toulouse, 6 mars 2023

Marseille-Borély, 6 mars 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 4 mars 2023

Mont-de-Marsan, 4 mars 2023

Montes

Chantilly, 4 mars 2023

Mont-de-Marsan, 4 mars 2023

	 LYON-LA-SOIE		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0713	 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Mercredi 22 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 25 février 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 27 février 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 27 février 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 28 février 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 28 février 2023 12 h 30

3910 PRIX CARNAVAL – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

3911 PRIX SENEGALI – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

 

3912 PRIX ORTOLAN – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 150 m

 

3913 PRIX DU VIEUX-LYON – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 

le 2 juin 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 2 juin 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

3914 PRIX ROBERT CHRISTOPHE – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 

porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

 

3915 PRIX DU PRESIDENT BOURJAILLAT – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 22 février 2023 à 15 h 30

2 150 m

 



30 Programme Officiel – Plat – mars/avril 2023

Jeudi 2 mars 2023 (suite)

3916 PRIX PRESIDENT MARGE – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3915

2 150 m
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Vendredi 3 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 11 mars 2023

Machecoul, 12 mars 2023

Saint-Brieuc, 12 mars 2023

Toulouse, 12 mars 2023

Paray-le-Monial, 12 mars 2023

Compiègne, 12 mars 2023

Nancy-Brabois, 12 mars 2023

Forfaits 1

Fontainebleau, 8 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 7 mars 2023

Annulation de Partants probables

Pornichet, 5 mars 2023

Saumur, 5 mars 2023

Hyères, 5 mars 2023

Toulouse, 6 mars 2023

Marseille-Borély, 6 mars 2023

Montes

Pornichet, 5 mars 2023

Saumur, 5 mars 2023

Hyères, 5 mars 2023

Toulouse, 6 mars 2023

Marseille-Borély, 6 mars 2023

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0581	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 23 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 27 février 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 28 février 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 28 février 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 1er mars 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 1er mars 2023 12 h 30

3774 PRIX JOSEPH BIANCONE – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

3775 PRIX PHILIPPE  GENET – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

3776 PRIX DE PHILANTE – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 900 m

 

3777 PRIX DE LA ROUTE DE SAINT-SIMON – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 23 février 2023 à 15 h 30

1 900 m

 

3778 PRIX DE SAINT-EMILION – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er mars 2022 inclus gagné une Listed. 

Poids : 56 k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mars 2022 

inclus (A Réclamer et Handicap de dotation inférieure à 25.000 exceptés) : 1 k. par 8.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 900 m

 

3779 PRIX DU MERLOT – Handicap – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 23 février 2023 à 15 h 30

1 900 m
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Vendredi 3 mars 2023 (suite)

3780 PRIX LOUIS BURANI – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 23 février 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

3781 PRIX ROBERT MIGAUD – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3780

2 400 m

 

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 23 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 27 février 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 28 février 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 28 février 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 1er mars 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 1er mars 2023 12 h 30

3532 PRIX DU ROCHER DE BOULIGNY – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 

1er août 2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 2 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 100 m

 

3533 PRIX DE BOIS-LE-ROI – Maiden

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3534 PRIX DE FONTAINEBLEAU TOURISME – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 3 mars 2022 inclus, été classés dans les 

trois premiers d’une Listed ni depuis le 3 juin 2022 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A 

Réclamer exceptés).  Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 3 septembre 

2022 inclus : 1 k par 6.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3535 PRIX DES IFS – À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 octobre 

2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs 

Classe 2, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 18 partants maximum

2 000 m

 

3536 PRIX GEORGES DERCOURT – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 23 février 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

3537 PRIX DES CHARMES – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3536

1 600 m
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Vendredi 3 mars 2023 (suite)

3538 PRIX ROSA BONHEUR – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce Handicap seront 4 ans : +23 ; 5 ans et au-dessus : + 24.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – 18 partants maximum

3 000 m

 

3539 PRIX DE LA FONTAINE DESIREE – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3538

3 000 m
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Samedi 4 mars 2023

Forfaits 1

Saint-Cloud, 9 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 8 mars 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 7 mars 2023

Montes

Chantilly, 7 mars 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 24 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 28 février 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 1er mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 1er mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 2 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 2 mars 2023 12 h 30

146 PRIX MAURICE CAILLAULT – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné 

un Groupe ou, cette année, une Listed porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 800 m

 

338 PRIX DE L’ETANG CHAPON – Handicap

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 24 février 2023 à 15 h 30

1 900 m

 

339 PRIX ANABAA – Classe 1

 38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2022 

inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné un Groupe 1, 3 k.

Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des valeurs handicaps.

En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis 

le 1er janvier 2022, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes reçues.

Le gagnant sera automatiquement qualifié (engagement gratuit) dans le Betway Sprint All Weather Championships le 7 avril 

2023 à Newcastle (PSF). 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 300 m

 

340 PRIX MONTJEU – Classe 1

 38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2022 

inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné un Groupe I, 3 k.

Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des valeurs handicaps.

En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis 

le 1er janvier 2022, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes reçues.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

341 PRIX DARSHAAN – Classe 1

 38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er mars 2022 

inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné un Groupe I, 3 k.

Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des valeurs handicaps.

En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis 

le 1er janvier 2022, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes reçues.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m
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Samedi 4 mars 2023 (suite)

342 PRIX BERING – Classe 1

 38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus : 56 k. 1/2. Les chevaux 

ayant depuis le 1er mars 2022 inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; gagné un Groupe II, 2 k. ; gagné un Groupe I, 3 k.

Dans cette épreuve, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des valeurs handicaps.

En cas d’égalité de valeur, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant des gains reçus en victoires et places depuis 

le 1er janvier 2022, avec tirage au sort en cas d’égalité de sommes reçues.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° ZC – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 700 m

 

343 PRIX OTTO – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z6 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 24 février 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

344 PRIX ESSO – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z6 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 343

2 100 m

 

	 MONT-DE-MARSAN		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0536	 PREMIUM 

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 24 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 28 février 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 1er mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 1er mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 2 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 2 mars 2023 12 h 30

3782 PRIX DE LAGRANGE – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 450 m

 

3783 PRIX DE LAHARIE – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 4 mars 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 4 juin 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou 

gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 4 septembre 

2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 4 juin 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 200 m

 

3784 PRIX DE L’ESTRIGON – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 4 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

3785 PRIX DE L’ADOUR – Handicap de catégorie – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 24 février 2023 à 15 h 30

2 000 m
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Samedi 4 mars 2023 (suite)

3786 PRIX SHREK (PRIX DE VALMY) – Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 

moins 12,5 % de sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang, n’ayant jamais couru. Poids : 59 k. Les 

chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

3787 PRIX ANGLO-COURSE – Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et au-dessus inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 37,50 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus reçu 40.000 en victoires et places. Poids : 4 ans, 

58 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 8.000 

depuis le 1er janvier 2022 inclus et 1 k. par 15.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 

recevront 3 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 450 m
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Dimanche 5 mars 2023

 PORNICHET		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0147	 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 24 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 1er mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 3 mars 2023 12 h 30

3628 PRIX DU CHATEAU DE LA BRETESCHE – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 100 m

 

3629 PRIX DU SALON DE L’HABITAT DE PORNICHET – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 100 m

 

3630 PRIX DU CHATEAU DE RANROUET – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Parcours n° P3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 700 m

 

3631 PRIX DU CHATEAU DE CAREIL – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 24 février 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

3632 PRIX DU CHATEAU DE BREHET – Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Maiden

 13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 700 m

 

3633 PRIX DU CHATEAU DE LA GROULAIS – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 24 février 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

3634 PRIX DU CHATEAU LE CARDINAL – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3633

2 400 m
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Dimanche 5 mars 2023 (suite)

	 HYÈRES		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0607	 PMH

 2 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Vendredi 24 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 1er mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 3 mars 2023 12 h 30

4012 PRIX FOUND - ARC DE TRIOMPHE 2016 – Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 500 m

4013 PRIX GOLDEN HORN - ARC DE TRIOMPHE 2015 – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 5 juin 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 5 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 850 m

	 SAUMUR  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0238	 PMH

 1 courses 6
 3 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 24 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 1er mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 3 mars 2023 12 h 30

3697 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE MAINE ET LOIRE – Autres Que Pur Sang

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 

Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

3 200 m
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Lundi 6 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 13 mars 2023

Agen-La Garenne, 13 mars 2023

Lyon-La-Soie, 14 mars 2023

Forfaits 1

Deauville, 10 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 9 mars 2023

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 8 mars 2023

Montes

Fontainebleau, 8 mars 2023

	 MARSEILLE-BORÉLY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0610	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 27 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 1er mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 3 mars 2023 12 h 30

4014 PRIX DU FORT SAINT-NICOLAS – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 000 m

 

4015 PRIX DANIEL VERGEZ – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 000 m

 

4016 PRIX DE L’ESSOR – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 6 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

4017 PRIX DE LA BARBEN – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids : 4 ans, 56 k. ; 

5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 6 septembre 

2022 inclus : 1 k. par 4.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 600 m

 

4018 PRIX DE BEAUCAIRE – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 6 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 000 m

 

4019 PRIX DE FONTVIEILLE – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 février 2023 à 15 h 30

1 200 m

 

4020 PRIX DE MAILLANE – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4019

1 200 m
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Lundi 6 mars 2023 (suite)

4021 PRIX DE GRAVESON – Handicap de catégorie – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 février 2023 à 15 h 30

2 600 m

 

	 TOULOUSE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0545	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 27 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 1er mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 3 mars 2023 12 h 30

3788 PRIX DE BELMONT – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

3789 PRIX DE JOLIMONT – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

3790 PRIX DE L’U.N.S.S. – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 février 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

3791 PRIX PAUL DUBOSCQ – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 6 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

3792 PRIX DE MONFORT – Handicap – Classe 3

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 février 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

3793 HANDICAP DES 4 ANS – Handicap – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 février 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

3794 PRIX CARGHESE DES LANDES – Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 16 500 c (8 250, 3 135, 2 310, 1 320, 660, 495, 330) – dotation France Galop

CLASSIC II

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 

moins 37,5 % de sang arabe n’ayant jamais couru. Poids : 58 k. Les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 

3 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m
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Lundi 6 mars 2023 (suite)

3795 PRIX WARDA - JEAN-FRANCOIS BERNARD – Arabes Purs

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits au Stud-Book arabe de leurs pays d’origine affilié à la WAHO et 

munis d’un livret signalétique. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 5.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m
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Mardi 7 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 15 mars 2023

Forfaits 1

Deauville, 11 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 10 mars 2023

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 9 mars 2023

Montes

Saint-Cloud, 9 mars 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 27 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 2 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 3 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 3 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 4 mars 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 4 mars 2023 12 h 30

345 PRIX JOCKER – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 février 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

346 PRIX DU BEAUVAISIS – Mâles et Hongres – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

347 PRIX DU SOISSONNAIS – Femelles – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

348 PRIX DU BAT L’EAU – Maiden

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° ZC – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 700 m

 

349 PRIX DE GOURNAY – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 7 mars 2022 inclus, été classés dans les trois premiers 

d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 

7 juin 2022 inclus : 1 k par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 800 m

 

350 PRIX LEANDRA – Handicap - Femelles – Classe 3

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z6 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 février 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

351 PRIX JANUS – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 345

1 600 m

 

352 PRIX JONGLEUR – Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 345

1 600 m
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Mercredi 8 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Marseille-Borély, 16 mars 2023

Forfaits 1

Machecoul, 12 mars 2023

Saint-Brieuc, 12 mars 2023

Toulouse, 12 mars 2023

Paray-le-Monial, 12 mars 2023

Compiègne, 12 mars 2023

Nancy-Brabois, 12 mars 2023

Chantilly, 13 mars 2023

Agen-La Garenne, 13 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 11 mars 2023

Annulation de Partants probables

Deauville, 10 mars 2023

Montes

Deauville, 10 mars 2023

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 28 février 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 3 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 4 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 4 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 6 mars 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 6 mars 2023 12 h 30

3540 PRIX DE L’HIPPODROME DE RAMBOUILLET – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m

 

3541 PRIX DES GRANDS CERFS – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3542 PRIX JEAN GILLOIS – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3543 PRIX DES ROCHERS DE FONTAINEBLEAU – Handicap - Femelles

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 28 février 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

3544 PRIX DE L’EMPEREUR NAPOLEON III – À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 8 octobre 2022 inclus, 

reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 18 partants maximum

2 000 m

 

3545 PRIX GEORGES SANDOR - HANDICAP CHALLENGE – Handicap à réclamer - Gentlemen-Riders – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 

32 k, et mis à réclamer pour 15.000.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 

élevé soit fixé à 72 k.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 k.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 28 février 2023 à 15 h 30

2 200 m
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Mercredi 8 mars 2023 (suite)

3546 PRIX DU ROCHER DE LA TORTUE – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 2 – Ligne Droite – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 28 février 2023 à 15 h 30

1 100 m

 

3547 PRIX DE SAMOREAU – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 2 – Ligne Droite – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3546

1 100 m
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Jeudi 9 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 17 mars 2023

Forfaits 1

Lyon-La-Soie, 14 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Machecoul, 12 mars 2023

Saint-Brieuc, 12 mars 2023

Toulouse, 12 mars 2023

Paray-le-Monial, 12 mars 2023

Compiègne, 12 mars 2023

Nancy-Brabois, 12 mars 2023

Chantilly, 13 mars 2023

Agen-La Garenne, 13 mars 2023

Annulation de Partants probables

Deauville, 11 mars 2023

Montes

Deauville, 11 mars 2023

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 1er mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 4 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 6 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 6 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 7 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 7 mars 2023 12 h 30

353 PRIX DE LA GASCOGNE – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 1er mars 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

147 PRIX ROSE DE MAI – Femelles – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. 1/2. Les pouliches ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe ou, cette 

année, une Listed porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 20 partants maximum

2 000 m

 

354 PRIX GRIS PERLE – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 

1er août 2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

355 PRIX D’AIGREMONT – À réclamer

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 9 octobre 2022 inclus, 

reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

148 PRIX ALTIPAN – Listed

 52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un 

Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 k. ; un Groupe, 

3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 20 partants maximum

1 600 m

 

356 PRIX DE CHAUMONT-EN-VEXIN – Classe 3

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 9 septembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 9 – 18 partants maximum

2 500 m
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Jeudi 9 mars 2023 (suite)

357 PRIX LAVAREDE – Handicap – Classe 3

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 14 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 1er mars 2023 à 15 h 30

3 100 m

 

358 PRIX DU PERIGORD – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 353

2 000 m
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Vendredi 10 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 18 mars 2023

Saumur, 18 mars 2023

Toulouse, 18 mars 2023

Lignières, 18 mars 2023

Machecoul, 19 mars 2023

Angoulême, 19 mars 2023

Nîmes, 19 mars 2023

Lyon-Parilly, 19 mars 2023

Second Engagement

Saint-Cloud, 18 mars 2023

P 150 • Exbury (Gr. III)

Forfaits 1

Chantilly, 15 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lyon-La-Soie, 14 mars 2023

Annulation de Partants probables

Machecoul, 12 mars 2023

Saint-Brieuc, 12 mars 2023

Toulouse, 12 mars 2023

Paray-le-Monial, 12 mars 2023

Compiègne, 12 mars 2023

Nancy-Brabois, 12 mars 2023

Chantilly, 13 mars 2023

Agen-La Garenne, 13 mars 2023

Montes

Machecoul, 12 mars 2023

Saint-Brieuc, 12 mars 2023

Toulouse, 12 mars 2023

Paray-le-Monial, 12 mars 2023

Compiègne, 12 mars 2023

Nancy-Brabois, 12 mars 2023

Chantilly, 13 mars 2023

Agen-La Garenne, 13 mars 2023

 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Jeudi 2 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 6 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 7 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 7 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 8 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 8 mars 2023 12 h 30

359 PRIX DE FECAMP – Mâles et Hongres – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

360 PRIX DE SAINT-VALERY – Femelles – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

361 PRIX SERGE GORLI – À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 10 octobre 2022 inclus, 

reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

362 PRIX DE LA LEZARDE – Maiden

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

363 PRIX DE SAINT-JULIEN-LE-FAUCON – Classe 3

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 10 septembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m
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Vendredi 10 mars 2023 (suite)

364 PRIX DE BRANVILLE – À réclamer – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 10 octobre 

2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 400 m

 

365 PRIX DE COLOMBELLES – À réclamer – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 10 octobre 

2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 500 m

 

366 PRIX DU CAP DE LA HAGUE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 2 mars 2023 à 15 h 30

2 500 m

 

367 PRIX DU CAP LEVI – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z9 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 366

2 500 m
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Samedi 11 mars 2023

Forfaits 1

Marseille-Borély, 16 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 15 mars 2023

Annulation de Partants probables

Lyon-La-Soie, 14 mars 2023

Montes

Lyon-La-Soie, 14 mars 2023

 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0003	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 7 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 8 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 8 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 9 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 9 mars 2023 12 h 30

149 PRIX MONTENICA – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné 

une Listed porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 300 m

 

368 PRIX DE CARENTAN – Mâles et Hongres – Classe 1

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. 

Poids : 57 k. Les poulains ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. 

Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

369 PRIX DE CARTERET – Femelles – Classe 1

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. Poids : 57 k. Les 

pouliches ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les pouliches 

n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; celles n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m

 

370 PRIX DE LA COUR BLANCHE – Handicap

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

1 300 m

 

371 PRIX DU VIEUX MARRONNIER – Classe 3

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 11 septembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 400 m

 

372 PRIX DE LESSARD-ET-LE-CHENE – À réclamer – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 11 octobre 

2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 900 m
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Samedi 11 mars 2023 (suite)

373 PRIX DE LA VERONNE – Handicap de catégorie – Classe 4

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

374 PRIX DU CAP DE LA HEVE – Handicap de catégorie – Classe 4

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

1 900 m
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Dimanche 12 mars 2023

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 8 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 10 mars 2023 12 h 30

3588 PRIX DE SOISSONS – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 600 m

 

3589 PRIX DE LA CROIX SAINT-OUEN – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 600 m

 

3590 PRIX DES ETANGS DE PIERREFONDS – Classe 1

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 

une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 

porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P1 – 18 partants maximum

1 400 m

 

3591 PRIX DU LAONNOIS – Handicap de catégorie

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P3 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

1 800 m

 

3592 PRIX DU MONT SAINT-PIERRE – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas, depuis le 12 mars 2022 inclus, gagné une Listed ni, depuis 

le 12 septembre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 12 mars 2022 inclus, gagné une 

Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 12 décembre 2022 inclus, reçu une 

allocation de 14.000 porteront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

2 400 m

 

3593 PRIX DE RETHONDES – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P2 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

3594 PRIX DU CARREFOUR DE L’ARMISTICE – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P2 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3593

1 600 m

 

3595 PRIX MICHELINE LEURSON - HANDICAP CHALLENGE – Handicap de catégorie - Cavalières – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 

élevé soit fixé à 68 k.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 59 k.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P4 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

2 000 m
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Dimanche 12 mars 2023 (suite)

	 TOULOUSE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0545	 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 8 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 10 mars 2023 12 h 30

3796 PRIX D’ESSAI – Inédits

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

3797 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE POMPADOUR – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

3798 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

3799 PRIX DE PAU – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3798

1 600 m

 

3800 PRIX DJOURAS TU - WATHBA STALLIONS CUP – Arabes Purs

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 9 000

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 

WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

 MACHECOUL  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0130	 PMH

 5 courses 6
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 8 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 10 mars 2023 12 h 30

3635 PRIX PRIDE – Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

 

3636 PRIX PARADOXE – Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 12 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 

excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

12 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.

Départ aux Elastiques

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 950 m
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Dimanche 12 mars 2023 (suite)

3637 PRIX PIERRE DE LORGERIL – Classe 4

 Course filière obstacles

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu 

une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux 

n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 950 m

 

3638 PRIX DE L’HIPPODROME DE MACHECOUL – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 

pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 

12 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou 

gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Départ aux Elastiques

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

 

3639 PRIX PETIT TRIANON – Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 

allocation de 6.000. Poids : 65 k.  Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 950 m

 

	 NANCY-BRABOIS		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0903	 PMH

 3 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 8 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 10 mars 2023 12 h 30

3990 PRIX DU CHARDON LORRAIN – Handicap à réclamer – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer 

pour 9.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

3991 PRIX DU JOURNAL «PARIS-TURF» – Handicap de catégorie – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 12 décembre 2022 inclus reçu une 

allocation de 10.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

2 500 m

 

3992 PRIX GUIDONS FLEURS – Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 

élevé soit fixé à 72 k.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 k.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

3 000 m
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Dimanche 12 mars 2023 (suite)

	 PARAY-LE-MONIAL  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0717	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 8 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 10 mars 2023 12 h 30

3917 PRIX U.C.I.A PARAY-LE-MONIAL – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une 

Classe 4 ni depuis le 12 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-

dessus, 57 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 12 mars 2022 inclus : 1 k. par 

3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 400 m

3918 PRIX HALLES PARODIENNES – Classe 4

 Course filière obstacles

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 

allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 4 ans, 65 k.  ; 5 ans, 66 k. 

Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

3 000 m

3919 PRIX ASSURANCES ABEILLE (AVIVA) – Autres Que Pur Sang

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 400 m

3951 PRIX SAS JEAN RAVE ET FILS CHAMPLECY – Autres Que Pur Sang

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu 

une allocation de 7.500. Poids : 4 ans, 62 k. 1/2 ; 5 ans, 63 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 

et places : 1 k. par 2.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

3 000 m

	 SAINT-BRIEUC  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0151	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 3 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 8 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 10 mars 2023 12 h 30

3640 PRIX DE SAINT-MALO – À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en France, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 octobre 2022 inclus reçu une 

allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 400 m

3641 PRIX DE PARISLONGCHAMP – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 3 mars 2023 à 15 h 30

2 400 m

3642 PRIX DE SAINT-CLOUD – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 3641

2 400 m
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Lundi 13 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Marseille-Pont-de-Vivaux, 20 mars 2023

Compiègne, 20 mars 2023

Chantilly, 21 mars 2023

Forfaits 1

Fontainebleau, 17 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Marseille-Borély, 16 mars 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 15 mars 2023

Montes

Chantilly, 15 mars 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 6 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 8 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 10 mars 2023 12 h 30

375 PRIX SAGARO – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° ZC – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 6 mars 2023 à 15 h 30

2 700 m

 

376 PRIX DU LIEUTENANT – Mâles et Hongres – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022, 

gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

377 PRIX DU CHATEAU – Femelles – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022, gagné une Classe 2 

ou été classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

378 PRIX DE LA GOURSAULE – À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 13 octobre 2022 inclus, 

reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

379 PRIX DE LA QUEUE DU RENARD – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 13 mars 2022 inclus, été classés dans les trois 

premiers d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 

depuis le 13 juin 2022 inclus : 1 k par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z6 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 100 m

 

380 PRIX DE MAREIL-EN-FRANCE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Publication des poids, le lundi 6 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

381 PRIX DE PUISEUX-EN-FRANCE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 380

1 600 m
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Lundi 13 mars 2023 (suite)

382 PRIX BUCKSKIN – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° ZC – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 375

2 700 m

 

	 AGEN-LA	GARENNE		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0580	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Lundi 6 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 8 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 10 mars 2023 12 h 30

3801 PRIX DE MONT DE MARSAN – Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 850 m

3802 PRIX DE DAX – Handicap – Classe 4

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +31.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 6 mars 2023 à 15 h 30

1 200 m

3803 PRIX CROUCRACQ – Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang, n’ayant pas reçu 25.000 en victoires 

et places. Poids : 4 ans, 58 k. 1/2 ; 5 ans, 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 

5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 25 % 4 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 500 m
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Mardi 14 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Pornichet, 22 mars 2023

Toulouse, 22 mars 2023

Strasbourg, 22 mars 2023

Forfaits 1

Saint-Cloud, 18 mars 2023

Saumur, 18 mars 2023

Toulouse, 18 mars 2023

Lignières, 18 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 17 mars 2023

Annulation de Partants probables

Marseille-Borély, 16 mars 2023

Montes

Marseille-Borély, 16 mars 2023

	 LYON-LA-SOIE		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0713	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 6 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 9 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 10 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 10 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 11 mars 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 11 mars 2023 12 h 30

3921 PRIX FRANCOIS DE SAINT-LAUMER – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 150 m

 

3922 PRIX PIERRE FROMENT – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

 

3923 PRIX DE LA-TOUR-DU-PIN – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 

le 14 juin 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 14 juin 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

3924 PRIX DE LA RIZE – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 14 mars 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 14 juin 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou 

gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 14 septembre 

2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 14 juin 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 150 m

 

3925 PRIX DE BONNETERRE – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 14 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 150 m

 

3926 PRIX DU CARRE DE SOIE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 6 mars 2023 à 15 h 30

1 800 m
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Mardi 14 mars 2023 (suite)

3927 PRIX DE BOHLEN – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3926

1 800 m

 

3928 PRIX DE LA DOUA – Handicap de catégorie – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z8 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 6 mars 2023 à 15 h 30

3 200 m
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Mercredi 15 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 23 mars 2023

Lyon-La-Soie, 23 mars 2023

Saint-Cloud, 1er avril 2023

P 156 • Edmond Blanc (Gr. III)

P 157 • Penelope (Gr. III)

Deauville, 6 avril 2023

P 159 • Djebel (Gr. III)

P 160 • Imprudence (Gr. III)

Forfaits 1

Machecoul, 19 mars 2023

Angoulême, 19 mars 2023

Nîmes, 19 mars 2023

Lyon-Parilly, 19 mars 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 20 mars 2023

Compiègne, 20 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 18 mars 2023

Saumur, 18 mars 2023

Toulouse, 18 mars 2023

Lignières, 18 mars 2023

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 17 mars 2023

Montes

Fontainebleau, 17 mars 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Mardi 7 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 10 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 11 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 11 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 13 mars 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 13 mars 2023 12 h 30

383 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 7 mars 2023 à 15 h 30

1 900 m

 

384 PRIX TANDEM – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m

 

385 PRIX TALWEG – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m

 

386 PRIX DU VAL SAINT-GEORGES – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 

1er août 2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 300 m

 

387 PRIX DE LA ROUTE MILLARD – Handicap de catégorie - Femelles

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

33 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Publication des poids, le mardi 7 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

388 PRIX DU VALMONDOIS – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas, depuis le 15 mars 2022 inclus, été classés dans les trois 

premiers d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 

depuis le 15 juin 2022 inclus : 1 k par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 400 m

 



60 Programme Officiel – Plat – mars/avril 2023

Mercredi 15 mars 2023 (suite)

389 PRIX DES PISTES – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 383

1 900 m

 

390 PRIX DES ECURIES CANTILIENNES – Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 383

1 900 m

 

548 COURSE ECOLE (COURSE DEMONSTRATION) – Élèves

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 57 k. ; 5 ans et plus, 58 k.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - AFASEC 

ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placé chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. Le nombre de 

partants maximum est fixé à 14. Le leader n’est pas compté dans cet effectif.

Aucune allocation, aucune prime ne sont versées dans cette course.

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 15 partants maximum

1 600 m
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Jeudi 16 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Senonnes-Pouancé, 24 mars 2023

Saint-Galmier, 24 mars 2023

Le Croisé-Laroche, 24 mars 2023

Forfaits 1

Chantilly, 21 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Machecoul, 19 mars 2023

Angoulême, 19 mars 2023

Nîmes, 19 mars 2023

Lyon-Parilly, 19 mars 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 20 mars 2023

Compiègne, 20 mars 2023

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 18 mars 2023

Saumur, 18 mars 2023

Toulouse, 18 mars 2023

Lignières, 18 mars 2023

Montes

Saint-Cloud, 18 mars 2023

Saumur, 18 mars 2023

Toulouse, 18 mars 2023

Lignières, 18 mars 2023

	 MARSEILLE-BORÉLY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0610	 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Mercredi 8 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 11 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 13 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 13 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 14 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 14 mars 2023 12 h 30

4022 PRIX DE CARQUEIRANNE – Inédits

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 000 m

 

4023 PRIX DE L’ESTAQUE – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

4024 PRIX DE FONT ROUSSE – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 8 mars 2023 à 15 h 30

1 200 m

 

4025 PRIX JULES MORGAN – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 8 mars 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

4026 PRIX PIERRE MAUREL – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 16 mars 2022 inclus gagné une Listed ni 

depuis le 16 septembre 2022 inclus gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 16 juin 2022 inclus reçu une 

allocation de 12.000 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed, 3 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

4027 PRIX DU JAS BLANC – À réclamer – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de  4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 16 octobre 

2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs 

Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 16 partants maximum

2 100 m
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Jeudi 16 mars 2023 (suite)

4028 PRIX DU GARLABAN – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 8 mars 2023 à 15 h 30

1 800 m

 

4029 PRIX DU MASSIF DE L’ETOILE – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4028

1 800 m

 

4099 COURSE ECOLE (COURSE DEMONSTRATION) – Élèves

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 57 k. ; 5 ans et plus, 58 k.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - AFASEC 

ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placé chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. Le nombre de 

partants maximum est fixé à 14. Le leader n’est pas compté dans cet effectif.

Aucune allocation, aucune prime ne sont versées dans cette course.

Parcours n° P7 – 15 partants maximum

2 100 m
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Vendredi 17 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Mont-de-Marsan, 25 mars 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 25 mars 2023

Paray-le-Monial, 25 mars 2023

Loudéac, 26 mars 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 26 mars 2023

Nancy-Brabois, 26 mars 2023

Forfaits 1

Pornichet, 22 mars 2023

Toulouse, 22 mars 2023

Strasbourg, 22 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 21 mars 2023

Annulation de Partants probables

Machecoul, 19 mars 2023

Angoulême, 19 mars 2023

Nîmes, 19 mars 2023

Lyon-Parilly, 19 mars 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 20 mars 2023

Compiègne, 20 mars 2023

Montes

Machecoul, 19 mars 2023

Angoulême, 19 mars 2023

Nîmes, 19 mars 2023

Lyon-Parilly, 19 mars 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 20 mars 2023

Compiègne, 20 mars 2023

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Jeudi 9 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 13 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 14 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 14 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 15 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 15 mars 2023 12 h 30

3548 PRIX DES TROIS MASSIFS – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

3549 PRIX DE LA DAME JOUANNE – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 9 – 18 partants maximum

2 600 m

 

3550 PRIX DES PEUPLIERS – Handicap de catégorie

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 36 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m

 

3551 PRIX DES BARNOLETS – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 17 juin 2022 inclus été classés dans 

les trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 17 décembre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. 

Les chevaux ayant, depuis le 17 septembre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed 

porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 mars 2022 inclus 

été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 2 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 100 m

 

3552 PRIX DE LA CHAPELLE-LA-REINE – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 17 mars 2022 inclus, été classés dans les trois premiers d’une 

Listed ni depuis le 17 juin 2022 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer exceptés). 

Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 17 septembre 2022 inclus : 1 k par 

6.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – 18 partants maximum

3 000 m
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Vendredi 17 mars 2023 (suite)

3553 PRIX DES BOULEAUX – À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 17 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 

plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3554 PRIX DE LA MALMONTAGNE – Handicap à réclamer – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 

36 k., et mis à réclamer pour 20.000.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 2 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 100 m

 

3555 PRIX DE LA COUR DES ADIEUX – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – 18 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 9 mars 2023 à 15 h 30

3 000 m

 

3556 PRIX DE LA FORET DES TROIS PIGNONS – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3555

3 000 m
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Samedi 18 mars 2023

Forfaits 1

Saint-Cloud, 23 mars 2023

Lyon-La-Soie, 23 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Pornichet, 22 mars 2023

Toulouse, 22 mars 2023

Strasbourg, 22 mars 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 21 mars 2023

Montes

Chantilly, 21 mars 2023

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 14 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 16 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 16 mars 2023 12 h 30

PRIX EXBURY

 Engagements : Mercredi 1er mars 2023 10 h 30

 Second Engagement : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

391 PRIX TEDDY – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 10 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

151 PRIX OMNIUM II – Mâles et Hongres – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 20 partants maximum

1 600 m

 

152 PRIX LA CAMARGO – Femelles – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 20 partants maximum

1 600 m

 

153 PRIX FRANCOIS MATHET – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 20 partants maximum

2 100 m

 

392 PRIX D’ESTIMAUVILLE – Handicap de catégorie

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 38 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 10 mars 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

150 PRIX EXBURY – Groupe III

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 

inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 1er mars ou 1.600 à l’engagement le 10 mars ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 15 mars.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 20 partants maximum

2 000 m
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Samedi 18 mars 2023 (suite)

393 PRIX DES PYRENEES-ATLANTIQUES – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 10 mars 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

394 PRIX DES PYRENEES-ORIENTALES – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 393

2 000 m

 

395 PRIX DE CRECY FITZ-JAMES – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 391

1 400 m

 

	 TOULOUSE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0545	 PREMIUM 

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 14 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 16 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 16 mars 2023 12 h 30

3804 PRIX YOUNG TIGER – Inédits

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

3805 PRIX PROVINCIAL – Classe 1

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 

gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 

Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 16 partants maximum

1 200 m

 

3806 PRIX SAUNHAC – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

3807 PRIX DE SAINT-SERNIN – Handicap – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Les références applicable dans ce Handicap seront +29 ; +30.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P9 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 10 mars 2023 à 15 h 30

3 000 m

 

3808 PRIX DE LA CROIX FALGARDE – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 10 mars 2023 à 15 h 30

2 100 m
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Samedi 18 mars 2023 (suite)

3809 PRIX DE LA GARONNE – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3808

2 100 m

 

	 LIGNIÈRES		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0711	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 14 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 16 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 16 mars 2023 12 h 30

3929 PRIX DE L’AVENIR DE LIGNIERES – Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Départs aux Elastiques

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 18 partants maximum

1 600 m

3931 PRIX CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER  - PRIX GEOFFROY DE LA SELLE – Autres Que Pur Sang

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang nés et élevés en France n’ayant jamais couru. 

Poids : 64 k. 

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départs aux Elastiques

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

2 400 m

3920 PRIX L’ECHO DU BERRY – Autres Que Pur Sang

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 

allocation de 5.000. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

2 400 m

	 SAUMUR  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0238	 PMH

 1 courses 6
 3 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 14 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 16 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 16 mars 2023 12 h 30

3698 PRIX DE LA CHAUVELAIS – Autres Que Pur Sang

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hogres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 

Poids : 4 ans, 63 k. ; 5 ans, 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

3 200 m
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Dimanche 19 mars 2023

	 LYON-PARILLY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0712	 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 17 mars 2023 12 h 30

3932 PRIX DU PREMIER PAS – Inédits

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

(LIGNE DROITE)

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P12 – 18 partants maximum

900 m

 

3933 PRIX PAUL LONDE – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3934 PRIX CHARLES GIRAUDON – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 19 mars 2022 inclus gagné une Listed ni 

été classés 2e ou 3e d’un Groupe. Poids : 56 k. Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 19 janvier 2022 inclus : 1 k. par 8.000 (A réclamer et Handicaps de valeur totale inférieure à 25.000 exceptés).

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3935 PRIX DE PERRACHE – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 10 mars 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

3936 PRIX DES BROTTEAUX – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3935

2 400 m

 

 ANGOULÊME  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0502	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 17 mars 2023 12 h 30

3810 PRIX DE LA FEDERATION REGIONALE DU SUD-OUEST – Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 200 m

3811 PRIX ART CREATION PERVENCHE LA COURONNE – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés en France n’ayant pas depuis le 19 juin 2022 inclus reçu une 

allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 200 m
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Dimanche 19 mars 2023 (suite)

3812 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE – Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Course filière obstacles

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une 

allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans et au-

dessus, 67 k. 1/2. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P5 – 15 partants maximum

3 400 m

3813 PRIX DU MAGAZINE «SORTIR» – Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France n’ayant pas depuis le 19 juin 2022 

inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 200 m

 MACHECOUL  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0130	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 17 mars 2023 12 h 30

3643 PRIX CAPITAINE GEFFLOT – Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2  k.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 350 m

 

3644 PRIX SONZYEUX – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni 

depuis le 19 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Départ aux Elastiques

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 650 m

 

3645 PRIX ODETTE ET YVAN RENAUD – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni 

depuis le 19 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Départ aux Elastiques

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 350 m

 

3646 PRIX SOKAR – Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une 

Classe 4 ni depuis le 19 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Jeunes Jockeys et Apprentis. 

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 350 m
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Dimanche 19 mars 2023 (suite)

	 NÎMES		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0614	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 10 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 17 mars 2023 12 h 30

4030 PRIX HENRI XIMAY – Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 600 m

4031 PRIX HIPPODROME DES COURBIERS – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 19 juin 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 19 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m

4032 PRIX DES COSTIERES DE NIMES – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 

pour 7.000 ou 9.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. 

En outre, les chevaux ayant depuis le 19 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 

plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 600 m
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Lundi 20 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 27 mars 2023

Saint-Cloud, 28 mars 2023

Forfaits 1

Senonnes-Pouancé, 24 mars 2023

Saint-Galmier, 24 mars 2023

Le Croisé-Laroche, 24 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 23 mars 2023

Lyon-La-Soie, 23 mars 2023

Annulation de Partants probables

Pornichet, 22 mars 2023

Toulouse, 22 mars 2023

Strasbourg, 22 mars 2023

Montes

Pornichet, 22 mars 2023

Toulouse, 22 mars 2023

Strasbourg, 22 mars 2023

 COMPIÈGNE  (Pôle National) – Diurne – 0880 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 13 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 17 mars 2023 12 h 30

3596 PRIX DE LA PLAINE DU PUTOIS – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par la Société des Courses de Compiègne.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 13 mars 2023 à 15 h 30

1 800 m

 

3597 PRIX D’AUTRECHES – À réclamer

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 octobre 2022 inclus 

reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P3 – 18 partants maximum

1 800 m

 

3598 PRIX DES ETANGS DE SAINT-PIERRE – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas, depuis le 20 mars 2022 inclus, gagné une Listed ni, depuis 

le 20 septembre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 20 mars 2022 inclus, gagné une 

Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 20 décembre 2022 inclus, reçu une 

allocation de 14.000 porteront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P2 – 18 partants maximum

1 600 m

 

3599 PRIX DE L’ARTOIS – À réclamer – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 octobre 2022 inclus reçu une 

allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 800 m

 

3600 PRIX DU MONT SAINT-JEAN – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P1 – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 13 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

3601 PRIX DU MONT GANELON – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P1 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3600

1 400 m
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Lundi 20 mars 2023 (suite)

3602 PRIX DU MONT SAINT-MARD – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P1 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3600

1 400 m

 

3603 PRIX DE LA FORET DE COMPIEGNE – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P3 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3596

1 800 m

 

	 MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0609	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 13 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 15 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 17 mars 2023 12 h 30

4033 PRIX LORD FLASHEART – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

1 500 m

 

Z3

4034 PRIX DES BAUX-DE-PROVENCE – À réclamer

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 20 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 000 m

 

Z4

4035 PRIX DE TARASCON – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 13 mars 2023 à 15 h 30

1 500 m

 

Z3

4036 PRIX DU FORT SAINT-JEAN – Maiden

 13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 000 m

 

Z4

4037 PRIX JEAN-LOUIS FAUCON – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 20 mars 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 20 juin 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 

ou gagné une Classe 3. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 20 septembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 20 juin 

2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 600 m

 

Z5

4038 PRIX DE CALAS – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 20 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

1 500 m

 

Z3
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Lundi 20 mars 2023 (suite)

4039 PRIX BARTHELEMY ET HENRI CABASSU – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les références applicables dans ce Handicap seront +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 13 mars 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

Z4

4040 PRIX DE FORCALQUIER – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 4039

2 000 m

 

Z4
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Mardi 21 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Le Mans, 29 mars 2023

Forfaits 1

Mont-de-Marsan, 25 mars 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 25 mars 2023

Paray-le-Monial, 25 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Senonnes-Pouancé, 24 mars 2023

Saint-Galmier, 24 mars 2023

Le Croisé-Laroche, 24 mars 2023

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 23 mars 2023

Lyon-La-Soie, 23 mars 2023

Montes

Saint-Cloud, 23 mars 2023

Lyon-La-Soie, 23 mars 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 13 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 16 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 17 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 17 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 18 mars 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 18 mars 2023 12 h 30

396 PRIX DUNETTE – Handicap divisé - Femelles – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z6 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 13 mars 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

397 PRIX DU BASSIN DU PRINCE – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 300 m

 

398 PRIX DU BASSIN DES SERRURIERS – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 300 m

 

154 PRIX RONDE DE NUIT – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné 

une Listed porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° K4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 20 partants maximum

1 100 m

 

399 PRIX DU BELVEDERE – Classe 1

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 

une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 

porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m

 

400 PRIX DU CANAL DE LA MACHINE – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 21 juin 2022 inclus été classés dans 

les trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 21 décembre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. 

Les chevaux ayant, depuis le 21 septembre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed 

porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 mars 2022 inclus 

été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 800 m
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Mardi 21 mars 2023 (suite)

401 PRIX DES FRAYOIRS – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 21 mars 2022 inclus, été classés dans les 

trois premiers d’une Listed ni depuis le 21 juin 2022 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A 

Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 21 septembre 

2022 inclus : 1 k par 6.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 300 m

 

402 PRIX RIVERQUEEN – Handicap divisé - Femelles – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z6 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 396

2 100 m
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Mercredi 22 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 30 mars 2023

ParisLongchamp, 9 avril 2023

P 162 • Harcourt (Gr. II)

P 163 • La Force (Gr. III)

P 164 • Vanteaux (Gr. III)

Forfaits 1

Loudéac, 26 mars 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 26 mars 2023

Nancy-Brabois, 26 mars 2023

Fontainebleau, 27 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Mont-de-Marsan, 25 mars 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 25 mars 2023

Paray-le-Monial, 25 mars 2023

Annulation de Partants probables

Senonnes-Pouancé, 24 mars 2023

Saint-Galmier, 24 mars 2023

Le Croisé-Laroche, 24 mars 2023

Montes

Senonnes-Pouancé, 24 mars 2023

Saint-Galmier, 24 mars 2023

Le Croisé-Laroche, 24 mars 2023

 PORNICHET		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0147	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 14 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 17 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 18 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 18 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 20 mars 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 20 mars 2023 12 h 30

3647 PRIX DE LA SAINT-PATRICK – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 700 m

 

3648 PRIX DE L’IRLANDE – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

 

3649 PRIX DE DUBLIN – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 100 m

 

3650 PRIX DU TREFLE – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 14 mars 2023 à 15 h 30

1 700 m

 

3651 PRIX DES CELTES – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 

porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

 

3652 PRIX DE LA FLEUR DE SEL – Handicap à réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer 

pour 9.000.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 14 mars 2023 à 15 h 30

1 700 m
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Mercredi 22 mars 2023 (suite)

3653 PRIX DE LA GRANDE PARADE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 14 mars 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

3654 PRIX DU PRINTEMPS – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3653

2 100 m

 

	 STRASBOURG		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0907	 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Mardi 14 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 17 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 18 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 18 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 20 mars 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 20 mars 2023 12 h 30

3993 PRIX DANY SCHNEIDER – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 000 m

 

3994 PRIX DE HOERDT – À réclamer

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

3995 PRIX DU GALOPPCLUB IFFEZHEIM – Handicap de catégorie – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 14 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

3996 PRIX DU BAS-RHIN – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 14 mars 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

3997 PRIX DU HAUT-RHIN – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3996

2 000 m
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Mercredi 22 mars 2023 (suite)

	 TOULOUSE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0545	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 14 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 17 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 18 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 18 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 20 mars 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 20 mars 2023 12 h 30

3814 PRIX TORRESTRELLA – Classe 1

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 

gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 

Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

3815 PRIX DE LA CITE MONDINE – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 14 mars 2023 à 15 h 30

1 200 m

 

3816 PRIX DE PARILLY – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 14 mars 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

3817 PRIX MISTER CONWAY – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 22 mars 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 22 juin 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou 

gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 22 septembre 

2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 22 juin 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

3818 PRIX DE MONT-DE-MARSAN – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 22 mars 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 22 juin 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 

ou gagné une Classe 3. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 

victoires et places depuis le 22 septembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 22 juin 

2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

3819 PRIX AIZAVOSKI – À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 

porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

3820 PRIX DE TOURNEFEUILLE – Handicap – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 14 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m
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3821 PRIX ENTREE DE JEU – Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 

comptant au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus reçu 30.000 en victoires et places. Poids : 

4 ans, 58 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000 

depuis le 1er janvier 2022 inclus et 1 k. par 10.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe 

recevront 3 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 400 m
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Jeudi 23 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 31 mars 2023

Le Lion d’Angers, 31 mars 2023

Forfaits 1

Saint-Cloud, 28 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Loudéac, 26 mars 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 26 mars 2023

Nancy-Brabois, 26 mars 2023

Fontainebleau, 27 mars 2023

Annulation de Partants probables

Mont-de-Marsan, 25 mars 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 25 mars 2023

Paray-le-Monial, 25 mars 2023

Montes

Mont-de-Marsan, 25 mars 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 25 mars 2023

Paray-le-Monial, 25 mars 2023

 
	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 15 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 18 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 20 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 20 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 21 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 21 mars 2023 12 h 30

403 PRIX DE LA GLORIETTE – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 15 mars 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

404 PRIX DU DEBUT – Inédits

 Réservée F.E.E.

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – Ligne Droite – 18 partants maximum

900 m

 

405 PRIX SUAVE DANCER – Mâles et Hongres – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

406 PRIX MONADE – Femelles – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

407 PRIX DU POTAGER DU DAUPHIN – Handicap divisé – Première épreuve

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 15 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

408 PRIX DU CEDRE IMPERIAL – Handicap divisé – Deuxième épreuve

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 407

1 600 m

 

155 PRIX DE LA PORTE DE MADRID – Listed

 52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un 

Groupe II. Poids : 4 ans, 56 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une 

Listed porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe III, 2 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er juin 2022 inclus gagné un Groupe I 

porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 20 partants maximum

2 400 m
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409 PRIX DE LA GAILLARDERIE – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 403

2 400 m

 

	 LYON-LA-SOIE		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0713	 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Mercredi 15 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 18 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 20 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 20 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 21 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 21 mars 2023 12 h 30

3937 PRIX GUILLERMAIN – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

3938 PRIX CEREALISTE – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

 

3939 PRIX SHIKANI – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 15 mars 2023 à 15 h 30

2 150 m

 

3940 PRIX DE MONTCHAT – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 

le 23 juin 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 23 juin 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 150 m

 

3941 PRIX DES CORDELIERS – À réclamer – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 4 ans, 

55 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 23 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 7.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 400 m

 

3942 PRIX SANS-SOUCI – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 15 mars 2023 à 15 h 30

2 150 m

 

3943 PRIX MERMOZ – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3942

2 150 m
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Vendredi 24 mars 2023

Vendredi 24 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 1er avril 2023

Hyères, 1er avril 2023

La Roche-sur-Yon, 2 avril 2023

Morlaix, 2 avril 2023

Saumur, 2 avril 2023

Royan-La Palmyre, 2 avril 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 2 avril 2023

Second Engagement

Saint-Cloud, 1er avril 2023

P 156 • Edmond Blanc (Gr. III)

P 157 • Penelope (Gr. III)

Forfaits 1

Le Mans, 29 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 28 mars 2023

Annulation de Partants probables

Loudéac, 26 mars 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 26 mars 2023

Nancy-Brabois, 26 mars 2023

Fontainebleau, 27 mars 2023

Montes

Loudéac, 26 mars 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 26 mars 2023

Nancy-Brabois, 26 mars 2023

Fontainebleau, 27 mars 2023

	 LE	CROISÉ-LAROCHE		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0806	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 16 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 20 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 21 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 21 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 22 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 22 mars 2023 12 h 30

3604 PRIX JEAN-MICHEL DE KERGORLAY – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m

 

3605 PRIX DE BOUVINES – À réclamer

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 24 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 15 partants maximum

1 100 m

 

3606 PRIX ROBERT DIERS – Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Maiden

 13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 500 m

 

3607 PRIX DE SAINT-ANDRE – Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 

le 24 juin 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 24 juin 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m

 

3608 PRIX DE LAMBERSART – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 24 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m
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3609 PRIX DE MONS-EN-BAROEUL – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 24 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 15 partants maximum

1 100 m

 

3610 PRIX DE LENS – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 16 mars 2023 à 15 h 30

2 500 m

 

3611 PRIX DE CALAIS – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Engagement dans la course n° 3610

2 500 m

 

	 SENONNES-POUANCÉ		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0241	 PREMIUM 

 7 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Jeudi 16 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 20 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 21 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 21 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 22 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 22 mars 2023 12 h 30

3699 PRIX DE LA ROCHE AUX FEES – Maiden

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 350 m

3700 PRIX DU MUSEE DE NANTES – À réclamer

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 24 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 350 m

3701 PRIX DES FORETS – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 16 mars 2023 à 15 h 30

1 350 m

3702 PRIX DU CENTRE LECLERC CHATEAU-GONTIER – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3701

1 350 m

3703 PRIX ANDRE DU BOISPEAN - HANDICAP CHALLENGE

 Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 

élevé soit fixé à 72 k.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 k.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 16 mars 2023 à 15 h 30

2 900 m
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3704 PRIX DU CREDIT MUTUEL ANJOU-MAINE (PRIX D’AMOURS) – Autres Que Pur Sang

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 300 m

3733 PRIX CANTAL-DUPART – Autres Que Pur Sang

 12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 

6.000 en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 4 ans, 62 k. ; 5 ans, 62 k. 1/2. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais 

couru recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 900 m

	 SAINT-GALMIER  (2e	catégorie	B)	–	Nocturne	–	0718	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Jeudi 16 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 20 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 21 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 21 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 22 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 22 mars 2023 12 h 30

3944 PRIX GROUPE CARRUS – Apprentis & Jeunes Jockeys – Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 350 m

3945 PRIX DES BENEVOLES – Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni 

depuis le 24 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 24 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 350 m

3946 PRIX DE SAINT CYR LES VIGNES – Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

 6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 65 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 24 septembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 350 m

3947 PRIX DE LA SOCIETE HIPPIQUE – Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné 

une Classe 4 ni depuis le 24 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 65 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 24 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 350 m
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Samedi 25 mars 2023

Forfaits 1

Chantilly, 30 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Mans, 29 mars 2023

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 28 mars 2023

Montes

Saint-Cloud, 28 mars 2023

	 MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0609	 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 21 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 22 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 22 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 23 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 23 mars 2023 12 h 30

4041 PRIX DE CABRIES – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 000 m

 

Z4

4042 PRIX JEAN ET GUY ROUBAUD – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

1 500 m

 

Z3

4043 PRIX DE BELCODENE – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 600 m

 

Z5

4044 PRIX DES ALPILLES – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 25 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 000 m

 

Z4

4046 PRIX DU PARC BORELY – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 17 mars 2023 à 15 h 30

2 600 m

 

Z5

4047 PRIX DU PONT DE VIVAUX – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 4046

2 600 m

 

Z5

4045 PRIX DES PLAINES D’ARBOIS – Handicap de catégorie – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 17 mars 2023 à 15 h 30

1 500 m

 

Z3
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Samedi 25 mars 2023 (suite)

	 MONT-DE-MARSAN		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0536	 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 21 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 22 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 22 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 23 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 23 mars 2023 12 h 30

3822 PRIX GEORGES PASTRE – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 25 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

3823 PRIX FOLY DU PECOS (PRIX DES GRANDS PINS) – Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620) – dotation France Galop

CLASSIC II

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang, n’ayant pas reçu 80.000 en victoires 

et places. Poids : 4 ans, 58 k. 1/2 ; 5 ans, 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 

16.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 450 m

 

3824 PRIX FRISSON DU PECOS (PRIX TOSCANE IV) – Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 31 000 c (15 500, 5 890, 4 340, 2 480, 1 240, 930, 620) – dotation France Galop

CLASSIC II

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 

comptant au moins 37,5 % de sang arabe n’ayant pas reçu 80.000 en victoires et places. Poids : 4 ans, 58 k. ; 5 ans et au-

dessus, 58 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 16.000. En outre, les chevaux 

comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 450 m

 

3825 PRIX MAGIC DE PIBOUL - WATHBA STALLIONS CUP – Femelles - Arabes Purs

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 9 000

Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrites au Stud-Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la W.A.H.O et munies d’un 

livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 60 k. 1/2. Les juments n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage de la jument gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

4100 COURSE ECOLE (COURSE DEMONSTRATION) – Élèves

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 57 k. ; 5 ans et plus, 58 k.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - AFASEC 

ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placé chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. Le nombre de 

partants maximum est fixé à 14. Le leader n’est pas compté dans cet effectif.

Aucune allocation, aucune prime ne sont versées dans cette course.

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 600 m
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Samedi 25 mars 2023 (suite)

	 PARAY-LE-MONIAL  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0717	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 21 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 22 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 22 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 23 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 23 mars 2023 12 h 30

3930 PRIX ALTI CONSTRUCTION – Classe 4

 Course filière obstacles

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni 

en plat reçu une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en obstacle. Poids : 66 k. Les 

chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 400 m

3948 PRIX TECHNIC’ELEVAGE – Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 25 juin 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 25 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 700 m

3949 PRIX EXCO-HESIO – Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 25 juin 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 

excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 25 juin 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

3 000 m

3950 PRIX RESTAURANT LE RELAIS DE CHAMPLECY – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 4 ans, 56 k. 5 ans et au-dessus, 

57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 25 septembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

3 000 m
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Dimanche 26 mars 2023

	 LA	TESTE	/	BASSIN	D’ARCACHON		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0550	 PREMIUM 

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 22 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 23 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 23 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 24 mars 2023 12 h 30

3826 PRIX DE LA SOREC – Inédits

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

(LIGNE DROITE)

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – Ligne Droite – 14 partants maximum

1 000 m

 

3827 PRIX JEAN-FRANCOIS BERNARD – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

3828 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE TOULOUSE – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

3829 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE TARBES – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 17 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

3830 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MONT-DE-MARSAN – Handicap – Classe 3

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans. 

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 17 mars 2023 à 15 h 30

1 900 m

 

3831 PRIX HYPER U-GUJANMESTRAS.COM - 2EME ETAPE DU DEFI DU GALOP – Classe 1

 38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dotation France Galop

2e étape du Défi du Galop 2023

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas, depuis le 1er janvier 2022 inclus gagné un Groupe. 

Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er mars 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 

porteront 1 k. 1/2 ; ceux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 

3 k. ; gagné plusieurs Listed depuis le 1er mars 2022 inclus inclus, 4 k. 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 000 m
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Dimanche 26 mars 2023 (suite)

	 LOUDÉAC  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0128	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 22 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 23 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 23 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 24 mars 2023 12 h 30

3655 PRIX CENTRE BRETAGNE – Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 200 m

3656 PRIX JULES LEMARCHAND – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 26 septembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m

	 NANCY-BRABOIS		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0903	 PMH

 3 courses 6 Engagements : Vendredi 17 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 22 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 23 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 23 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 24 mars 2023 12 h 30

3998 PRIX DES MYRTILLES – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids : 56 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 26 septembre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 500 m

 

3999 PRIX «EPERON DE NANCY» – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 

porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 26 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 500 m

 

4000 PRIX «MEDICAL SUP» NANCY - METZ – Autres Que Pur Sang

 12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 

6.000 en victoires et places. Poids : 4 ans, 64 k. ;  5 ans, 64 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 

et places : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 500 m
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Lundi 27 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 3 avril 2023

Fontainebleau, 4 avril 2023

Toulouse, 4 avril 2023

Forfaits 1

Chantilly, 31 mars 2023

Le Lion d’Angers, 31 mars 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 30 mars 2023

Annulation de Partants probables

Le Mans, 29 mars 2023

Montes

Le Mans, 29 mars 2023

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 20 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 22 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 23 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 23 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 24 mars 2023 12 h 30

3557 PRIX HUBERT DE CATHEU – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – Ligne Droite – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 20 mars 2023 à 15 h 30

1 200 m

 

3558 PRIX DE SANOIS-SUR-SEINE – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3559 PRIX EUGENIE DE MONTIJO – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3560 PRIX DU ROCHER CASSEPOT – Femelles – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er septembre 2022 inclus, gagné 

une Classe 2 ou été classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 18 partants maximum

2 000 m

 

3561 PRIX DES CEDRES – À réclamer

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 octobre 2022 inclus reçu 

une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3562 PRIX DES SAULES – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas, depuis le 27 mars 2022 inclus, gagné une Listed ni, depuis 

le 27 septembre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 27 mars 2022 inclus, gagné une 

Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 27 décembre 2022 inclus, reçu une 

allocation de 14.000 porteront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 18 partants maximum

2 000 m

 

3563 PRIX DE MORET-SUR-LOING – Classe 3

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale 

à 35 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 27 septembre 2022 inclus : 

1 k. par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m
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Lundi 27 mars 2023 (suite)

3564 PRIX DE FONTAINE-LE-PORT – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – Ligne Droite – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3557

1 200 m
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Mardi 28 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 5 avril 2023

Salon-de-Provence, 5 avril 2023

Forfaits 1

Saint-Cloud, 1er avril 2023

Hyères, 1er avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 31 mars 2023

Le Lion d’Angers, 31 mars 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 30 mars 2023

Montes

Chantilly, 30 mars 2023

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Lundi 20 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 23 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 24 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 24 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 25 mars 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 25 mars 2023 12 h 30

410 PRIX DE PROVENCE – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 20 mars 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

411 PRIX COMRADE – Mâles et Hongres – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 

inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

412 PRIX KIZIL KOURGAN – Femelles – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une 

Classe 2 ou été classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

413 PRIX SASSAFRAS – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 28 juin 2022 inclus été classés dans 

les trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 28 décembre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. 

Les chevaux ayant, depuis le 28 septembre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed 

porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 28 mars 2022 inclus 

été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

414 PRIX DU GRAND MORIN – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 20 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

415 PRIX DU PETIT MORIN – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 414

1 600 m

 

416 PRIX DE LA COTE D’AZUR – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 410

2 400 m
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Mardi 28 mars 2023 (suite)

417 PRIX BANGO – Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 

64 k. 1/2. Les chevaux ayant depuis le 1er juillet 2022 inclus gagné un Groupe III AQPS porteront 1 k. ; un Groupe II AQPS ou 

plusieurs Groupes III AQPS, 2 k. ; un Groupe I AQPS, 3 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.

L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 9 – 18 partants maximum

2 500 m

 

549 COURSE ECOLE (COURSE DEMONSTRATION) – Élèves

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 57 k. ; 5 ans et plus, 58 k.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - AFASEC 

ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placé chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. Le nombre de 

partants maximum est fixé à 14. Le leader n’est pas compté dans cet effectif.

Aucune allocation, aucune prime ne sont versées dans cette course.

Parcours n° 5 – 15 partants maximum

1 600 m
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Mercredi 29 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Deauville, 6 avril 2023

ParisLongchamp, 16 avril 2023

P 166 • Fontainebleau (Gr. III)

P 167 • Grotte (Gr. III)

P 168 • Noailles (Gr. III)

Chantilly, 17 avril 2023

P 170 • Sigy (Gr. III)

Second Engagement

Deauville, 6 avril 2023

P 159 • Djebel (Gr. III)

P 160 • Imprudence (Gr. III)

Forfaits 1

La Roche-sur-Yon, 2 avril 2023

Morlaix, 2 avril 2023

Saumur, 2 avril 2023

Royan-La Palmyre, 2 avril 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 2 avril 2023

Chantilly, 3 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 1er avril 2023

Hyères, 1er avril 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 31 mars 2023

Le Lion d’Angers, 31 mars 2023

Montes

Chantilly, 31 mars 2023

Le Lion d’Angers, 31 mars 2023

	 LE	MANS		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0221	 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Mardi 21 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 24 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 25 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 25 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 27 mars 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 27 mars 2023 12 h 30

3705 PRIX DE LA MILESSE – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m

 

3706 PRIX DE MULSANNE – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m

 

3707 PRIX DE RUAUDIN – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 15 partants maximum – Publication des poids, le mardi 21 mars 2023 à 15 h 30

1 950 m

 

3708 PRIX DE ROUILLON – Maiden

 13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m

 

3709 PRIX D’ARNAGE – Maiden

 13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 15 partants maximum

3 200 m

 

3710 PRIX DE L’HIPPODROME DE TOURS-CHAMBRAY – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 29 mars 2022 inclus été classés dans 

les 3 premiers d’une Listed ni depuis le 29 juin 2022 inclus gagné une Classe 1. Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 

29 septembre 2022 inclus gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs Classe 2, 4 k. En outre, les chevaux ayant été classés dans 

les 3 premiers d’une Listed depuis le 29 juin 2022 inclus porteront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m
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Mercredi 29 mars 2023 (suite)

3711 PRIX DE PRUILLE-LE-CHETIF – Handicap de catégorie – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 15 partants maximum – Publication des poids, le mardi 21 mars 2023 à 15 h 30

1 950 m
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Jeudi 30 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 7 avril 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 7 avril 2023

Forfaits 1

Fontainebleau, 4 avril 2023

Toulouse, 4 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

La Roche-sur-Yon, 2 avril 2023

Morlaix, 2 avril 2023

Saumur, 2 avril 2023

Royan-La Palmyre, 2 avril 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 2 avril 2023

Chantilly, 3 avril 2023

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 1er avril 2023

Hyères, 1er avril 2023

Montes

Saint-Cloud, 1er avril 2023

Hyères, 1er avril 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 22 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 25 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 27 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 27 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 28 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 28 mars 2023 12 h 30

418 PRIX DE LA JOURNEE DES PLANTES – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 22 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

419 PRIX DE L’ALLEE ELF – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m

 

420 PRIX DE L’ALLEE JANVIER – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m

 

421 PRIX LE SANCY – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 

1er août 2022 dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° K4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum

1 100 m

 

422 PRIX DE LA ROUTE MANON – Handicap de catégorie

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 22 mars 2023 à 15 h 30

1 800 m

 

423 PRIX DU HARAS AU BOIS – Classe 3

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 30 septembre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m

 

424 PRIX DE LA FU MADAME – À réclamer – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 30 octobre 

2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs 

Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 18 partants maximum

1 900 m
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Jeudi 30 mars 2023 (suite)

425 PRIX DE LA FABRIQUE DE L’EXTRAVAGANCE – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 418

1 600 m
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Vendredi 31 mars 2023

Engagements

et Publication des Poids

Bordeaux-Le Bouscat, 8 avril 2023

Lyon-La-Soie, 8 avril 2023

Nancy-Brabois, 8 avril 2023

ParisLongchamp, 9 avril 2023

Fougères, 9 avril 2023

Loudéac, 9 avril 2023

Le Lion d’Angers, 9 avril 2023

Tarbes, 9 avril 2023

Montluçon, 9 avril 2023

Second Engagement

ParisLongchamp, 9 avril 2023

P 162 • Harcourt (Gr. II)

P 163 • La Force (Gr. III)

P 164 • Vanteaux (Gr. III)

Forfaits 1

Chantilly, 5 avril 2023

Salon-de-Provence, 5 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 4 avril 2023

Toulouse, 4 avril 2023

Annulation de Partants probables

La Roche-sur-Yon, 2 avril 2023

Morlaix, 2 avril 2023

Saumur, 2 avril 2023

Royan-La Palmyre, 2 avril 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 2 avril 2023

Chantilly, 3 avril 2023

Montes

La Roche-sur-Yon, 2 avril 2023

Morlaix, 2 avril 2023

Saumur, 2 avril 2023

Royan-La Palmyre, 2 avril 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 2 avril 2023

Chantilly, 3 avril 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Jeudi 23 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 27 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 28 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 28 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 29 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 29 mars 2023 12 h 30

426 PRIX DE LA GARENNE DE LA JUSTICE – Handicap

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z6 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 23 mars 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

427 PRIX DE LA FOSSE AUX CERFS – À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 octobre 2022 inclus 

reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 400 m

 

428 PRIX DU CARREFOUR DU DUC D’ENGHIEN – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 30 juin 2022 inclus été classés dans 

les trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 31 décembre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les 

chevaux ayant, depuis le 30 septembre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed 

porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 mars 2022 inclus 

été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 400 m

 

429 PRIX SERGE BOIREAU – Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 31 mars 2022 inclus, été classés dans les 

trois premiers d’une Listed ni depuis le 30 juin 2022 inclus gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A 

Réclamer exceptés). Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 30 septembre 

2022 inclus : 1 k par 6.000.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z6 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 100 m
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430 PRIX DE LA BUTTE AUX GENS D’ARMES – À réclamer – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 31 octobre 

2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs 

Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z1 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 400 m

 

431 PRIX DE LA MAISON DES OFFICIERS – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 23 mars 2023 à 15 h 30

1 900 m

 

432 PRIX DE LA PETITE PROVENCE – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 431

1 900 m

 

433 PRIX DE LA RURALOISE – Handicap de catégorie – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z0 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 23 mars 2023 à 15 h 30

1 300 m

 

434 PRIX DU PAYS DE THELLE – Handicap de catégorie – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° ZC – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 23 mars 2023 à 15 h 30

2 700 m

 

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0218	 PREMIUM 

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Jeudi 23 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 27 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 28 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 28 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 29 mars 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 29 mars 2023 12 h 30

3712 PRIX MERCIER-LA VENDEE – Inédits

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 16 partants maximum

1 100 m

 

3713 PRIX OLIVIER BOURGEAIS – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

3714 PRIX PIERRE CADEAU – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 23 mars 2023 à 15 h 30

2 400 m
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3715 PRIX HENRI BARBIN – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3714

2 400 m
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Samedi 1er avril 2023

Forfaits 1

Deauville, 6 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 5 avril 2023

Salon-de-Provence, 5 avril 2023

Annulation de Partants probables

Fontainebleau, 4 avril 2023

Toulouse, 4 avril 2023

Montes

Fontainebleau, 4 avril 2023

Toulouse, 4 avril 2023

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 28 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 29 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 29 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 30 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 30 mars 2023 12 h 30

PRIX PENELOPE, EDMOND BLANC

 Engagements : Mercredi 15 mars 2023 10 h 30

 Second Engagement : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

435 PRIX DU LANGUEDOC – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 24 mars 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

436 PRIX DE LA MARCHE – À réclamer

 24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – Ligne Droite – 18 partants maximum

900 m

 

437 PRIX BRULEUR – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

438 PRIX BASSE POINTE – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

157 PRIX PENELOPE – Groupe III - Femelles

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 15 mars ou 1.600 à l’engagement le 24 mars ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 29 mars.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 20 partants maximum

2 100 m

 

439 PRIX TOURBILLON – Classe 1

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 

une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 

porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 18 partants maximum

2 100 m
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440 PRIX DE LA VASTINE – Handicap de catégorie

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 24 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

156 PRIX EDMOND BLANC – Groupe III

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 

inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 15 mars ou 1.600 à l’engagement le 24 mars ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 29 mars.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 20 partants maximum

1 600 m

 

441 PRIX DU ROUSSILLON – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 435

2 100 m

 

	 HYÈRES		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0607	 PMH

 3 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 28 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 29 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 29 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 30 mars 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 30 mars 2023 12 h 30

4048 PRIX SOLEMIA - ARC DE TRIOMPHE 2012 – Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 850 m

4049 PRIX TREVE - ARC DE TRIOMPHE 2013 ET 2014 – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 

Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 1er juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 

1er octobre 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 500 m

4050 PRIX DANEDREAM - ARC DE TRIOMPHE 2011 – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 1er juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 

le 1er octobre 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 500 m
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	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0581	 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 29 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 31 mars 2023 12 h 30

3836 PRIX JACQUES DOGNY – Classe 1

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 

gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 

Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 900 m

 

3837 PRIX FRANCIS DE LUZE – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

3838 PRIX DU BASSIN D’ARCACHON – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 24 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

3839 PRIX DU COMMANDANT BACQUE – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3838

1 600 m

 

3840 QATAR PRIX MASSOUD – Arabes Purs

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis 

d’un livret signalétique, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k. 

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

	 LA	ROCHE-SUR-YON  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0124	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 29 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 31 mars 2023 12 h 30

3657 PRIX JEAN HILLERITEAU – Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 700 m

3658 PRIX CLAUDE ROUGET – À réclamer – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 700 m
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3659 PRIX DES BENEVOLES – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou égale à 

25 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 2 octobre 2022 inclus : 1 k. par 

3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 700 m

 MORLAIX  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0136	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 29 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 31 mars 2023 12 h 30

3660 PRIX DU KREISKER – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans nés ét élevés en France et n’ayant pas depuis le 2 juillet 2022 inclus reçu une 

allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places depuis le 2 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 800 m

3662 PRIX PAUL DE GUERDAVID – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 2 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 2 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 600 m

3661 PRIX H ET A GUEBRIANT – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France et n’ayant pas depuis le 2 juillet 2022 

inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 2 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 800 m

3663 PRIX CEINTURE DOREE – Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en France, n’ayant pas reçu une allocation de 5.000 

depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids : 64 k. Tout gagnant depuis le 1er janvier 2022 inclus portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses a Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 600 m

	 ROYAN-LA	PALMYRE  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0528	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 29 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 31 mars 2023 12 h 30

3832 PRIX GROUPE EXCEL SORODEC – Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m

3833 PRIX SOROVISA – À réclamer

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 2 novembre 2022 inclus reçu une 

allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m
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Dimanche 2 avril 2023 (suite)

3834 PRIX DYNAVENA / ETOURNEAUD – Cavalières – Classe 4

 Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 2 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 2 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 

le 2 octobre 2022 inclus portera 2 k.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 600 m

3835 PRIX DE L’HIPPODROME DE GEMOZAC – Handicap de catégorie - Cavalières – Classe 4

 Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 

élevé soit fixé à 68 k.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 59 k.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 12 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 24 mars 2023 à 15 h 30

2 900 m

	 SAUMUR  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0238	 PMH

 2 courses 6
 3 courses 7
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 24 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 29 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 31 mars 2023 12 h 30

3716 PRIX DE LA LOIRE – 

 Course filière obstacles

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 

une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant 

reçu aucune allocation recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Départs aux Elastiques

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

3 200 m

3717 PRIX ROMANTISME – Classe 4

 Course filière obstacles

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans nés et élevés en France n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu 

une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 66 k. Les chevaux n’ayant 

reçu aucune allocation recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Départs aux Elastiques

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

3 200 m
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Lundi 3 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Loudéac, 10 avril 2023

Nantes, 10 avril 2023

Le Lion d’Angers, 10 avril 2023

Langon, 10 avril 2023

Hyères, 10 avril 2023

Paray-le-Monial, 10 avril 2023

Chantilly, 11 avril 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 11 avril 2023

Forfaits 1

Saint-Cloud, 7 avril 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 7 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Deauville, 6 avril 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 5 avril 2023

Salon-de-Provence, 5 avril 2023

Montes

Chantilly, 5 avril 2023

Salon-de-Provence, 5 avril 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 27 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 29 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 31 mars 2023 12 h 30

442 PRIX DE LA CHARTREUSE – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

443 PRIX DES FONTAINES – Mâles et Hongres – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

1 600 m

 

444 PRIX DES GRES – Femelles – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

1 600 m

 

445 PRIX DE LA MARE LANDRY – Handicap de catégorie - Femelles

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° C1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 mars 2023 à 15 h 30

2 200 m

 

158 PRIX RIGHT ROYAL – Listed

 52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 4 ans, 56 k. 1/2 ; 5 ans et au-dessus, 57 k. Les chevaux ayant depuis le 

1er septembre 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. ; un Groupe III, 2 k. ; un Groupe II, 3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° L1 – Piste Ronde – 20 partants maximum

3 000 m

 

446 PRIX DE CHAMANT – À réclamer – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 3 novembre 

2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs 

Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° L4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum

1 000 m

 

447 PRIX DE BOURGFONTAINE – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 442

1 600 m
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Lundi 3 avril 2023 (suite)

448 PRIX DE PISSELEUX – Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 442

1 600 m
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Mardi 4 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Senonnes-Pouancé, 12 avril 2023

Evreux-Navarre, 12 avril 2023

Forfaits 1

Bordeaux-Le Bouscat, 8 avril 2023

Lyon-La-Soie, 8 avril 2023

Nancy-Brabois, 8 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 7 avril 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 7 avril 2023

Annulation de Partants probables

Deauville, 6 avril 2023

Montes

Deauville, 6 avril 2023

 FONTAINEBLEAU  (Pôle National) – Diurne – 0408 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 27 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 31 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 31 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 1er avril 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 1er avril 2023 12 h 30

3565 PRIX DES GRANDES FONTAINES – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 mars 2023 à 15 h 30

3 000 m

 

3566 PRIX DE LA CROIX DE VITRY – Handicap de catégorie - Femelles

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans.

Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

33 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

3567 PRIX DES HAUTEURS DE LA SOLLE – Handicap

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 9 – 18 partants maximum

2 600 m

 

3568 PRIX DE VULAINES-SUR-SEINE – Maiden

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

1 800 m

 

3570 PRIX DU BOIS DE LA COMMANDERIE – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 4 avril 2022 inclus, été classés dans les trois premiers 

d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 

4 juillet 2022 inclus : 1 k par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 9 – 18 partants maximum

2 600 m

 

3569 PRIX DES CYPRES – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 4 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 

plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3571 PRIX DES HETRES – Handicap de catégorie – Classe 4

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 2 – Ligne Droite – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 mars 2023 à 15 h 30

1 100 m
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Mardi 4 avril 2023 (suite)

3572 PRIX DES PETITES FONTAINES – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3565

3 000 m

 

	 TOULOUSE  (Pôle National) – Diurne – 0545 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Lundi 27 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 30 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 31 mars 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 31 mars 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 1er avril 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 1er avril 2023 12 h 30

3841 PRIX DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE TOULOUSE – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

3842 PRIX CRISTOBAL – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

3843 PRIX DE SAINT-HILAIRE – Handicap – Classe 3

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 mars 2023 à 15 h 30

1 200 m

 

3844 PRIX DE LA VILLE ROSE – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 27 mars 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

3845 PRIX DE LA CITE MEDIEVALE – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3844

2 400 m
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Mercredi 5 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Marseille-Borély, 13 avril 2023

Saint-Cloud, 21 avril 2023

P 172 • Cleopatre (Gr. III)

Forfaits 1

ParisLongchamp, 9 avril 2023

Fougères, 9 avril 2023

Loudéac, 9 avril 2023

Le Lion d’Angers, 9 avril 2023

Tarbes, 9 avril 2023

Montluçon, 9 avril 2023

Loudéac, 10 avril 2023

Nantes, 10 avril 2023

Le Lion d’Angers, 10 avril 2023

Langon, 10 avril 2023

Hyères, 10 avril 2023

Paray-le-Monial, 10 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Bordeaux-Le Bouscat, 8 avril 2023

Lyon-La-Soie, 8 avril 2023

Nancy-Brabois, 8 avril 2023

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 7 avril 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 7 avril 2023

Montes

Saint-Cloud, 7 avril 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 7 avril 2023

 CHANTILLY		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0002	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 28 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 31 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 1er avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 1er avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 3 avril 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 3 avril 2023 12 h 30

449 PRIX DU BOSQUET DE THESSE – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° B1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 400 m

 

450 PRIX DU BOSQUET D’ARIANE – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° B1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 400 m

 

451 PRIX DU POTAGER DES PRINCES – Handicap de catégorie

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 39 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 28 mars 2023 à 15 

h 30

1 200 m

 

452 PRIX D’APREMONT – À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 5 novembre 2022 inclus, 

reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° E1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 000 m

 

453 PRIX DE LA TETE DU ROND – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 5 avril 2022 inclus, été classés dans les trois premiers 

d’une Listed ni gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 

5 juillet 2022 inclus : 1 k par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° E1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 000 m

 

454 PRIX DE LA RUE DES POTAGERS – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Publication des poids, le mardi 28 mars 2023 à 15 h 30

1 500 m
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455 PRIX DE LA RUE DE LA FAISANDERIE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 454

1 500 m

 

456 PRIX DE LA RUE DES CASCADES – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z2 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 454

1 500 m

 

	 SALON-DE-PROVENCE		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0613	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 28 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 31 mars 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 1er avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 1er avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 3 avril 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 3 avril 2023 12 h 30

4051 PRIX DE LA COTE BLEUE – Maiden

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 100 m

4052 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT DE CALAS – Inédits

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 000 m

4053 PRIX D’ARLES – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

4054 PRIX D’EYGUIERES – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 400 m

4055 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE SALON-DE-PROVENCE

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 28 mars 2023 à 15 h 30

1 100 m

4056 PRIX DE MIRAMAS – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 4055

1 100 m
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4057 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 28 mars 2023 à 15 h 30

1 800 m

4058 PRIX DU JOURNAL « LE VEINARD » – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 4057

1 800 m
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Jeudi 6 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 14 avril 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 14 avril 2023

Forfaits 1

Chantilly, 11 avril 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 11 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 9 avril 2023

Fougères, 9 avril 2023

Loudéac, 9 avril 2023

Le Lion d’Angers, 9 avril 2023

Tarbes, 9 avril 2023

Montluçon, 9 avril 2023

Loudéac, 10 avril 2023

Nantes, 10 avril 2023

Le Lion d’Angers, 10 avril 2023

Langon, 10 avril 2023

Hyères, 10 avril 2023

Paray-le-Monial, 10 avril 2023

Annulation de Partants probables

Bordeaux-Le Bouscat, 8 avril 2023

Lyon-La-Soie, 8 avril 2023

Nancy-Brabois, 8 avril 2023

Montes

Bordeaux-Le Bouscat, 8 avril 2023

Lyon-La-Soie, 8 avril 2023

Nancy-Brabois, 8 avril 2023

 DEAUVILLE		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0003	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 29 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 1er avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 3 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 3 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 4 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 4 avril 2023 12 h 30

PRIX DJEBEL, IMPRUDENCE

 Engagements : Mercredi 15 mars 2023 10 h 30

 Second Engagement : Mercredi 29 mars 2023 10 h 30

457 PRIX DE L’OPERATION OVERLORD – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 29 mars 2023 à 15 h 30

1 900 m

 

458 PRIX DE SAINT-LO – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m

 

459 PRIX DE GRUCHY – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° E1 – Ligne Droite – 18 partants maximum

1 200 m

 

159 PRIX DJEBEL – Groupe III - Mâles et Hongres

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 15 mars ou 1.600 à l’engagement le 29 mars ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 3 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° C1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 400 m

 

160 PRIX IMPRUDENCE – Groupe III - Femelles

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 15 mars ou 1.600 à l’engagement le 29 mars ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 3 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° C1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 400 m
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161 PRIX COR DE CHASSE – Listed

 52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un 

Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; un Groupe, 

3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° F1 – Ligne Droite – 20 partants maximum

1 100 m

 

460 PRIX DE L’OPERATION NEPTUNE – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 457

1 900 m

 

461 PRIX DE L’OPERATION FORTITUDE – Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 457

1 900 m
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Vendredi 7 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Durtal, 15 avril 2023

Fontainebleau, 15 avril 2023

Mont-de-Marsan, 15 avril 2023

Nîmes, 15 avril 2023

Moulins, 15 avril 2023

ParisLongchamp, 16 avril 2023

Nort-sur-Erdre, 16 avril 2023

Angoulême, 16 avril 2023

Auch, 16 avril 2023

Second Engagement

ParisLongchamp, 16 avril 2023

P 166 • Fontainebleau (Gr. III)

P 167 • Grotte (Gr. III)

P 168 • Noailles (Gr. III)

Forfaits 1

Senonnes-Pouancé, 12 avril 2023

Evreux-Navarre, 12 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 11 avril 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 11 avril 2023

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 9 avril 2023

Fougères, 9 avril 2023

Loudéac, 9 avril 2023

Le Lion d’Angers, 9 avril 2023

Tarbes, 9 avril 2023

Montluçon, 9 avril 2023

Loudéac, 10 avril 2023

Nantes, 10 avril 2023

Le Lion d’Angers, 10 avril 2023

Langon, 10 avril 2023

Hyères, 10 avril 2023

Paray-le-Monial, 10 avril 2023

Montes

ParisLongchamp, 9 avril 2023

Fougères, 9 avril 2023

Loudéac, 9 avril 2023

Le Lion d’Angers, 9 avril 2023

Tarbes, 9 avril 2023

Montluçon, 9 avril 2023

Loudéac, 10 avril 2023

Nantes, 10 avril 2023

Le Lion d’Angers, 10 avril 2023

Langon, 10 avril 2023

Hyères, 10 avril 2023

Paray-le-Monial, 10 avril 2023

	 MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX		(Pôle	Régional)	–	Nocturne	–	0609	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 30 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 3 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 4 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 4 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 5 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 5 avril 2023 12 h 30

4059 PRIX DE CAMARGUE – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

1 500 m

 

Z3

4060 PRIX DE LA PLAGE – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

1 500 m

 

Z3

4061 PRIX DE LA SAINTE-VICTOIRE – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 30 mars 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

Z4

4062 PRIX DE LA MADRAGUE DE GIGNAC – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 7 avril 2022 inclus été classés dans les trois premiers 

d’une Classe 1 ni depuis le 7 juillet 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 

Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 7 octobre 2022 inclus : 

1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 7 juillet 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 000 m

 

Z4
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4063 PRIX DU VERDON – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 7 avril 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 7 juillet 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou 

gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 7 octobre 2022 

inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 7 juillet 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

1 500 m

 

Z3

4064 PRIX MARCEL BARRAUD – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 7 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

1 500 m

 

Z3

4065 PRIX DE LA BRILLANE – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 7 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 600 m

 

Z5

4066 PRIX DE SIMIANE – Handicap de catégorie – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 30 mars 2023 à 15 h 30

2 600 m

 

Z5

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Jeudi 30 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 3 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 4 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 4 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 5 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 5 avril 2023 12 h 30

462 PRIX EMPERY – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

463 PRIX NOBILIARY – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

464 PRIX LE POMPON – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 

1er août 2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – 18 partants maximum

1 400 m

 

465 PRIX CARACALLA – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 

1er août 2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m
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466 PRIX JEAN MASSARD – À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 novembre 2022 inclus 

reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – 18 partants maximum

1 400 m

 

467 PRIX CANOT – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 7 juillet 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 7 janvier 2023 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 

ayant, depuis le 7 octobre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; 

gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 7 avril 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 18 partants maximum

2 100 m

 

468 PRIX MY LOVE – Classe 3

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 35 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 7 octobre 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

469 PRIX DE L’AUTOROUTE DE L’OUEST – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 30 mars 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

470 PRIX DU TRIANGLE DE ROQUENCOURT – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 469

1 600 m
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Samedi 8 avril 2023

Forfaits 1

Marseille-Borély, 13 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Senonnes-Pouancé, 12 avril 2023

Evreux-Navarre, 12 avril 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 11 avril 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 11 avril 2023

Montes

Chantilly, 11 avril 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 11 avril 2023

	 LYON-LA-SOIE		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0713	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 4 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 6 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 6 avril 2023 12 h 30

3952 PRIX HUTTON – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

2 150 m

 

3953 PRIX PRESIDENT BUFFAUD – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

3954 PRIX BURGOS – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

3955 PRIX AMMONIUS – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 31 mars 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

3956 GRAND PRIX DE L’HIPPODROME DE LYON-LA-SOIE – Classe 1

 38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas gagné un Groupe depuis le 1er janvier 2022 inclus. 

Poids : 56 k. Les chevaux ayant depuis le 1er avril 2022 inclus été classés 2e d’une Listed porteront 2 k. ; reçu plusieurs allocations 

de 13.000 ou gagné une Classe 1, 3 k. ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 4 k. ; gagné plusieurs Listed, 5 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum

1 800 m

 

3957 PRIX DE LA FEYSSINE – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +28.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 31 mars 2023 à 15 h 30

1 800 m

 

3958 PRIX DU GRAND LARGE – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3957

1 800 m
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3959 PRIX DE CROIX-LUIZET – Handicap de catégorie – Classe 4

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z8 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 31 mars 2023 à 15 h 30

3 200 m

 

	 NANCY-BRABOIS		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0903	 PREMIUM 

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 4 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 6 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 6 avril 2023 12 h 30

4001 PRIX ALBERT ET MICHEL PETITCOLAS – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 500 m

 

4002 PRIX DE L’ECOLE DE NANCY – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 000 m

 

4003 PRIX DE LA FEDERATION DES COURSES DE L’EST – Handicap de catégorie

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 31 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

4004 PRIX DE LA COLLINE DE SION – Handicap à réclamer – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer 

pour 9.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 31 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

4005 PRIX DES CONSEILLERS DE LA FILIERE EQUINE DU GRAND-EST

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 31 mars 2023 à 15 h 30

2 500 m

 

4006 PRIX CHAMPAGNE COMTE DE LA FORTELLE – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4005

2 500 m

 



120 Programme Officiel – Plat – mars/avril 2023

Samedi 8 avril 2023 (suite)

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0581	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 4 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 6 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 6 avril 2023 12 h 30

3846 PRIX BORDEAUX TOURISME ET CONGRES (PRIX DE SAINT-MARTIAL) – Inédits

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 900 m

 

3847 PRIX DU CHAPEAU ROUGE – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 8 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 8 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 200 m

 

3848 PRIX DES DEESSES-GRAND PRIX ANTARES DES CAVALIERES – Cavalières – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 8 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 8 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Cavalières ; celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

1 900 m

 

3849 PRIX DE L’UNION CLUB BORDELAIS-GRAND PRIX DES GENTLEMEN-RIDERS

 Gentlemen-Riders – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 8 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 8 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders ; ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 400 m
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	 PARISLONGCHAMP		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0001	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

PRIX LA FORCE, VANTEAUX, D’HARCOURT

 Engagements : Mercredi 22 mars 2023 10 h 30

 Second Engagement : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

471 PRIX DE CHEVILLY – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 31 mars 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

472 PRIX JUIGNE – Mâles et Hongres – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M6 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 100 m

 

473 PRIX DE CHAILLOT – Femelles – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M6 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 100 m

 

163 PRIX LA FORCE – Groupe III - Mâles et Hongres

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 22 mars ou 1.600 à l’engagement le 31 mars ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 6 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 800 m

 

164 PRIX VANTEAUX – Groupe III - Femelles

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 22 mars ou 1.600 à l’engagement le 31 mars ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 6 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 800 m

 

162 PRIX D’HARCOURT – Groupe II

 130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 

inclus gagné un Groupe II porteront 1 k. ; un Groupe I, 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 1.200 à l’engagement le 22 mars ou 2.200 à l’engagement le 31 mars ou 5.000 à 

l’engagement supplémentaire le 6 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 000 m

 

165 PRIX ZARKAVA - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE – Femelles – Listed

 48 000 c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400) – Primes F.E.E. : 9 000, 4 000, 3 000

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les juments 

ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2. En outre, les juments 

ayant depuis le 1er juin 2022 inclus gagné un Groupe I porteront 2 k.

En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des 

trois premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds Européen de l’Elevage ou inscrites au Fonds Européen de 

l’Elevage.

Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à ces primes Fonds Européen de l’Elevage.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.728 à l’engagement supplémentaire.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° K1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 100 m
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474 PRIX DE GLATIGNY – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 471

1 400 m

 

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0218	 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

3718 PRIX DE CHAMPTEUSSE-SUR-BACONNE – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 9 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 000 m

 

3719 PRIX DU CAMP ROMAIN – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 9 avril 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 9 juillet 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou 

gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 9 octobre 2022 

inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 9 juillet 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 400 m

 

3720 PRIX DE LA FOIRE EXPOSITION D’ANGERS (PRIX DU DOLMEN)

 Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 31 mars 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

3721 PRIX DES SOCIETAIRES – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3720

2 000 m

 

3722 PRIX EUGENE ROUSSEAU – Autres Que Pur Sang

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une 

allocation de 6.000. Poids : 62 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 

inclus : 1 k. par 2.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m
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	 FOUGÈRES  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0111	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

3664 PRIX DU BEFFROI - RESTAURANT LA FORGE  

 À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou égale 

à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 65 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 9 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 400 m

3665 PRIX GROUPE PIGEON – Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 

élevé soit fixé à 72 k.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 31 mars 2023 à 15 h 30

2 400 m

	 LOUDÉAC  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0128	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

3666 PRIX VICOMTE DU FOU DE KERDANIEL – Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus nés et élevés en France n’ayant pas depuis le 9 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 

et places depuis le 9 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 9 octobre 2022 inclus 

portera 2 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m

3667 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL – Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids : 65 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m

 MONTLUÇON  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0715	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

3960 PRIX DE TRONCAIS – Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P1 – 13 partants maximum

1 700 m
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3961 PRIX DES CHENES – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis 

le 9 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 9 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

2 300 m

3962 PRIX DES LAURIERS – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné 

une Classe 4 ni depuis le 9 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 9 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

2 300 m

	 TARBES  (Pôle Régional) – Diurne – 0552 PMH

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 31 mars 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

3850 PRIX ABRIAL – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m

3851 PRIX JEAN DUMOUCH – À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 9 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 500 m

3852 PRIX PHILIPPE DUMORTIER – À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, 

les chevaux ayant depuis le 9 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m

3853 PRIX GENMOSS (PRIX CARABINE) – Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 

moins 12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids : 59 k. Surcharges accumulées 

pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 

2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 100 m

3854 PRIX JEAN-LOUIS FOURCADE – Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 2.000. Les 

chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 100 m
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3855 PRIX OLZARTE DE COLLONGUES (PRIX DU GRAND TARBES) – Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 

moins 12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang, n’ayant pas reçu 30.000 en victoires et 

places. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 7.000. En outre, les chevaux 

comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m

3856 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-OUEST – Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 

comptant au moins 37,5 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus reçu 30.000 en victoires et places. Poids : 

58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier 2022 inclus et 

1 k. par 12.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m
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Lundi 10 avril 2023

Forfaits 1

Saint-Cloud, 14 avril 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 14 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Marseille-Borély, 13 avril 2023

Annulation de Partants probables

Senonnes-Pouancé, 12 avril 2023

Evreux-Navarre, 12 avril 2023

Montes

Senonnes-Pouancé, 12 avril 2023

Evreux-Navarre, 12 avril 2023

	 NANTES		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0137	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 3 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

3670 PRIX D’ANCENIS – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 600 m

3671 PRIX DE LA DUCHESSE ANNE – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 400 m

3672 PRIX DE LA TORTIERE – Classe 1

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 

gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 

Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 600 m

3673 PRIX BELLALY – Maiden

 13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 400 m

3674 PRIX CONFECTION MIREILLE – Handicap – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour tous poulains de 4 ans.

La référence applicable dans ce handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 3 avril 2023 à 15 h 30

3 100 m

3675 PRIX DE VIEILLEVIGNE – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 

en victoires et places, depuis le 10 septembre 2022 inclus (A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à 25.000 

exceptés) : 1 k. par 9.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 400 m

3676 PRIX DES SORINIERES – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 10 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 600 m
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3677 PRIX VERMOUT – Handicap – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera + 28.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 3 avril 2023 à 15 h 30

3 100 m

	 HYÈRES		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0607	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 8

 Engagements : Lundi 3 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

4067 PRIX WORKFORCE - ARC DE TRIOMPHE 2010 – Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 500 m

4068 PRIX SEA THE STARS - ARC DE TRIOMPHE 2009 – À réclamer – Classe 4

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 500 m

4069 PRIX DOMAINE SAINTE PHILOMENE – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 10 juillet 2022 inclus reçu une allocation 

de 5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places depuis le 10 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 850 m

 LANGON  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0523	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 3 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

3857 PRIX PHILIPPE DUFON – Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

1 800 m

3858 PRIX JEAN AUDOY – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 10 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 

Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 10 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 13 partants maximum

1 800 m

3859 PRIX CAROLINE DE FREYCINET – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 10 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 13 partants maximum

2 500 m



128 Programme Officiel – Plat – mars/avril 2023

Lundi 10 avril 2023 (suite)

3860 PRIX ILLUSION SAUVAGE – Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au 

moins 12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et 

places. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k par 2.000. En outre, les chevaux 

comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 13 partants maximum

2 500 m

	 LE	LION	D’ANGERS		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0218	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Lundi 3 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

3723 PRIX ETALON HUNTER’S LIGHT - HARAS DU LION (PRIX DE LA JAILLE-YVON) – Autres Que Pur Sang

 13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais couru. 

Poids : 64 k. 

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

3724 PRIX BERTRAND DE CHARNACE – Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 63 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

3 000 m

 

3725 PRIX DE DURVAL – Femelles - Autres Que Pur Sang

 13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. Les pouliches 

n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 400 m

 

3726 PRIX EUGENE LOYANT – Autres Que Pur Sang - Cavalières & Gentlemen-Riders

 16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France n’ayant pas depuis 

le 1er janvier 2022 inclus reçu une allocation de 5.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 65 k 1/2. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000.

Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

3 000 m

 

	 LOUDÉAC  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0128	 PMH

 2 courses 6
 3 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Lundi 3 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

3668 GRAND PRIX  ARTHUR ENAUD – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné une Classe 4 ni depuis le 10 juillet 2022 inclus 

reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 10 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m

3669 PRIX DE L’OUST – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou égale 

à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 10 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 

allocations de 4.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 200 m
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Lundi 10 avril 2023 (suite)

	 PARAY-LE-MONIAL  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0717	 PMH

 3 courses 6
 5 courses 8

 Engagements : Lundi 3 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 5 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 7 avril 2023 12 h 30

3963 PRIX PONEYS-CLUB LES VARENNES DIGOIN – Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 400 m

3964 PRIX JSL SAÔNE-ET-LOIRE – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 10 juillet 2022 inclus reçu une allocation 

de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 

et places depuis le 10 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 10 octobre 2022 inclus 

portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

1 700 m

3965 PRIX FB CREA (FLORENCE BERLAND) – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 10 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 

excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 10 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 

10 octobre 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 12 partants maximum

3 000 m
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Mardi 11 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 17 avril 2023

Lyon-Parilly, 18 avril 2023

Compiègne, 19 avril 2023

Second Engagement

Chantilly, 17 avril 2023

P 170 • Sigy (Gr. III)

Forfaits 1

Durtal, 15 avril 2023

Fontainebleau, 15 avril 2023

Mont-de-Marsan, 15 avril 2023

Nîmes, 15 avril 2023

Moulins, 15 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 14 avril 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 14 avril 2023

Annulation de Partants probables

Marseille-Borély, 13 avril 2023

Montes

Marseille-Borély, 13 avril 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Lundi 3 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 7 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 7 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 8 avril 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 8 avril 2023 12 h 30

552 PRIX MISS ALLEGED – Handicap divisé - Femelles – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 600, 7 950, 5 300, 2 650) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° B1 – Piste du Jockey Club – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 3 avril 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

476 PRIX DU PREMIER PAS – Inédits

 Réservée F.E.E.

 50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° L4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum

1 000 m

 

477 PRIX DE FRAUENFELD – Mâles et Hongres – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 

inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° E1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 000 m

 

478 PRIX DU CHAMP D’ALOUETTE – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas, depuis le 11 avril 2022 inclus, gagné une Listed ni, depuis le 

11 octobre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 11 avril 2022 inclus, gagné une Classe 2 

porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 11 janvier 2023 inclus, reçu une allocation de 

14.000 porteront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° G1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

1 800 m

 

479 PRIX DU PAVE DE THIERS – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Publication des poids, le lundi 3 avril 2023 à 15 h 30

1 900 m

 

480 PRIX DU PAVE DE LA BICHE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 479

1 900 m
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Mardi 11 avril 2023 (suite)

481 PRIX DU HAMEAU DE LA BICHE – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 29 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 479

1 900 m

 

553 PRIX RIVER MEMORIES – Handicap divisé - Femelles – Classe 2 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° B1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 552

2 400 m

 

550 COURSE ECOLE (COURSE DEMONSTRATION) – Élèves

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 57 k. ; 5 ans et plus, 58 k.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - AFASEC 

ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placé chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. Le nombre de 

partants maximum est fixé à 14. Le leader n’est pas compté dans cet effectif.

Aucune allocation, aucune prime ne sont versées dans cette course.

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 15 partants maximum

1 900 m

 

	 LA	TESTE	/	BASSIN	D’ARCACHON  (Pôle National) – Diurne – 0550 PREMIUM 

 6 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Lundi 3 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 6 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 7 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 7 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 8 avril 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 8 avril 2023 12 h 30

3861 PRIX JEAN-PAUL LATRUBESSE – À réclamer

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 

2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

(LIGNE DROITE)

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – Ligne Droite – 14 partants maximum

1 000 m

 

3862 PRIX DU DOCTEUR JACQUES MAUZE – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

1 800 m

 

3863 PRIX JACQUES MELLER – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus gagné un Groupe et 

n’ayant cette année ni gagné une Classe 1, ni été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 56 k. Surcharges accumulées en victoires 

et places depuis le 1er juillet 2022 inclus : 1 k par 8.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

3864 PRIX DU PAQUODROME – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 18 partants maximum – Publication des poids, le lundi 3 avril 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

3865 PRIX JEAN BARDON – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3864

2 000 m
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3866 PRIX AL SAKBE - WATHBA STALLIONS CUP – Arabes Purs

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 9 000

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis 

d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m
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Mercredi 12 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

ParisLongchamp, 20 avril 2023

Tarbes, 20 avril 2023

ParisLongchamp, 30 avril 2023

P 174 • Ganay (Gr. I)

P 175 • Allez France Longines (Gr. III)

P 176 • Barbeville (Gr. III)

Saint-Cloud, 1er mai 2023

P 178 • Muguet (Gr. II)

P 179 • Greffulhe (Gr. II)

Forfaits 1

ParisLongchamp, 16 avril 2023

Nort-sur-Erdre, 16 avril 2023

Angoulême, 16 avril 2023

Auch, 16 avril 2023

Chantilly, 17 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Durtal, 15 avril 2023

Fontainebleau, 15 avril 2023

Mont-de-Marsan, 15 avril 2023

Nîmes, 15 avril 2023

Moulins, 15 avril 2023

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 14 avril 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 14 avril 2023

Montes

Saint-Cloud, 14 avril 2023

Marseille-Pont-de-Vivaux, 14 avril 2023

	 EVREUX-NAVARRE		(1re	catégorie)	–	Semi-Nocturne	–	0407	 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Mardi 4 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 7 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 8 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 8 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 10 avril 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 10 avril 2023 12 h 30

3573 PRIX YVES MONTAND – À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

3574 PRIX PIERRE DANLOUX – À réclamer

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 14.000 ou 18.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 18.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

3575 PRIX DE MONTESQUIEU – Classe 3

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 

places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m

3576 PRIX DESERT AUTODISTRIBUTION – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 12 avril 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 12 juillet 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 

ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 12 octobre 

2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 12 juillet 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 14 partants maximum

2 500 m

3577 PRIX JEAN-PAUL GALLORINI – À réclamer – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 12 novembre 

2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs 

Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 800 m
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Mercredi 12 avril 2023 (suite)

3578 PRIX EVREUX - PORTE DE NORMANDIE – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mardi 4 avril 2023 à 15 h 30

2 500 m

3579 PRIX DE L’HIPPODROME DE MARTINIQUE - MAURICE BRUERE-DAWSON

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 3578

2 500 m

	 SENONNES-POUANCÉ		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0241	 PREMIUM 

 7 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Mardi 4 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 7 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 8 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 8 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 10 avril 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 10 avril 2023 12 h 30

3727 PRIX DU DOCTEUR GUY JALLOT – Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 350 m

3728 PRIX MICHEL THIBAULT – Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 100 m

3729 PRIX DES VANS THEAULT (PRIX A. DE SENONNES) – Handicap

 17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 4 avril 2023 à 15 h 30

1 350 m

3730 PRIX DE LA BELLE TRANSTEVERINE – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 4 avril 2023 à 15 h 30

1 350 m

3731 PRIX DE RENAZE – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3730

1 350 m

3732 PRIX DE LA MAYENNE – Handicap de catégorie – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 4 avril 2023 à 15 h 30

2 100 m
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Mercredi 12 avril 2023 (suite)

4101 COURSE ECOLE (COURSE DEMONSTRATION) – Élèves

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 57 k. ; 5 ans et plus, 58 k.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - AFASEC 

ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placé chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. Le nombre de 

partants maximum est fixé à 14. Le leader n’est pas compté dans cet effectif.

Aucune allocation, aucune prime ne sont versées dans cette course.

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 100 m
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Jeudi 13 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 21 avril 2023

Saint-Galmier, 21 avril 2023

Strasbourg, 21 avril 2023

Second Engagement

Saint-Cloud, 21 avril 2023

P 172 • Cleopatre (Gr. III)

Forfaits 1

Lyon-Parilly, 18 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 16 avril 2023

Nort-sur-Erdre, 16 avril 2023

Angoulême, 16 avril 2023

Auch, 16 avril 2023

Chantilly, 17 avril 2023

Annulation de Partants probables

Durtal, 15 avril 2023

Fontainebleau, 15 avril 2023

Mont-de-Marsan, 15 avril 2023

Nîmes, 15 avril 2023

Moulins, 15 avril 2023

Montes

Durtal, 15 avril 2023

Fontainebleau, 15 avril 2023

Mont-de-Marsan, 15 avril 2023

Nîmes, 15 avril 2023

Moulins, 15 avril 2023

	 MARSEILLE-BORÉLY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0610	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 5 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 8 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 10 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 10 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 11 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 11 avril 2023 12 h 30

4070 PRIX CLINTON – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 16 partants maximum

2 100 m

 

4071 PRIX ROBERT PICARDAT – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 16 partants maximum

2 100 m

 

4072 PRIX VIA MILANO – Classe 1

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année 

gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 

Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 000 m

 

4073 PRIX DE L’ISLE-SUR-LA-SORGUE – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 5 avril 2023 à 15 h 30

1 200 m

 

4074 PRIX DE COLLONGUES – Handicap de catégorie

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P0 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 5 avril 2023 à 15 h 30

1 700 m

 

4075 PRIX D’ENSUES – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 

le 13 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 13 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m
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Jeudi 13 avril 2023 (suite)

4076 PRIX DE CHAVAGNAC – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 5 avril 2023 à 15 h 30

2 600 m

 

4077 PRIX DE CORNILLON – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4076

2 600 m
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Vendredi 14 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 22 avril 2023

Lyon-Parilly, 22 avril 2023

Loudéac, 23 avril 2023

Durtal, 23 avril 2023

Toulouse, 23 avril 2023

Nîmes, 23 avril 2023

Montluçon, 23 avril 2023

Forfaits 1

Compiègne, 19 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Lyon-Parilly, 18 avril 2023

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 16 avril 2023

Nort-sur-Erdre, 16 avril 2023

Angoulême, 16 avril 2023

Auch, 16 avril 2023

Chantilly, 17 avril 2023

Montes

ParisLongchamp, 16 avril 2023

Nort-sur-Erdre, 16 avril 2023

Angoulême, 16 avril 2023

Auch, 16 avril 2023

Chantilly, 17 avril 2023

	 MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX		(Pôle	Régional)	–	Nocturne	–	0609	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Jeudi 6 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 10 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 11 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 11 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 12 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 12 avril 2023 12 h 30

4078 PRIX DE BOUC-BEL-AIR – À réclamer

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 000 m

 

Z4

4079 PRIX DE CARRO – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 

La référence applicable dans ce Handicap sera +23.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 6 avril 2023 à 15 h 30

2 600 m

 

Z5

4080 PRIX DU ROUCAS BLANC – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 14 avril 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 14 juillet 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 

ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 14 octobre 

2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 14 juillet 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 600 m

 

Z5

4081 PRIX DE LA FONTAINE DE VAUCLUSE – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 14 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

1 500 m

 

Z3

4082 PRIX DE LA VALENTINE – À réclamer – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 novembre 

2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs 

Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum

2 000 m

 

Z4

4083 PRIX DE SUGITON – Handicap - Femelles – Classe 3

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 6 avril 2023 à 15 h 30

1 500 m

 

Z3
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Vendredi 14 avril 2023 (suite)

4084 PRIX CORDOBA – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 6 avril 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

Z4

4085 PRIX MELCHIOR ROUSSIER – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 4084

2 000 m

 

Z4

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Jeudi 6 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 10 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 11 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 11 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 12 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 12 avril 2023 12 h 30

483 PRIX MEMORANDUM – Maiden

 Réservée F.E.E.

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – Ligne Droite – 18 partants maximum

900 m

 

484 PRIX DURBAN – Femelles – Classe 1

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. Poids : 57 k. Les 

pouliches ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les pouliches 

n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; celles n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m

 

485 PRIX DE PAU – Handicap divisé – Première épreuve

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 6 avril 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

486 PRIX DE LESCAR – Handicap divisé – Deuxième épreuve

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 485

1 600 m

 

487 PRIX PROVIDENCIAL – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas, depuis le 14 avril 2022 inclus, gagné une Listed ni, depuis le 

14 octobre 2022 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 14 avril 2022 inclus, gagné une Classe 2 

porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 14 janvier 2023 inclus, reçu une allocation de 

14.000 porteront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m
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Vendredi 14 avril 2023 (suite)

488 PRIX PAT GLENNON – À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 14 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 

plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – 18 partants maximum

1 400 m

 

489 PRIX DU LIEU MARMION – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 2 – 18 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 6 avril 2023 à 15 h 30

1 300 m

 

490 PRIX DU LIEU MANCHON – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 2 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 489

1 300 m

 

491 PRIX DE LA VERTE COUTURE – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 2 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 489

1 300 m
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Samedi 15 avril 2023

Forfaits 1

ParisLongchamp, 20 avril 2023

Tarbes, 20 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 19 avril 2023

Annulation de Partants probables

Lyon-Parilly, 18 avril 2023

Montes

Lyon-Parilly, 18 avril 2023

 FONTAINEBLEAU		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0408	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 11 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 13 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 13 avril 2023 12 h 30

3580 PRIX DE LA PLAINE DES SABLONS – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 4 – 18 partants maximum

1 400 m

 

3581 PRIX DES SENTIERS DENECOURT – Handicap de Catégorie

 40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur 

handicap supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – Ligne Droite – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 avril 2023 à 15 h 30

1 200 m

 

3582 PRIX YVES SAINT-MARTIN – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 15 juillet 2022 inclus été classés dans 

les trois premiers d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 15 janvier 2023 mois inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les 

chevaux ayant, depuis le 15 octobre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une Listed porteront 

1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 avril 2022 inclus été 

classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

3583 PRIX DU LONG ROCHER – Classe 2

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 15 juillet 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’un 

Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 15 janvier 2023 mois inclus, gagné une Classe 1. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-dessus, 

57 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 15 octobre 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers d’une 

Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 avril 2022 

inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – 18 partants maximum

3 000 m

 

3584 PRIX DES PINS – À réclamer – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 15 novembre 

2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné 

plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3585 PRIX DE LARCHANT – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 avril 2023 à 15 h 30

3 000 m
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3586 PRIX DE CHATEAU LANDON – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3585

3 000 m

 

3587 PRIX DU BARON DE LA ROCHETTTE - HANDICAP CHALLENGE

 Handicap de catégorie - Cavalières – Classe 4

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 

élevé soit fixé à 68 k.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 59 k.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 avril 2023 à 15 h 30

2 200 m

 

	 MONT-DE-MARSAN		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0536	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 11 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 13 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 13 avril 2023 12 h 30

3867 PRIX LA TESTE DE BUCH – À réclamer

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

3868 PRIX DE LARDENNE – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 450 m

 

3869 PRIX JEAN-GUY LARRIEU – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 avril 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

3870 PRIX DES PINS VERTS – À réclamer – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 12.000, 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 16.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 20.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 novembre 

2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.500 ou gagné plusieurs 

Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

3872 PRIX DS SALON DE MONT-DE-MARSAN (PRIX DU PONT DES DEMOISELLES) – Handicap – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27 ; +27,5.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P9 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 avril 2023 à 15 h 30

3 000 m
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3871 PRIX JEAN-PIERRE URRUTY – Handicap de catégorie – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 avril 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

3873 PRIX KRISS II - WATHBA STALLIONS CUP – Arabes Purs

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 9 000

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 

affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 59 k. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 4.000.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

3874 PRIX VAL D’ADOUR - WATHBA STALLIONS CUP – Arabes Purs

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 9 000

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine 

affilié à la WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais reçu une allocation de 6.500. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-

dessus, 60 k. 1/2. Les chevaux ayant gagné porteront 2 k., ceux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 150 m

 

	 MOULINS		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0716	 PREMIUM 

 4 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 11 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 13 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 13 avril 2023 12 h 30

3966 PRIX DE GENNETINES – Maiden

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

(Ligne Droite - 2e poteau)

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – Ligne Droite, 2e Poteau – 14 partants maximum

1 000 m

 

3967 PRIX BRIOCHE – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

(Ligne Droite - 2e poteau)

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – Ligne Droite, 2e Poteau – 14 partants maximum

1 000 m

 

3968 PRIX DES SOUPIRS – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 1er Poteau – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 avril 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

3969 PRIX DES ISLES – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 1er Poteau – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 3968

2 400 m
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4197 PRIX MAURICE ET HENRI DE LAGENESTE – Autres Que Pur Sang

 13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 

Poids : 65 k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 3 k.

Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P5 – 1er Poteau – 14 partants maximum

2 400 m

 

 DURTAL		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0213	 PMH

 5 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 11 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 13 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 13 avril 2023 12 h 30

3734 PRIX GEMEINDE UNTEREISESHEIM – Mâles et Hongres – Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour tous poulains de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 900 m

3735 PRIX DE LA JAILLE – Femelles – Maiden

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour toutes pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 900 m

3736 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ANJOU LOIR SARTHE – À réclamer

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

2 000 m

3737 PRIX DE THEVALLES – Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 15 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 

Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 

reçues en victoires et places depuis le 15 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 

15 octobre 2022 inclus portera 2 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 300 m

3738 PRIX DE LA TOURLOURETTE – Apprentis & Jeunes Jockeys – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 15 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 15 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 

le 15 octobre 2022 inclus portera 2 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 300 m

	 NÎMES		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0614	 PMH

 2 courses 6
 3 courses 7
 2 courses 8

 Engagements : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 11 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 13 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 13 avril 2023 12 h 30

4086 PRIX DE BOUILLARGUES – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 15 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 15 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis 

le 15 octobre 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 900 m
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4087 PRIX DES ARENES – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 

pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 

15 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou 

gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m
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Dimanche 16 avril 2023

	 PARISLONGCHAMP		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0001	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 avril 2023 12 h 30

PRIX FONTAINEBLEAU, DE LA GROTTE, NOAILLES

 Engagements : Mercredi 29 mars 2023 10 h 30

 Second Engagement : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

492 PRIX DU PAVILLON ROYAL – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° G3 – Grande Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 avril 2023 à 15 h 30

1 850 m

 

166 PRIX DE FONTAINEBLEAU – Groupe III - Mâles et Hongres

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 29 mars ou 1.600 à l’engagement le 7 avril ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 13 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 600 m

 

167 PRIX DE LA GROTTE – Groupe III - Femelles

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 29 mars ou 1.600 à l’engagement le 7 avril ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 13 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Q1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 600 m

 

168 PRIX NOAILLES – Groupe III

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 29 mars ou 1.600 à l’engagement le 7 avril ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 13 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° K1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 100 m

 

493 PRIX DU BOIS DE BOULOGNE – Handicap divisé – Première épreuve

 32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° I2 – Moyenne Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 avril 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

494 PRIX DU BOIS DE VINCENNES – Handicap divisé – Deuxième épreuve

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° I2 – Moyenne Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 493

2 100 m

 

169 PRIX LORD SEYMOUR – Listed

 52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un 

Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 

Listeds ou un Groupe, 2 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er juin 2022 inclus gagné un Groupe II porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à l’engagement supplémentaire. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 400 m

 

495 PRIX DU PAVILLON DAUPHINE – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° G3 – Grande Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 492

1 850 m
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 ANGOULÊME  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0502	 PMH

 4 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 avril 2023 12 h 30

3875 PRIX DU GARAGE DE LA BOEME – Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

(LIGNE DROITE)

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 15 partants maximum

1 000 m

3876 PRIX JOUE CLUB – Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 

places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 200 m

3877 PRIX DE LA VILLE D’ANGOULEME – Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 

Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 200 m

3878 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE (PRIX DE MONTIGNAC)

 Handicap de catégorie – Classe 4

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

(LIGNE DROITE)

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 7 avril 2023 à 15 h 30

1 000 m

 AUCH		(3e	catégorie)	–	Diurne	–	0584	 PMH

 6 courses 6 Engagements : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 avril 2023 12 h 30

3879 PRIX ATHOS – Maiden

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 650 m

3880 PRIX ARAMIS – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 

Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 650 m

3882 PRIX PIERRE-VALENTIN MOZIMANN – Classe 4

 7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 16 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 650 m
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3883 PRIX DE PAU – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas lors de leurs deux dernières courses gagné 

une Classe 4 ni depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté). Poids : 57 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 000 m

3881 PRIX DE TOULOUSE – Classe 4

 7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 650 m

3884 PRIX D’EAUZE – Mixte - Anglo-Arabes 25 % et plus

 13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 25 % de sang arabe, n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus reçu 10.000 en victoires et places . Poids : 62 k. Les 

chevaux mis à réclamer pour 8.000 recevront 2 k. ; pour 6.000, 4 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 

et places : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier 2022 inclus et 1 k. par 6.000 antérieurement. En outre, les chevaux comptant au 

moins 37,5 % de sang arabe recevront 3 k. ; 50 %, 6 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 12 partants maximum

2 650 m

	 NORT-SUR-ERDRE  (2e	catégorie	A)	–	Diurne	–	0139	 PMH

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 7 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 avril 2023 12 h 30

3678 PRIX DU PETIT CHANTILLY – Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 800 m

3679 PRIX FBC 49 – Maiden

 10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 500 m

3680 PRIX SAM GENDRON 

 Course filière obstacles

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 

une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant 

reçu aucune allocation recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Départ aux Elastiques

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

3 200 m

3681 PRIX HARAS DU SAZ – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 

Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 800 m
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3682 PRIX RABOUIN TRAITEUR – Gentlemen-Riders – Classe 4

 Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 

Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Gentlemen-riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 500 m

3683 PRIX LE JARDIN D’ESSENCES – Cavalières – Classe 4

 Challenge ROYAL BARRIÈRE Deauville

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 16 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 16 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Pour Cavalières, celles n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k. ; 3 courses, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 500 m

3684 PRIX GINETTA II – À réclamer - Autres Que Pur Sang

 11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, mis à réclamer pour 

10.000 ou 14.000. Poids : 63 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er août 

2022 inclus, portera 2 k. ; de plusieurs courses, 4 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 500 m
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Lundi 17 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Bordeaux-Le Bouscat, 24 avril 2023

Le Croisé-Laroche, 24 avril 2023

Le Mans, 25 avril 2023

Argentan, 25 avril 2023

Forfaits 1

Saint-Cloud, 21 avril 2023

Saint-Galmier, 21 avril 2023

Strasbourg, 21 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 20 avril 2023

Tarbes, 20 avril 2023

Annulation de Partants probables

Compiègne, 19 avril 2023

Montes

Compiègne, 19 avril 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 11 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 12 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 14 avril 2023 12 h 30

PRIX SIGY

 Engagements : Mercredi 29 mars 2023 10 h 30

 Second Engagement : Mardi 11 avril 2023 10 h 30

496 PRIX DE ROISSY – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 11 avril 2023 à 15 h 

30

1 200 m

 

170 PRIX SIGY – Groupe III

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné 

un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 29 mars ou 1.600 à l’engagement le 11 avril ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 13 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° K4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 20 partants maximum

1 100 m

 

497 PRIX DU BOIS DES BOULEAUX – À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 novembre 2022 inclus 

reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum

1 200 m

 

498 PRIX DU CARREFOUR DES LIONS – Classe 3

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 17 avril 2022 inclus, été classés dans les trois 

premiers d’une Listed ni, gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 

depuis le 17 juin 2022 inclus : 1 k par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° I2 – Nouvelle Piste – 18 partants maximum

1 400 m

 

499 PRIX DE LA PIERRE TOURNANTE – À réclamer – Classe 3

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. 

Les chevaux mis à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 novembre 

2022 inclus reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs 

Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z3 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 600 m
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500 PRIX DU CHEMIN DE LA CARTOUCHE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z6 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Publication des poids, le mardi 11 avril 2023 à 15 h 30

2 100 m

 

501 PRIX DU CHEMIN DES POSSONNIERS – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z6 – Piste en Sable Fibré – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 500

2 100 m

 

502 PRIX DU BOURGET – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 496

1 200 m
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Mardi 18 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 26 avril 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 26 avril 2023

Forfaits 1

Nantes, 22 avril 2023

Lyon-Parilly, 22 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 21 avril 2023

Saint-Galmier, 21 avril 2023

Strasbourg, 21 avril 2023

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 20 avril 2023

Tarbes, 20 avril 2023

Montes

ParisLongchamp, 20 avril 2023

Tarbes, 20 avril 2023

	 LYON-PARILLY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0712	 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Mardi 11 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 13 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 14 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 14 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 15 avril 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 15 avril 2023 12 h 30

3970 PRIX CARRUS – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

3971 PRIX DESIR DE MAI – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 18 partants maximum

1 600 m

 

3972 PRIX DES POULAINS – Mâles et Hongres – Classe 1

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année gagné une 

Classe 1. Poids : 57 k. Les poulains ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe 

porteront 2 k. Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3973 PRIX DES POULICHES – Femelles – Classe 1

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année gagné une Classe 1. Poids : 

57 k. Les pouliches ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné une Listed ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les 

pouliches n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3974 PRIX GABRIEL GIRAUD – Handicap de catégorie

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 34 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 11 avril 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

3975 PRIX DU PRINTEMPS – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 18 avril 2022 inclus gagné une Listed ni 

été classés 2e ou 3e d’un Groupe et n’ayant pas cette année gagné une Classe 1. Poids : 56 k. Surcharges accumulées et limitées 

à 6 k. : 1 k. par 8.000 en victoires et places depuis le 18 avril 2022 inclus (A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à 

25.000 exceptés).

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

2 400 m
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3976 PRIX DE RILLIEUX-LA-PAPE – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 11 avril 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

3977 PRIX DE SATHONAY-CAMP – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3976

2 000 m

 

4102 COURSE ECOLE (COURSE DEMONSTRATION) – Élèves – Classe 4

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 57 k. ; 5 ans et plus, 58 k.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - AFASEC 

ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placé chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. Le nombre de 

partants maximum est fixé à 14. Le leader n’est pas compté dans cet effectif.

Aucune allocation, aucune prime ne sont versées dans cette course.

Parcours n° P6 – 15 partants maximum

2 200 m
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Mercredi 19 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

ParisLongchamp, 27 avril 2023

Marseille-Borély, 27 avril 2023

ParisLongchamp, 7 mai 2023

P 183 • Hédouville (Gr. III)

Chantilly, 9 mai 2023

P 186 • Guiche (Gr. III)

Forfaits 1

Loudéac, 23 avril 2023

Durtal, 23 avril 2023

Toulouse, 23 avril 2023

Nîmes, 23 avril 2023

Montluçon, 23 avril 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 24 avril 2023

Le Croisé-Laroche, 24 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Nantes, 22 avril 2023

Lyon-Parilly, 22 avril 2023

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 21 avril 2023

Saint-Galmier, 21 avril 2023

Strasbourg, 21 avril 2023

Montes

Saint-Cloud, 21 avril 2023

Saint-Galmier, 21 avril 2023

Strasbourg, 21 avril 2023

 COMPIÈGNE		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0880	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 11 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 14 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 15 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 15 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 17 avril 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 17 avril 2023 12 h 30

3612 PRIX ATALANTE – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P1 – 18 partants maximum

1 400 m

 

3613 PRIX HIPPOMENE – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P1 – 18 partants maximum

1 400 m

 

3614 PRIX DE BETHANCOURT-EN-VALOIS - HANDICAP CHALLENGE

 Handicap à réclamer - Gentlemen-Riders – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 

32 k., et mis à réclamer pour 15.000.

Les priorités ne sont pas applicables dans ce prix.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus 

élevé soit fixé à 72 k.

A la clôture définitive des partants, le poids minimum ne sera pas inférieur à 63 k.

Pour Gentlemen-Riders, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 2 k.

Epreuve du Handicap Challenge : le Gentleman-Rider ou la Cavalière le mieux placé au classement portera un tapis rose.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P6 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 11 avril 2023 à 15 h 30

2 800 m

 

3615 PRIX DU CARREFOUR DU ROND ROYAL – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 11 avril 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

3616 PRIX DU CARREFOUR DU ROND CAPITAINE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P5 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3615

2 400 m

 

3617 PRIX DES BEAUX MONTS – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P2 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 11 avril 2023 à 15 h 30

1 600 m
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Mercredi 19 avril 2023 (suite)

3618 PRIX DES FRONDAISONS – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P2 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3617

1 600 m

 

3619 PRIX SAINT-LEGER AUX BOIS – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Troisième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P2 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3617

1 600 m
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Jeudi 20 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 28 avril 2023

Châteaubriant, 28 avril 2023

Forfaits 1

Le Mans, 25 avril 2023

Argentan, 25 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Loudéac, 23 avril 2023

Durtal, 23 avril 2023

Toulouse, 23 avril 2023

Nîmes, 23 avril 2023

Montluçon, 23 avril 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 24 avril 2023

Le Croisé-Laroche, 24 avril 2023

Annulation de Partants probables

Nantes, 22 avril 2023

Lyon-Parilly, 22 avril 2023

Montes

Nantes, 22 avril 2023

Lyon-Parilly, 22 avril 2023

	 PARISLONGCHAMP		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0001	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 12 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 15 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 17 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 17 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 18 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 18 avril 2023 12 h 30

503 PRIX DE LA COMEDIE FRANCAISE – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M4 – Moyenne Piste, 2e Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 12 avril 2023 à 15 h 30

2 250 m

 

504 PRIX DU FER A MOULIN – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° X3 – Petite Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum

2 500 m

 

505 PRIX DE VIROFLAY – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 800 m

 

506 PRIX DE VERNEUIL – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 800 m

 

507 PRIX MACHADO – Mâles et Hongres – Classe 1

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. 

Poids : 57 k. Les poulains ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. 

Les poulains n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 600 m

 

508 PRIX DU LOUVRE – Femelles – Classe 1

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe, ni cette année une Classe 1. Poids : 57 k. Les 

pouliches ayant, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une Listed ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les pouliches 

n’ayant jamais gagné recevront 1. k 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 600 m
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171 PRIX JACQUES LAFFITTE – Listed

 52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un 

Groupe III. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une Listed porteront 2 k. En outre, les 

chevaux ayant depuis le 1er juin 2022 inclus gagné un Groupe I porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à l’engagement supplémentaire.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

1 800 m

 

509 PRIX DES BOUFFES PARISIENS – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M4 – Moyenne Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 503

2 250 m

 

	 TARBES  (Pôle Régional) – Diurne – 0552 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 12 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 15 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 17 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 17 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 18 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 18 avril 2023 12 h 30

3885 PRIX JACQUES BOUTIER – Mâles et Hongres – Inédits

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 100 m

3886 PRIX DE LA VILLE DE SAN SEBASTIAN – Femelles – Inédits

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 100 m

3887 PRIX DOCTEUR ROBERT BOUSQUET – Inédits

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 300 m

3888 PRIX JEAN PEYTA – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 500 m

3889 PRIX DE MAUBOURGUET – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 500 m

3890 PRIX DOMINIQUE ABADIE – Handicap – Classe 3

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 14 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 12 avril 2023 à 15 h 30

2 100 m

3891 QATAR PRIX DENOUSTE – Mâles et Hongres - Arabes Purs

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 

livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 500 m
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3892 QATAR PRIX DJEBELLA II – Femelles - Arabes Purs

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et munies d’un livret 

signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop sont applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

1 500 m
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Vendredi 21 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Le Mans, 29 avril 2023

ParisLongchamp, 30 avril 2023

La Roche-Posay, 30 avril 2023

Haras du Pin, 30 avril 2023

Second Engagement

ParisLongchamp, 30 avril 2023

P 175 • Allez France Longines (Gr. III)

P 176 • Barbeville (Gr. III)

Forfaits 1

Saint-Cloud, 26 avril 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 26 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Mans, 25 avril 2023

Argentan, 25 avril 2023

Annulation de Partants probables

Loudéac, 23 avril 2023

Durtal, 23 avril 2023

Toulouse, 23 avril 2023

Nîmes, 23 avril 2023

Montluçon, 23 avril 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 24 avril 2023

Le Croisé-Laroche, 24 avril 2023

Montes

Loudéac, 23 avril 2023

Durtal, 23 avril 2023

Toulouse, 23 avril 2023

Nîmes, 23 avril 2023

Montluçon, 23 avril 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 24 avril 2023

Le Croisé-Laroche, 24 avril 2023

	 SAINT-CLOUD  (Pôle National) – Diurne – 0004 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Jeudi 13 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 17 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 18 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 18 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 19 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 19 avril 2023 12 h 30

PRIX CLEOPATRE

 Engagements : Mercredi 5 avril 2023 10 h 30

 Second Engagement : Jeudi 13 avril 2023 10 h 30

554 PRIX DE CHANTELOUP-LES-VIGNES – À réclamer

 24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 28.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 10.000 ou 

gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 11 – Ligne Droite – 18 partants maximum

900 m

 

510 PRIX PAS DE DEUX – Mâles et Hongres – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

511 PRIX PARADE D’AMOUR – Femelles – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

172 PRIX CLEOPATRE – Groupe III - Femelles

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 5 avril ou 1.600 à l’engagement le 13 avril ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 18 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 20 partants maximum

2 100 m

 

512 PRIX RAE JOHNSTONE – À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 novembre 2022 inclus 

reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum

2 000 m
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513 PRIX QUERIDO – Classe 3

 26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 44 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 21 octobre 2022 inclus : 1 k. par 7.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

514 PRIX DE CASTEL – Handicap - Femelles – Classe 3

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 3 – 18 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 13 avril 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

515 PRIX DU CHATEAU PELICAN – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 13 avril 2023 à 15 h 30

2 000 m

 

516 PRIX DE LA VILLA EUGENIE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 35 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 6 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 515

2 000 m

 

	 STRASBOURG		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0907	 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Jeudi 13 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 17 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 18 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 18 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 19 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 19 avril 2023 12 h 30

4007 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE DE LA BASSE ZORN – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 000 m

 

4008 PRIX DE BADEN-BADEN – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

4009 PRIX DE LA BRUCHE – Classe 4

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 21 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 

excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 21 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° 7 – 16 partants maximum

3 000 m

 

4010 PRIX DE WISSEMBOURG – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 13 avril 2023 à 15 h 30

2 000 m
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4011 PRIX D’ALTENSTADT – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4010

2 000 m

 

	 SAINT-GALMIER  (2e	catégorie	B)	–	Nocturne	–	0718	 PMH

 4 courses 6
 3 courses 8

 Engagements : Jeudi 13 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 17 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 18 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 18 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 19 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 19 avril 2023 12 h 30

3978 PRIX RENE ET JACQUES BEDEL – Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 

allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 350 m

3979 PRIX FRANCE GALOP – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. Surcharges 

accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 21 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 350 m

3980 PRIX JEAN BOULARD – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 21 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 21 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 350 m

3981 PRIX SOURCE BADOIT – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 21 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 12 partants maximum

2 350 m
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Samedi 22 avril 2023

Forfaits 1

ParisLongchamp, 27 avril 2023

Marseille-Borély, 27 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Saint-Cloud, 26 avril 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 26 avril 2023

Annulation de Partants probables

Le Mans, 25 avril 2023

Argentan, 25 avril 2023

Montes

Le Mans, 25 avril 2023

Argentan, 25 avril 2023

	 LYON-PARILLY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0712	 PREMIUM 

 5 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 18 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 20 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 20 avril 2023 12 h 30

3982 PRIX DES HORTENSIAS – Classe 2

 Réservée F.E.E.

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une 

Listed. Poids : 57 k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 

jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.

Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.

(LIGNE DROITE)

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 18 partants maximum

1 000 m

 

3983 PRIX DES FONDATEURS – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

2 400 m

 

3984 PRIX JEAN MALLEN – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 14 avril 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

3985 PRIX D’ECULLY – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 14 avril 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

3986 PRIX DE TASSIN-LA-DEMI-LUNE – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3985

1 600 m
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Samedi 22 avril 2023 (suite)

	 NANTES		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0137	 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 18 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 20 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 20 avril 2023 12 h 30

3685 PRIX DE TREILLIERES – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 600 m

3686 PRIX DES JONQUILLES – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 400 m

3687 PRIX DU PRINTEMPS – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 14 avril 2023 à 15 h 30

1 600 m

3688 PRIX DE LA FORET DU GAVRE – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 14 avril 2023 à 15 h 30

2 400 m

3689 PRIX DE PROCE – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 3688

2 400 m
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	 TOULOUSE  (Pôle National) – Diurne – 0545 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 avril 2023 12 h 30

3487 PRIX AYMERI DE MAULEON – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe. Poids : 

57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une Listed porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

1 600 m

 

3488 PRIX CARAVELLE - HARAS DES GRANGES – Femelles – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 51 000

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe. Poids : 56 k. Les pouliches ayant 

depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné une Listed porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P6 – 16 partants maximum

2 100 m

 

3900 PRIX DU RESTAURANT PANORAMIQUE – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 14 avril 2023 à 15 h 30

1 400 m

 

3486 LE VASE D’ARGENT - 3EME ETAPE DU DEFI DU GALOP – Listed

 52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 48 000

3e ETAPE DU DEFI DU GALOP 2023

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant depuis le 1er avril 2022 inclus ni gagné un Groupe II ni, 

depuis le 1er septembre 2022 inclus, gagné un Groupe. Poids : 57 k. Les chevaux ayant depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné 

une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er avril 2022 inclus gagné un Groupe 

porteront 1 k. 1/2.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.872 à l’engagement supplémentaire.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

3893 PRIX DE BORELY - PRIX ACTU TOULOUSE – Handicap – Classe 3

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +24.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 16 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 14 avril 2023 à 15 h 30

1 200 m

 

3894 PRIX PIERRE DE CASTELBAJAC - PRIX DE LA DEPECHE DU MIDI – Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %

 33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660) – dotation France Galop

CLASSIC II

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 

au moins 12,5 % de sang arabe, à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. Poids : 59 k. Les chevaux ayant reçu 

40.000 en victoires et places porteront 1 k. ; 60.000, 2 k. ; 80.000, 3 k. ; 100.000, 4 k. , 120.000, 5 k . En outre, les chevaux 

comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 

croissant des sommes reçues en victoires et places.

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

3895 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - PRIX NEFTA – Groupe II PA - Femelles - Arabes Purs

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)

Pour pouliches de 4 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret 

signalétique. Poids : 58 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 

croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de FRANCE GALOP.

Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage de la pouliche gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m
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3896 PRIX DE CARTHAGE – Groupe II PA - Arabes Purs

 30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits au Stud-Book arabe de leur pays de naissance affilié à la 

WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 60 k. Les chevaux ayant gagné un Groupe I PA 

porteront 2 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 

croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P5 – 16 partants maximum

2 000 m

 

 DURTAL		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0213	 PMH

 5 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 avril 2023 12 h 30

3739 PRIX DES RAIRIES – Cavalières & Gentlemen-Riders

 Course filière obstacles

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné une Course Filière Obstacle, ni en plat reçu 

une allocation (Course Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru 2 fois en obstacle. Poids : 63 k. Les chevaux n’ayant 

reçu aucune allocation recevront 2 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

DEPART AUX ELASTIQUES.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 900 m

3740 PRIX LOUIS CHOUTEAU - PRIX DES BENEVOLES – Cavalières & Gentlemen-Riders – Classe 4

 9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 23 juillet 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni été 

classés dans les 3 premiers d’une Classe 2. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 

depuis le 23 juillet 2022 inclus : 1 k. par 2.500. En outre, tout gagnant d’une Classe 4 depuis le 23 octobre 2022 inclus portera 2 k.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné 10 courses recevront 1 k. 1/2 ; 3 courses, 3 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 900 m

3741 PRIX DE BOCE – Autres Que Pur Sang

 15 500 c (7 750, 3 100, 2 325, 1 550, 775) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids : 64 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 300 m

3742 PRIX DE LA TOUCHARDIERE – Autres Que Pur Sang

 11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 

Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 900 m

3743 PRIX DE LA BARBEE – Autres Que Pur Sang

 13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas depuis 

le 1er janvier 2022 inclus reçu une allocation de 5.000. Poids : 4 ans, 63 k. ; 5 ans, 63 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 2.000.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P4 – 16 partants maximum

2 900 m
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	 LOUDÉAC  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0128	 PMH

 2 courses 6
 2 courses 7
 3 courses 8

 Engagements : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 avril 2023 12 h 30

3690 PRIX DU LIE – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et élevés en France n’ayant pas depuis le 23 juillet 2022 

inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 

sommes reçues en victoires et places depuis le 23 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 200 m

3691 PRIX DE LA VILLE DE LOUDEAC ET DU DEPARTEMENT – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. 

Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 novembre 2022 

inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou gagné plusieurs 

Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

2 850 m

 MONTLUÇON  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0715	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 avril 2023 12 h 30

3987 PRIX LA LOUVIERE – Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 

allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 13 partants maximum

1 700 m

3988 PRIX DU CHATEAU – Classe 4

 8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 23 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 

5.000 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 23 juillet 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 13 partants maximum

1 700 m

3989 PRIX DU MUSEE – Autres Que Pur Sang

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais 

gagné. Poids : 4 ans, 64 k. ; 5 ans, 64 k. 1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places depuis le 1er janvier 

2022 inclus : 1 k. par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 13 partants maximum

3 100 m
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Dimanche 23 avril 2023 (suite)

	 NÎMES		(1re	catégorie)	–	Diurne	–	0614	 PMH

 3 courses 6
 5 courses 7

 Engagements : Vendredi 14 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 avril 2023 12 h 30

4088 PRIX DES SOCIETAIRES – Classe 3

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en 

places. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 200 m

4089 PRIX DE LA PORTE AUGUSTE – Handicap de catégorie

 17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 33 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 14 avril 2023 à 15 h 30

1 900 m

4090 PRIX DES SOCIETAIRES – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 

pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 

23 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou 

gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 600 m
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Lundi 24 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 1er mai 2023

Fougères, 1er mai 2023

Carcassonne, 1er mai 2023

Dax, 1er mai 2023

Langon, 1er mai 2023

Châtillon-sur-Chalaronne, 1er mai 2023

Wissembourg, 1er mai 2023

Compiègne, 2 mai 2023

Second Engagement

Saint-Cloud, 1er mai 2023

P 178 • Muguet (Gr. II)

P 179 • Greffulhe (Gr. II)

Forfaits 1

Chantilly, 28 avril 2023

Châteaubriant, 28 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 27 avril 2023

Marseille-Borély, 27 avril 2023

Annulation de Partants probables

Saint-Cloud, 26 avril 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 26 avril 2023

Montes

Saint-Cloud, 26 avril 2023

La Teste / Bassin d’Arcachon, 26 avril 2023

	 BORDEAUX-LE	BOUSCAT		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0581	 PREMIUM 

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Lundi 17 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 avril 2023 12 h 30

3897 HANDICAP DE BORDEAUX – Handicap divisé – Classe 2 – Première épreuve   Support d’événement

 53 000 c (26 500, 10 070, 7 420, 4 240, 2 120, 1 590, 1 060) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Publication des poids, le lundi 17 avril 2023 à 15 h 30

1 600 m

 

3898 PRIX DU MEDOC – Maiden

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 16 partants maximum

1 000 m

 

3899 PRIX DU TREMBLAY – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

1 400 m

 

3901 PRIX DE LA VILLE DU BOUSCAT – Handicap divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3897

1 600 m

 

3902 PRIX CALICEO BRUGES – Handicap divisé – Classe 3 – Troisième épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3897

1 600 m
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Lundi 24 avril 2023 (suite)

	 LE	CROISÉ-LAROCHE		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0806	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Lundi 17 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 19 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 21 avril 2023 12 h 30

3620 PRIX RACE AND CARE – Handicap de catégorie

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 17 avril 2023 à 15 h 30

1 100 m

 

3621 PRIX DE LA VIEILLE BOURSE – Handicap de catégorie

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 17 avril 2023 à 15 h 30

1 800 m

 

3622 PRIX DU MONGY – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 

le 24 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 24 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 15 partants maximum

1 800 m

 

3623 PRIX DU VIEUX LILLE – Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis 

le 24 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 24 juillet 2022 inclus : 1 k. par 5.000.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

2 500 m

 

3624 PRIX DU PARC BARBIEUX – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 24 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 15 partants maximum

1 100 m

 

3626 PRIX DE LA VILLA CAVROIS – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 17 avril 2023 à 15 h 30

2 500 m

 

3627 PRIX DU RESTAURANT DE L’HIPPODROME – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 28 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Engagement dans la course n° 3626

2 500 m

 

3625 PRIX DE LA PISCINE DE ROUBAIX – Handicap de catégorie – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 17 avril 2023 à 15 h 30

1 100 m
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Mardi 25 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Fontainebleau, 3 mai 2023

Nancy-Brabois, 3 mai 2023

Forfaits 1

Le Mans, 29 avril 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Chantilly, 28 avril 2023

Châteaubriant, 28 avril 2023

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 27 avril 2023

Marseille-Borély, 27 avril 2023

Montes

ParisLongchamp, 27 avril 2023

Marseille-Borély, 27 avril 2023

 ARGENTAN		(Pôle	Régional)	–	Semi-Nocturne	–	0303	 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Lundi 17 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 21 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 21 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 22 avril 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 22 avril 2023 12 h 30

3764 PRIX EGYPTBAND – Classe 3

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant cette année couru plusieurs fois en France et n’ayant pas depuis le 

25 juillet 2022 inclus reçu 15.000 en victoires et places ni depuis le 25 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 3.500 ou 

été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places depuis le 25 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 100 m

3765 PRIX DU PAYS D’HOULME – À réclamer

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 16.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 14 partants maximum

2 500 m

3766 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE – Handicap de catégorie

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P6 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 17 avril 2023 à 15 h 30

2 500 m

3767 PRIX DE COMPIEGNE – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 25 avril 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Classe 1 ni depuis le 25 juillet 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 

ou gagné une Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 25 octobre 

2022 inclus : 1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 25 juillet 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 14 partants maximum

2 100 m

3768 PRIX DU PAYS D’ARGENTAN – Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 25 avril 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une 

Classe 1 ni depuis le 25 juillet 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 

Classe 3. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 25 octobre 2022 inclus : 

1 k. par 5.000. En outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 25 juillet 2022 inclus portera 2 k.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 14 partants maximum

2 900 m

3769 PRIX HERBAGER – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Publication des poids, le lundi 17 avril 2023 à 15 h 30

1 900 m
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Mardi 25 avril 2023 (suite)

3770 PRIX SICA BOY – Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 27 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum – Engagement dans la course n° 3769

1 900 m

	 LE	MANS		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0221	 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Lundi 17 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Jeudi 20 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Vendredi 21 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Vendredi 21 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Samedi 22 avril 2023 10 h 30

 Montes : Samedi 22 avril 2023 12 h 30

3744 PRIX DU CANTON D’ECOMMOY – Maiden

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 13 partants maximum

1 100 m

 

3745 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE LA CHARTRE-SUR-LE-LOIR – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m

 

3746 PRIX DU CANTON DE LA-FLECHE – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

1 400 m

 

3747 PRIX DU CANTON DE LA-SUZE-SUR-SARTHE – Maiden

 13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 15 partants maximum

3 200 m

 

3748 PRIX DU CANTON DE MAMERS – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 25 avril 2022 inclus été classés dans les 

trois premiers d’une Listed ni depuis le 25 octobre 2022 inclus reçu une allocation de 12.500 (Handicap excepté). Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 25 juillet 2022 inclus : 1 k. par 6.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 15 partants maximum

1 950 m

 

3749 PRIX DU CANTON DE SABLE-SUR-SARTHE – Femelles – Classe 3

 15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop

Pour juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas depuis le 25 avril 2022 inclus été classées dans les trois premiers d’une Classe 1 

ni depuis le 25 juillet 2022 inclus (Handicap et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 

56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 25 octobre 2022 inclus : 1 k. par 5.000. En 

outre, toute gagnante d’une Classe 2 depuis le 25 juillet 2022 inclus portera 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

1 400 m

 

3751 PRIX DU CANTON DE SILLE-LE-GUILLAUME – Handicap de catégorie – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 15 partants maximum – Publication des poids, le lundi 17 avril 2023 à 15 h 30

3 200 m
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Mercredi 26 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Chantilly, 4 mai 2023

ParisLongchamp, 14 mai 2023

P 190 •  Saint-Georges (Gr. III)

Chantilly, 19 mai 2023

Forfaits 1

ParisLongchamp, 30 avril 2023

La Roche-Posay, 30 avril 2023

Haras du Pin, 30 avril 2023

Saint-Cloud, 1er mai 2023

Fougères, 1er mai 2023

Carcassonne, 1er mai 2023

Dax, 1er mai 2023

Langon, 1er mai 2023

Châtillon-sur-Chalaronne, 1er mai 2023

Wissembourg, 1er mai 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Le Mans, 29 avril 2023

Annulation de Partants probables

Chantilly, 28 avril 2023

Châteaubriant, 28 avril 2023

Montes

Chantilly, 28 avril 2023

Châteaubriant, 28 avril 2023

	 LA	TESTE	/	BASSIN	D’ARCACHON  (Pôle National) – Diurne – 0550 PREMIUM 

 7 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Mardi 18 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 21 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 22 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 22 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 24 avril 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 24 avril 2023 12 h 30

3903 PRIX DE LA VILLE DE LA TESTE-DE-BUCH – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 000 m

 

3904 PRIX GAIA SECURITE – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 18 partants maximum

2 000 m

 

3905 PRIX DU JOURNAL DU SUD-OUEST – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P10 – 18 partants maximum

2 200 m

 

3906 PRIX E2M – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P11 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 18 avril 2023 à 15 h 30

2 400 m

 

3907 PRIX DES VANS THEAULT – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P11 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 3906

2 400 m

 

3908 PRIX DE SELECTION – Anglo-Arabes 37,5 % et plus

 33 000 c (16 500, 6 270, 4 620, 2 640, 1 320, 990, 660) – dotation France Galop

CLASSIC II

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 

comptant au moins 37,5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux ayant reçu 40.000 en victoires et places porteront 1 k. ; 

60.000, 2 k. ; 80.000, 3 k. ; 100.000, 4 k. ; 120.000, 5 k. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 

3 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P11 – 18 partants maximum

2 400 m
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Mercredi 26 avril 2023 (suite)

3909 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - PRIX DORMANE – Groupe III PA - Arabes Purs

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, inscrits à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 

WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 58 k. Les chevaux ayant gagné un Groupe I PA porteront 2 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre 

croissant des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France Galop.

Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage du cheval gagnant.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° P7 – 18 partants maximum

1 900 m

 

	 SAINT-CLOUD		(Pôle	National)	–	Semi-Nocturne	–	0004	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mardi 18 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Vendredi 21 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Samedi 22 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Samedi 22 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Lundi 24 avril 2023 10 h 30

 Montes : Lundi 24 avril 2023 12 h 30

517 PRIX AMOUR DRAKE – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

518 PRIX SICARELLE – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 8 – 18 partants maximum

2 400 m

 

519 PRIX DU JARDIN DES TOURNEROCHES – À réclamer

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux 

mis à réclamer pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 26 novembre 2022 inclus, 

reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 

4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

520 PRIX DE DREUX – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 26 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 

plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum

1 600 m

 

521 PRIX DE JUVISY – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 26 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 

plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 7 – 18 partants maximum

2 100 m

 

522 PRIX DU PARC DE BECON – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Publication des poids, le mardi 18 avril 2023 à 15 h 30

1 600 m
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Mercredi 26 avril 2023 (suite)

523 PRIX DU PAVILLON DES INDES – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° 5 – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 522

1 600 m

 

524 PRIX D’ESTRUVAL – Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book

 35 000 c (17 500, 7 000, 5 250, 3 500, 1 750)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-Book Autres Que Pur-Sang. Poids : 64 k. Les chevaux 

ayant depuis le 1er août 2022 inclus gagné un Groupe III AQPS porteront 1 k. ; un Groupe II AQPS ou plusieurs Groupes III AQPS, 

2 k. ; un Groupe I AQPS, 3 k.

Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

La prime propriétaire ne s’applique pas dans cette épreuve.

L’Association des AQPS offrira un trophée au propriétaire du cheval gagnant.

Parcours n° 9 – 18 partants maximum

2 500 m
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Jeudi 27 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Saint-Cloud, 5 mai 2023

Marseille-Borély, 5 mai 2023

Forfaits 1

Compiègne, 2 mai 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

ParisLongchamp, 30 avril 2023

La Roche-Posay, 30 avril 2023

Haras du Pin, 30 avril 2023

Saint-Cloud, 1er mai 2023

Fougères, 1er mai 2023

Carcassonne, 1er mai 2023

Dax, 1er mai 2023

Langon, 1er mai 2023

Châtillon-sur-Chalaronne, 1er mai 2023

Wissembourg, 1er mai 2023

Annulation de Partants probables

Le Mans, 29 avril 2023

Montes

Le Mans, 29 avril 2023

	 PARISLONGCHAMP		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0001	 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Mercredi 19 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 22 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 24 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 24 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 25 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 25 avril 2023 12 h 30

525 PRIX DE MARLY – Handicap divisé – Première épreuve   Support d’événement

 55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° A1 – Nouvelle Piste, 1er Poteau – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 19 avril 2023 à 15 h 30

1 300 m

 

173 PRIX DU PONT NEUF – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné un Groupe II. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette 

année gagné une Listed porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 20 partants maximum

1 400 m

 

526 PRIX DE LA MADELEINE – Femelles – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2022 inclus, gagné une 

Classe 2 ou été classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

1 800 m

 

527 PRIX DE FERRIERES – Classe 2

 28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 

1er août 2022 inclus, gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M3 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 150 m

 

528 PRIX DU GROS CAILLOU – Classe 1

 38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant pas, depuis le 27 juillet 2022 inclus, gagné un Groupe ni, 

depuis le 27 octobre 2022 inclus, une Listed ni, depuis le 27 janvier 2023 inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids : 57 k. 

Les chevaux ayant, depuis le 27 octobre 2022 inclus, gagné une Classe 1, ou été classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 

plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant d’une Listed, depuis le 27 avril 2022 inclus, 

portera 1 k. 1/2.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum

1 400 m

 

529 PRIX DU PAVILLON DES ANGLAIS – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 19 avril 2023 à 15 h 30

1 400 m
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Jeudi 27 avril 2023 (suite)

530 PRIX DU TOTALISATEUR AUTOMATIQUE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° A2 – Nouvelle Piste, 2e Poteau – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 529

1 400 m

 

531 PRIX DE SAINTE-GEMME – Handicap divisé – Deuxième épreuve

 28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° A1 – Nouvelle Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 525

1 300 m

 

551 COURSE ECOLE (COURSE DEMONSTRATION) – Élèves

Pour tous chevaux de 3 ans et au-dessus. Poids : 3 ans, 56 k. ; 4 ans, 57 k. ; 5 ans et plus, 58 k.

Possibilité de surcharge pour les apprenants. Cette épreuve est réservée aux jeunes de l’Ecole des Courses Hippiques - AFASEC 

ou d’un centre agréé n’ayant pas débuté en course publique et placé chez un entraîneur depuis au moins 6 mois. Le nombre de 

partants maximum est fixé à 14. Le leader n’est pas compté dans cet effectif.

Aucune allocation, aucune prime ne sont versées dans cette course.

Parcours n° M1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 15 partants maximum

1 800 m

 

	 MARSEILLE-BORÉLY		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0610	 PREMIUM 

 8 courses 6 Engagements : Mercredi 19 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Samedi 22 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Lundi 24 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Lundi 24 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mardi 25 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mardi 25 avril 2023 12 h 30

4091 PRIX DES COLOMBES – Maiden

 Réservée F.E.E.

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 14 partants maximum

1 000 m

 

4092 PRIX DES TOURNESOLS – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

4093 PRIX PIERRE PUGET – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 600 m

 

4094 PRIX HENRI ROSSI – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P0 – 16 partants maximum

1 700 m

 

4095 PRIX DES TURFISTES – À réclamer

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à 

réclamer pour 14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 27 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 

ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 16 partants maximum

2 600 m
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4096 PRIX DE BANDOL – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce handicap sera +25.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 19 avril 2023 à 15 h 30

1 800 m

 

4097 PRIX DE SANARY-SUR-MER – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P5 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 4096

1 800 m

 

4098 PRIX DU PRINTEMPS – Handicap de catégorie – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P8 – 16 partants maximum – Publication des poids, le mercredi 19 avril 2023 à 15 h 30

2 600 m
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Vendredi 28 avril 2023

Engagements

et Publication des Poids

Nantes, 6 mai 2023

Dieppe, 6 mai 2023

Cavaillon, 6 mai 2023

ParisLongchamp, 7 mai 2023

Savenay, 7 mai 2023

Limoges, 7 mai 2023

Bordeaux-Le Bouscat, 7 mai 2023

Montluçon, 7 mai 2023

Second Engagement

ParisLongchamp, 7 mai 2023

P 183 • Hédouville (Gr. III)

Forfaits 1

Fontainebleau, 3 mai 2023

Nancy-Brabois, 3 mai 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Compiègne, 2 mai 2023

Annulation de Partants probables

ParisLongchamp, 30 avril 2023

La Roche-Posay, 30 avril 2023

Haras du Pin, 30 avril 2023

Saint-Cloud, 1er mai 2023

Fougères, 1er mai 2023

Carcassonne, 1er mai 2023

Dax, 1er mai 2023

Langon, 1er mai 2023

Châtillon-sur-Chalaronne, 1er mai 2023

Wissembourg, 1er mai 2023

Montes

ParisLongchamp, 30 avril 2023

La Roche-Posay, 30 avril 2023

Haras du Pin, 30 avril 2023

Saint-Cloud, 1er mai 2023

Fougères, 1er mai 2023

Carcassonne, 1er mai 2023

Dax, 1er mai 2023

Langon, 1er mai 2023

Châtillon-sur-Chalaronne, 1er mai 2023

Wissembourg, 1er mai 2023

 CHANTILLY  (Pôle National) – Diurne – 0002 PREMIUM 

 9 courses 6 Engagements : Jeudi 20 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 24 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 25 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 25 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 26 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 26 avril 2023 12 h 30

532 PRIX DE JOINVILLE – Mâles et Hongres – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° E1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 000 m

 

533 PRIX DE MANSE – Femelles – Inédits

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° E1 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

2 000 m

 

534 PRIX DES COTES D’ORLEANS – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru 

recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M4 – Ligne Droite, Corde côté tribunes – 18 partants maximum

1 200 m

 

535 PRIX DE LA SALLE DU SANGLIER – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

1 600 m

 

536 PRIX DE LA ROUTE DE LA DUCHESSE – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° H2 – Piste du Jockey Club – 18 partants maximum

1 600 m

 

537 PRIX DU PAVILLON RUSTIQUE – Handicap de catégorie

 40 000 c (20 000, 8 000, 6 000, 4 000, 2 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une valeur 

handicap supérieure ou égale à 37 k. et inférieure ou égale à 46 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum

1 900 m
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538 PRIX GEORGES MOORE – Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 32 k.

Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z5 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 20 avril 2023 à 15 h 30

1 900 m

 

539 PRIX DE L’ALLEE DES MERISIERS – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 20 avril 2023 à 15 h 30

1 800 m

 

540 PRIX DE L’ALLEE DE LA PETITE HAIE – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 31 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° Z4 – Piste en Sable Fibré – 17 partants maximum – Engagement dans la course n° 539

1 800 m

 

 CHÂTEAUBRIANT		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0107	 PREMIUM 

 5 courses 6
 2 courses 7

 Engagements : Jeudi 20 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Lundi 24 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mardi 25 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mardi 25 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Mercredi 26 avril 2023 10 h 30

 Montes : Mercredi 26 avril 2023 12 h 30

3692 PRIX RIVERMAN – Mâles et Hongres – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 950 m

 

3693 PRIX CLAUDE ROUGET – Femelles – Maiden

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum

1 950 m

 

3694 PRIX DE CHANTILLY – Classe 2

 22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop – Prime F.E.E. : 2 500 c au premier

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 

1er août 2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids : 57 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 16 partants maximum

2 650 m

 

3695 PRIX DE DEAUVILLE – Handicap divisé – Classe 3 – Première épreuve

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

La référence applicable dans ce Handicap sera +26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Publication des poids, le jeudi 20 avril 2023 à 15 h 30

1 950 m

 

3696 PRIX DE CLAIREFONTAINE – Handicap divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P2 – 16 partants maximum – Engagement dans la course n° 3695

1 950 m
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Samedi 29 avril 2023

Forfaits 1

Chantilly, 4 mai 2023

Partants Probables (et Montes)

Engts Supplémentaires

Fontainebleau, 3 mai 2023

Nancy-Brabois, 3 mai 2023

Annulation de Partants probables

Compiègne, 2 mai 2023

Montes

Compiègne, 2 mai 2023

	 LE	MANS		(Pôle	Régional)	–	Diurne	–	0221	 PREMIUM 

 7 courses 6 Engagements : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mardi 25 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Mercredi 26 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Mercredi 26 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Jeudi 27 avril 2023 10 h 30

 Montes : Jeudi 27 avril 2023 12 h 30

3752 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CHATEAU-DU-LOIR – Inédits

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais couru. Poids : 58 k. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 15 partants maximum

2 300 m

 

P7P7

3753 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES D’ECOMMOY – Classe 3

 16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis le 29 juillet 2022 inclus reçu une allocation de 7.500 ni 

depuis le 29 octobre 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 ou d’un prix de dotation totale de 24.000. 

Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 29 juillet 2022 inclus : 1 k. par 

3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum

1 400 m

 

3754 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MAMERS – Handicap

 20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La référence applicable dans ce Handicap sera + 27.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P4 – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 avril 2023 à 15 h 30

1 950 m

 

3755 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE SABLE-SUR-SARTHE – Classe 4

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids : 56 k. 

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 29 octobre 2022 inclus : 1 k. par 3.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 15 partants maximum

2 300 m

 

P7P7

3756 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MONTMIRAIL

 À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis – Classe 4

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer 

pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En 

outre, les chevaux ayant depuis le 29 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 

plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas depuis le 1er janvier 2022 inclus gagné 25 courses (France et Etranger).

Les remises de poids, prévues à l’Article 104 du Code des Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P7 – 15 partants maximum

2 300 m

 

P7P7

3757 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE SILLE-LE-GUILLAUME

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Première épreuve

 14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 avril 2023 à 15 h 30

1 400 m
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3758 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE VIBRAYE

 Handicap de catégorie divisé – Classe 4 – Deuxième épreuve

 12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 25 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 15 partants maximum – Engagement dans la course n° 3757

1 400 m
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Dimanche 30 avril 2023

	 PARISLONGCHAMP		(Pôle	National)	–	Diurne	–	0001	 PREMIUM 

 10 courses 6 Engagements : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 avril 2023 12 h 30

PRIX ALLEZ FRANCE, DE BARBEVILLE

 Second Engagement : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

PRIX GANAY, ALLEZ FRANCE, DE BARBEVILLE

 Engagements : Mercredi 12 avril 2023 10 h 30

541 GRAND HANDICAP DU PRINTEMPS – Handicap – Classe 1 – Première épreuve   Support d’événement

 70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP. 

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

542 PRIX DE SAINT-JAMES – Mâles et Hongres – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° I1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

543 PRIX DE TREVISE – Femelles – Maiden

 27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° I1 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum

2 000 m

 

177 PRIX DE L’AVRE – Listed

 55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 250 à l’engagement ou 1.980 à l’engagement supplémentaire. 

Le propriétaire du gagnant verra l’engagement (versement à la Poule Propriétaire) de son cheval remboursé ou bien sa 

supplémentation offerte pour le Grand Prix de Paris.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° G1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 400 m

 

544 PRIX DE LA MUETTE – Handicap de catégorie - Femelles

 25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)

Pour pouliches de 3 ans.

Seront qualifées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 

32 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° J1 – Grande Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 avril 2023 à 15 h 30

2 200 m

 

174 PRIX GANAY – Groupe I

 300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 58 k.

Versement à la poule des propriétaires : 3.000 à l’engagement le 12 avril ou 21.600 à l’engagement supplémentaire le 27 avril.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 35 %. 

Parcours n° K1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 100 m

 

175 PRIX ALLEZ FRANCE LONGINES – Groupe III - Femelles

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er septembre 2022 inclus gagné un Groupe I. Poids : 56 k. Les 

juments ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. En outre, les juments ayant depuis le 1er juin 2022 

inclus gagné un Groupe I porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 12 avril ou 1.600 à l’engagement le 21 avril ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 27 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° N1 – Grande Piste, 1er Poteau – 20 partants maximum

2 000 m
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176 PRIX DE BARBEVILLE – Groupe III

 80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k. Les chevaux ayant cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un 

Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 1er juin 2022 inclus gagné un Groupe I porteront 2 k.

Versement à la poule des propriétaires : 830 à l’engagement le 12 avril ou 1.600 à l’engagement le 21 avril ou 3.500 à 

l’engagement supplémentaire le 27 avril.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° D2 – Moyenne Piste, 2e Poteau – 20 partants maximum

3 100 m

 

545 PRIX DE LA VIEILLE TOUR – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Première épreuve

 23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M3 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum – Publication des poids, le vendredi 21 avril 2023 à 15 h 30

2 150 m

 

546 PRIX DES PAVILLONS DES GARDES – Handicap de catégorie divisé – Classe 3 – Deuxième épreuve

 21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 30 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus).

Parcours n° M3 – Moyenne Piste, 1er Poteau – 18 partants maximum – Engagement dans la course n° 545

2 150 m

 

	 HARAS	DU	PIN  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0315	 PMH

 3 courses 6
 4 courses 7

 Engagements : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 avril 2023 12 h 30

3771 PRIX DU HARAS DE FRESNAY-LE-BUFFARD – Mâles et Hongres – Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 100 m

3772 PRIX DU HARAS DE BONNEVAL – Femelles – Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

2 100 m

3773 PRIX DES VENTES ARQANA – Autres Que Pur Sang

 13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. 

Poids : 64 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 350 m

	 LA	ROCHE-POSAY  (2e	catégorie	B)	–	Diurne	–	0217	 PMH

 5 courses 6
 3 courses 7

 Engagements : Vendredi 21 avril 2023 10 h 30

 Forfaits : Mercredi 26 avril 2023 11 h 30

 Engts supplémentaires : Jeudi 27 avril 2023 11 h 30

 Part. prob. & montes : Jeudi 27 avril 2023 11 h 30

 Annul. Part. : Vendredi 28 avril 2023 10 h 30

 Montes : Vendredi 28 avril 2023 12 h 30

3759 PRIX YVES PENOT – Maiden

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en France et n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux 

n’ayant jamais couru recevront 2 k.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 700 m
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Dimanche 30 avril 2023 (suite)

3760 PRIX BENJAMIN BORD – Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 

allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 700 m

3761 PRIX FERNAND BETOUX – Classe 3

 9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une 

allocation de 2.500. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.000.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 400 m

3762 PRIX GEORGES COURBE – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus né et élevés en France et ayant une valeur inférieure ou égale à 

25 k. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 30 octobre 2022 inclus : 1 k. 

par 3.000.

Parcours n° P1 – 14 partants maximum

1 700 m

3763 PRIX DES ARTISANS ET COMMERCANTS DE LA ROCHE-POSAY – À réclamer valeur handicap – Classe 4

 8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer 

pour 7.000 ou 9.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 

30 novembre 2022 inclus reçu une allocation de 4.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 4.000 ou 

gagné plusieurs Classe 2, 4 k.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & au-dessus)

Parcours n° P3 – 14 partants maximum

2 400 m
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Mercredi 1er mars 2023 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  27

Jeudi 2 mars 2023 LYON-LA-SOIE (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29

Vendredi 3 mars 2023 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32

Samedi 4 mars 2023 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 34

 MONT-DE-MARSAN (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 35

Dimanche 5 mars 2023 HYERES (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 38

 PORNICHET (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

 SAUMUR (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

Lundi 6 mars 2023 MARSEILLE-BORELY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

Mardi 7 mars 2023 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  42

Mercredi 8 mars 2023 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

Jeudi 9 mars 2023 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 45

Vendredi 10 mars 2023 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  47

Samedi 11 mars 2023 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 49

Dimanche 12 mars 2023 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  51

 MACHECOUL (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

 NANCY-BRABOIS (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 53

 PARAY-LE-MONIAL (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

 SAINT-BRIEUC (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

Lundi 13 mars 2023 AGEN-LA GARENNE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 55

Mardi 14 mars 2023 LYON-LA-SOIE (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57

Mercredi 15 mars 2023 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 59

Jeudi 16 mars 2023 MARSEILLE-BORELY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

Vendredi 17 mars 2023 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63

Samedi 18 mars 2023 LIGNIERES (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  67

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 65

 SAUMUR (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66

Dimanche 19 mars 2023 ANGOULEME (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

 LYON-PARILLY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

 MACHECOUL (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

 NIMES (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  70

Lundi 20 mars 2023 COMPIEGNE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  71

 MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72

Mardi 21 mars 2023 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  74

Mercredi 22 mars 2023 PORNICHET (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76

 STRASBOURG (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  77

 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78

Jeudi 23 mars 2023 LYON-LA-SOIE (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 80

Vendredi 24 mars 2023 LE CROISE-LAROCHE (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 82

 SAINT-GALMIER (2 e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84

 SENONNES-POUANCE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83

Samedi 25 mars 2023 MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85

 MONT-DE-MARSAN (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 86

 PARAY-LE-MONIAL (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87

Dimanche 26 mars 2023 LA TESTE / BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88

 LOUDEAC (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 89

 NANCY-BRABOIS (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 89

Lundi 27 mars 2023 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90

Mardi 28 mars 2023 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 92

Mercredi 29 mars 2023 LE MANS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Jeudi 30 mars 2023 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 96

Vendredi 31 mars 2023 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 98

 LE LION D’ANGERS (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 99

Samedi 1er avril 2023 HYERES (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  102

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  101

Dimanche 2 avril 2023 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103

 LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103

 MORLAIX (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  104

 ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104

 SAUMUR (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105
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Mardi 4 avril 2023 FONTAINEBLEAU (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108
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Mercredi 5 avril 2023 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  110

 SALON-DE-PROVENCE (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .111

Jeudi 6 avril 2023 DEAUVILLE (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  113

Vendredi 7 avril 2023 MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX (Pôle Régional)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115
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Samedi 8 avril 2023 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120
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 LA TESTE / BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131
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Dimanche 16 avril 2023 ANGOULEME (2e catégorie A) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147

 AUCH (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147

 NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146
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Dates des journées de courses

 date hippodrome page

Dimanche 23 avril 2023 DURTAL (1re catégorie) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  165

 LOUDEAC (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  166

 MONTLUCON (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166

 NIMES (1re catégorie).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  167

 TOULOUSE (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164

Lundi 24 avril 2023 BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168

 LE CROISE-LAROCHE (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  169

Mardi 25 avril 2023 ARGENTAN (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  170

 LE MANS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .171

Mercredi 26 avril 2023 LA TESTE / BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172

 SAINT-CLOUD (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  173

Jeudi 27 avril 2023 MARSEILLE-BORELY (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175

Vendredi 28 avril 2023 CHANTILLY (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  178

 CHATEAUBRIANT (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  179

Samedi 29 avril 2023 LE MANS (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180

Dimanche 30 avril 2023 HARAS DU PIN (2 e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183

 LA ROCHE-POSAY (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183

 PARISLONGCHAMP (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182
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Dates de réunion par hippodrome

 hippodrome date corde stalle page

AGEN-LA GARENNE (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 mars D S 56

ANGOULEME (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  19 mars D S 68

 16 avril  S 147

ARGENTAN (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 avril D S 170

AUCH (3e catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 avril D  147

BORDEAUX-LE BOUSCAT (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 mars D S 31

 02 avril D S 103

 08 avril D S 120

 24 avril D S 168

CHANTILLY (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 01 mars D S 27

 04 mars D S 34

 07 mars D S 42

 13 mars D S 55

 15 mars D S 59

 21 mars D S 74

 30 mars D S 96

 31 mars D S 98

 03 avril D S 106

 05 avril D S 110

 11 avril D S 130

 17 avril  S 150

 28 avril D S 178

CHATEAUBRIANT (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 avril D S 179

COMPIEGNE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 mars G S 51

 20 mars G S 71

 19 avril G S 154

DEAUVILLE (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 mars D S 47

 11 mars D S 49

 06 avril D S 113

DURTAL (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 avril D S 144

 23 avril D S 165

EVREUX-NAVARRE (1re catégorie) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 avril D S 133

FONTAINEBLEAU (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 03 mars  S 32

 08 mars  S 43

 17 mars G S 63

 27 mars  S 90

 04 avril G S 108

 15 avril G S 141

FOUGERES (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 avril D  123

HARAS DU PIN (2e catégorie B) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  30 avril D  183

HYERES (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 mars D S 38

 01 avril D S 102

 10 avril D S 127

LA ROCHE-POSAY (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 avril G  183

LA ROCHE-SUR-YON (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  02 avril G  103

LA TESTE / BASSIN D’ARCACHON (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 mars  S 88

 11 avril  S 131

 26 avril D S 172

LANGON (2e catégorie B) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 avril G  127

LE CROISE-LAROCHE (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 mars G S 82

 24 avril G S 169

LE LION D’ANGERS (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 mars G S 99

 09 avril G S 122

 10 avril G S 128

LE MANS (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  29 mars G S 94

 25 avril G S 171

 29 avril G S 180

LIGNIERES (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 mars G S 67
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LOUDEAC (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 mars D  89

 09 avril D  123

 10 avril D  128

 23 avril D  166

LYON-LA-SOIE (Pôle Régional) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  02 mars D S 29

 14 mars D S 57

 23 mars D S 81

 08 avril D S 118

LYON-PARILLY (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 mars  S 68

 18 avril G S 152

 22 avril  S 162

MACHECOUL (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  12 mars G S 52

 19 mars G S 69

MARSEILLE-BORELY (Pôle National) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  06 mars G S 39

 16 mars G S 61

 13 avril G S 136

 27 avril G S 176

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  20 mars G S 72

 25 mars G S 85

 07 avril G S 115

 14 avril G S 138

MONT-DE-MARSAN (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 mars D S 35

 25 mars D S 86

 15 avril D S 142

MONTLUCON (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  09 avril D S 123

 23 avril D S 166

MORLAIX (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 avril G  104

NANCY-BRABOIS (Pôle National) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 mars D S 53

 26 mars D S 89

 08 avril D S 119

NANTES (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 avril G S 126

 22 avril G S 163

NIMES (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 mars D S 70

 15 avril D S 144

 23 avril D S 167

NORT-SUR-ERDRE (2e catégorie A) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  16 avril G S 148

PARAY-LE-MONIAL (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 mars D  54

 25 mars D  87

 10 avril D  129

PARISLONGCHAMP (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 avril D S 121

 16 avril D S 146

 20 avril D S 156

 27 avril D S 175

 30 avril D S 182

PORNICHET (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  05 mars G S 37

 22 mars G S 76

ROYAN-LA PALMYRE (2e catégorie A)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 avril D S 104

SAINT-BRIEUC (2e catégorie A).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  12 mars D  54

SAINT-CLOUD (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 mars G S 45

 18 mars G S 65

 23 mars G S 80

 28 mars G S 92

 01 avril G S 101

 07 avril G S 116

 14 avril  S 139

 21 avril  S 159

 26 avril G S 173

SAINT-GALMIER (2e catégorie B)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 mars D S 84

 21 avril D S 161

SALON-DE-PROVENCE (Pôle Régional) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 05 avril D S 111
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SAUMUR (2e catégorie B).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  05 mars G  38

 18 mars G  67

 02 avril G  105

SENONNES-POUANCE (1re catégorie)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 mars D S 83

 12 avril D S 134

STRASBOURG (Pôle National)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 mars D S 77

 21 avril D S 160

TARBES (Pôle Régional).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  09 avril D S 124

 20 avril D S 157

TOULOUSE (Pôle National).  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  06 mars D S 40

 12 mars D S 52

 18 mars D S 66

 22 mars D S 78

 04 avril D S 109

 23 avril D S 164
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lexique
Ar À réclamer

Hand. Handicap

Hand. Cat. Handicap de catégorie

Hand. Div. Handicap divisé

J & JJ Jockeys & jeunes jockeys n’ayant pas gagné (x) course

A & JJ Apprentis & jeunes jockeys

GR & C Gentlemen-riders & cavalières

GR Gentlemen-riders

Cav. Cavalières

Va Course avec valeur handicap < x

 Piste en sable fibré

 193 
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Réclamer 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

1-04 Saint-Cloud 24 000 2 ans DE LA MARCHE 20-36, de 8 en 8 900   

11-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 15 000 2 ans LATRUBESSE 16-20, de 4 en 4 1 000   

21-04 Saint-Cloud 24 000 2 ans CHANTELOUP-LES-VIGNES 20-36, de 4 en 4 900   

Réclamer 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-03 Chantilly 23 000 3 ans SAINT-REMY 18-26, de 4 en 4 1 300   

2-03 Lyon-La-Soie 12 000 3 ans ORTOLAN 10-14, de 4 en 4  2 150  

6-03 Marseille-Borély 12 000 3 ans DE L’ESSOR 10-14, de 4 en 4 1 700   

8-03 Fontainebleau 23 000 3 ans NAPOLEON III 18-26, de 4 en 4  2 000  

9-03 Saint-Cloud 19 000 3 ans D’AIGREMONT 11-17, de 3 en 3 1 600   

10-03 Deauville 19 000 3 ans SERGE GORLI 11-17, de 3 en 3 A. & JJ.  1 900  

12-03 Saint-Brieuc 8 000 3 ans • DE ST-MALO 7-9, de 2 en 2   2 400

12-03 Toulouse 12 000 3 ans POMPADOUR 10-14, de 4 en 4  2 100  

13-03 Chantilly 23 000 3 ans LA GOURSAULE 18-26, de 4 en 4 1 600   

14-03 Lyon-La-Soie 12 000 3 ans P. FROMENT 10-14, de 4 en 4   2 400

18-03 Toulouse 12 000 3 ans SAUNHAC 10-14, de 4 en 4 1 400   

20-03 Compiègne 19 000 3 ans D’AUTRECHES 11-17, de 3 en 3  1 800  

20-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 15 000 3 ans BAUX PROVENCE 16-20, de 4 en 4  2 000  

22-03 Strasbourg 15 000 3 ans DE HOERDT 16-20, de 4 en 4 1 400   

24-03 Le Croisé-Laroche 15 000 3 ans BOUVINES 16-20, de 4 en 4 1 100   

24-03 Senonnes-Pouancé 10 000 3 ans MUSEE DE NANTES 7-9, de 2 en 2 1 350   

25-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 12 000 3 ans DE BELCODENE 10-14, de 4 en 4   2 600

27-03 Fontainebleau 19 000 3 ans DES CEDRES 11-17, de 3 en 3  2 200  

31-03 Chantilly 23 000 3 ans FOSSE AUX CERFS 18-26, de 4 en 4 1 400   

2-04 La Roche-sur-Yon 7 500 3 ans C. ROUGET 7-9, de 2 en 2 1 700   

2-04 Royan-La Palmyre 8 000 3 ans • SOROVISA 7-9, de 2 en 2 1 600   

5-04 Chantilly 23 000 3 ans D’APREMONT 18-26, de 4 en 4  2 000  

7-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 12 000 3 ans DE LA PLAGE 10-14, de 4 en 4 1 500   

7-04 Saint-Cloud 19 000 3 ans JEAN MASSARD 11-17, de 3 en 3 A. & JJ. 1 400   

8-04 Lyon-La-Soie 12 000 3 ans BURGOS 10-14, de 4 en 4  1 800  

8-04 Nancy-Brabois 12 000 3 ans ECOLE DE NANCY 10-14, de 4 en 4  2 000  

9-04 Le Lion d’Angers 12 000 3 ans CHAMPTEUSSE 10-14, de 4 en 4  2 000  

10-04 Hyères 10 000 3 ans SEA THE STARS 7-9, de 2 en 2   2 500

12-04 Evreux-Navarre 10 000 3 ans YVES MONTAND 7-9, de 2 en 2 J, JJ & A  1 800  

12-04 Evreux-Navarre 14 000 3 ans PIERRE DANLOUX 14-18, de 4 en 4   2 500

14-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 15 000 3 ans BOUC BEL AIR 16-20, de 4 en 4  2 000  

15-04 Durtal 10 000 3 ans ANJOU LOIR 7-9, de 2 en 2  2 000  

15-04 Mont-de-Marsan 15 000 3 ans LA TESTE 16-20, de 4 en 4 1 600   

15-04 Mont-de-Marsan 12 000 3 ans DE LARDENNE 10-14, de 4 en 4   2 450

17-04 Chantilly 23 000 3 ans BOIS BOULEAUX 18-26, de 4 en 4 1 200   

21-04 Saint-Cloud 19 000 3 ans RAE JOHNSTONE 11-17, de 3 en 3 A. & JJ.  2 000  

21-04 Strasbourg 12 000 3 ans BADEN-BADEN 10-14, de 4 en 4 1 400   

25-04 Argentan 15 000 3 ans PAYS D’HOULME 16-20, de 4 en 4   2 500

25-04 Le Mans 12 000 3 ans LA FLECHE 10-14, de 4 en 4 1 400   

26-04 Saint-Cloud 23 000 3 ans JARDIN TOURNER. 18-26, de 4 en 4 1 600   

27-04 Marseille-Borély 12 000 3 ans TURFISTES 10-14, de 4 en 4   2 600

Réclamer 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

2-03 Lyon-La-Soie 12 000 4 & + ROB. CHRISTOPHE 8-12, de 2 en 2   2 400

3-03 Fontainebleau 19 000 4 & + DES IFS 14-22, de 4 en 4 A. & JJ.  2 000  

4-03 Mont-de-Marsan 12 000 4 & + ESTRIGON 8-12, de 2 en 2  2 000  

6-03 Marseille-Borély 12 000 4 & + BEAUCAIRE 8-12, de 2 en 2  2 000  

6-03 Toulouse 12 000 4 & + PAUL DUBOSCQ 8-12, de 2 en 2 1 400   

10-03 Deauville 19 000 4 & + DE BRANVILLE 14-22, de 4 en 4 1 400   

10-03 Deauville 19 000 4 & + DE COLOMBELLES 14-22, de 4 en 4   2 500

11-03 Deauville 19 000 4 & + DE LESSARD 14-22, de 4 en 4  1 900  

12-03 Machecoul 8 000 4 & + HIPPODROME 7-9, de 2 en 2 1 650   

14-03 Lyon-La-Soie 12 000 4 & + BONNETERRE 8-12, de 2 en 2  2 150  

16-03 Marseille-Borély 16 000 4 & + JAS BLANC 12-20, de 4 en 4  2 100  

17-03 Fontainebleau 16 000 4 & + DES BOULEAUX 8-12, de 2 en 2 A. & JJ.  2 200  

19-03 Nîmes 10 500 4 & + COSTIERES NIMES 7-9, de 2 en 2   2 600



Programme Officiel – Plat – mars/avril 2023 195 

Index

Réclamer 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (taux de réclamation) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

20-03 Compiègne 19 000 4 & + DE L’ARTOIS 14-22, de 4 en 4   2 800

20-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 12 000 4 & + DE CALAS 8-12, de 2 en 2 1 500   

22-03 Pornichet 12 000 4 & + DES CELTES 8-12, de 2 en 2   2 400

22-03 Toulouse 12 000 4 & + AIZAVOSKI 8-12, de 2 en 2 A. & JJ.   2 400

23-03 Lyon-La-Soie 16 000 4 & + CORDELIERS 12-20, de 4 en 4   2 400

24-03 Le Croisé-Laroche 12 000 4 & + LAMBERSART 8-12, de 2 en 2  1 800  

24-03 Le Croisé-Laroche 12 000 4 & + MONS-EN-BAROEUL 8-12, de 2 en 2 1 100   

25-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 12 000 4 & + DES ALPILLES 8-12, de 2 en 2  2 000  

25-03 Mont-de-Marsan 12 000 4 & + GEORGES PASTRE 8-12, de 2 en 2 1 600   

26-03 Nancy-Brabois 12 000 4 & + EPERON 8-12, de 2 en 2   2 500

30-03 Chantilly 19 000 4 & + FU MADAME 14-22, de 4 en 4  1 900  

31-03 Chantilly 19 000 4 & + B. GENS D’ARMES 14-22, de 4 en 4 1 400   

3-04 Chantilly 19 000 4 & + DE CHAMANT 14-22, de 4 en 4 1 000   

4-04 Fontainebleau 16 000 4 & + DES CYPRES 8-12, de 2 en 2  2 200  

7-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 12 000 4 & + MARCEL BARRAUD 8-12, de 2 en 2 1 500   

7-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 12 000 4 & + LA BRILLANE 8-12, de 2 en 2   2 600

9-04 Fougères 8 000 4 & + • DU BEFFROI 7-9, de 2 en 2 Cav. & GR   2 400

9-04 Tarbes 12 000 4 & + J. DUMOUCH 10-14, de 4 en 4 A. & JJ. 1 500   

9-04 Tarbes 12 000 4 & + P. DUMORTIER 8-12, de 2 en 2 A. & JJ.   2 300

10-04 Loudéac 8 000 4 & + • L’OUST 7-9, de 2 en 2  2 200  

12-04 Evreux-Navarre 16 000 4 & + J-P. GALLORINI 12-20, de 4 en 4  1 800  

14-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 16 000 4 & + DE LA VALENTINE 12-20, de 4 en 4  2 000  

14-04 Saint-Cloud 16 000 4 & + PAT GLENNON 8-12, de 2 en 2 A. & JJ. 1 400   

15-04 Fontainebleau 19 000 4 & + DES PINS 14-22, de 4 en 4  2 200  

15-04 Mont-de-Marsan 16 000 4 & + PINS VERTS 12-20, de 4 en 4  2 000  

15-04 Nîmes 10 500 4 & + DES ARENES 7-9, de 2 en 2 1 200   

17-04 Chantilly 19 000 4 & + PIERRE TOURN. 14-22, de 4 en 4 1 600   

23-04 Loudéac 8 000 4 & + VILLE LOUDEAC 7-9, de 2 en 2   2 850

23-04 Nîmes 10 500 4 & + SOCIETAIRES 7-9, de 2 en 2   2 600

26-04 Saint-Cloud 16 000 4 & + DE DREUX 8-12, de 2 en 2 1 600   

26-04 Saint-Cloud 16 000 4 & + DE JUVISY 8-12, de 2 en 2  2 100  

29-04 Le Mans 12 000 4 & + MONTMIRAIL 8-12, de 2 en 2 J, JJ & A   2 300

30-04 La Roche-Posay 8 000 4 & + ARTISANS ET COM 7-9, de 2 en 2   2 400

Inédits 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

16-03 Marseille-Borély 23 000 2 ans CARQUEIRANNE  1 000   

19-03 Lyon-Parilly 23 000 2 ans PREMIER PAS  900   

23-03 Saint-Cloud 30 000 2 ans DU DEBUT  Prime FEE 900   

26-03 La Teste / Bassin d’Arcachon 23 000 2 ans SOREC  1 000   

31-03 Le Lion d’Angers 23 000 2 ans VENDEE  1 100   

11-04 Chantilly 50 000 2 ans DU PREMIER PAS  1 000   

20-04 Tarbes 23 000 2 ans M H J. BOUTIER  1 100   

20-04 Tarbes 23 000 2 ans F SAN SEBASTIAN  1 100   

Inédits 3 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

7-03 Chantilly 27 000 3 ans M H BEAUVAISIS  Prime FEE 1 600   

7-03 Chantilly 27 000 3 ans F SOISSONNAIS  Prime FEE 1 600   

10-03 Deauville 27 000 3 ans M H DE FECAMP  Prime FEE  1 900  

10-03 Deauville 27 000 3 ans F DE ST-VALERY  Prime FEE  1 900  

12-03 Toulouse 21 000 3 ans ESSAI   2 100  

17-03 Fontainebleau 27 000 3 ans DES 3 MASSIFS  Prime FEE 1 400   

18-03 Toulouse 21 000 3 ans YOUNG TIGER  1 600   

23-03 Saint-Cloud 27 000 3 ans M H SUAVE DANCER  Prime FEE  2 000  

23-03 Saint-Cloud 27 000 3 ans F MONADE  Prime FEE  2 000  

3-04 Chantilly 27 000 3 ans M H DES FONTAINES  Prime FEE 1 600   

3-04 Chantilly 27 000 3 ans F DES GRES  Prime FEE 1 600   

5-04 Salon-de-Provence 21 000 3 ans CALAS   2 000  

8-04 Bordeaux-Le Bouscat 21 000 3 ans ST-MARTIAL   1 900  

9-04 ParisLongchamp 27 000 3 ans M H JUIGNE  Prime FEE  2 100  

9-04 ParisLongchamp 27 000 3 ans F DE CHAILLOT  Prime FEE  2 100  

15-04 Fontainebleau 27 000 3 ans PLAINE SABLONS  Prime FEE 1 400   
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Inédits 3 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

20-04 ParisLongchamp 27 000 3 ans FER A MOULIN  Prime FEE   2 500

20-04 Tarbes 21 000 3 ans DR BOUSQUET    2 300

21-04 Saint-Cloud 27 000 3 ans M H PAS DE DEUX  Prime FEE 1 600   

21-04 Saint-Cloud 27 000 3 ans F PARADE D’AMOUR  Prime FEE 1 600   

28-04 Chantilly 27 000 3 ans M H DE JOINVILLE  Prime FEE  2 000  

28-04 Chantilly 27 000 3 ans F DE MANSE  Prime FEE  2 000  

29-04 Le Mans 21 000 3 ans CHATEAU-DU-LOIR    2 300

Maidens 2 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

5-04 Salon-de-Provence 23 000 2 ans COTE BLEUE  1 100   

14-04 Saint-Cloud 30 000 2 ans MEMORANDUM  900   

15-04 Moulins 23 000 2 ans GENNETINES  1 000   

24-04 Bordeaux-Le Bouscat 23 000 2 ans DU MEDOC  1 000   

25-04 Le Mans 23 000 2 ans ECOMMOY  1 100   

27-04 Marseille-Borély 23 000 2 ans COLOMBES  1 000   

Maidens 3 ans

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-03 Chantilly 27 000 3 ans M H BROUTILLERIE  1 600   

1-03 Chantilly 27 000 3 ans F CX ORMEAUX  1 600   

2-03 Lyon-La-Soie 21 000 3 ans CARNAVAL   1 800  

2-03 Lyon-La-Soie 21 000 3 ans SENEGALI    2 400

3-03 Bordeaux-Le Bouscat 21 000 3 ans M H BIANCONE  1 600   

3-03 Bordeaux-Le Bouscat 21 000 3 ans F GENET  1 600   

4-03 Mont-de-Marsan 21 000 3 ans DE LAGRANGE    2 450

5-03 Hyères 11 000 3 ans FOUND    2 500

5-03 Pornichet 21 000 3 ans M H BRETESCHE   2 100  

5-03 Pornichet 21 000 3 ans F HABITAT   2 100  

6-03 Marseille-Borély 21 000 3 ans FORT ST-NICOLAS   2 000  

6-03 Toulouse 21 000 3 ans M H DE BELMONT   2 100  

6-03 Toulouse 21 000 3 ans F DE JOLIMONT   2 100  

8-03 Fontainebleau 27 000 3 ans RAMBOUILLET  1 200   

8-03 Fontainebleau 27 000 3 ans M H GRANDS CERFS   2 200  

8-03 Fontainebleau 27 000 3 ans F JEAN GILLOIS   2 200  

12-03 Compiègne 27 000 3 ans M H DE SOISSONS  1 600   

12-03 Compiègne 27 000 3 ans F CROIX ST-OUEN  1 600   

12-03 Machecoul 10 000 3 ans • PRIDE  1 650   

13-03 Agen-La Garenne 11 000 3 ans MONT DE MARSAN   1 850  

14-03 Lyon-La-Soie 21 000 3 ans F. DE ST LAUMER   2 150  

15-03 Chantilly 27 000 3 ans M H TANDEM   1 900  

15-03 Chantilly 27 000 3 ans F TALWEG   1 900  

16-03 Marseille-Borély 21 000 3 ans DE L’ESTAQUE  1 700   

17-03 Fontainebleau 27 000 3 ans DAME JOUANNE    2 600

18-03 Lignières 11 000 3 ans AVEN. LIGNIERES  1 600   

19-03 Angoulême 10 000 3 ans FEDERATION   2 200  

19-03 Machecoul 10 000 3 ans • CAPT GEFFLOT    2 350

20-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 21 000 3 ans LORD FLASHEART  1 500   

21-03 Chantilly 27 000 3 ans M H BASSIN D.PRINCE  1 300   

21-03 Chantilly 27 000 3 ans F BASSIN SERRUR.  1 300   

22-03 Pornichet 21 000 3 ans ST PATRICK  1 700   

22-03 Pornichet 21 000 3 ans L’IRLANDE    2 400

22-03 Strasbourg 21 000 3 ans D. SCHNEIDER   2 000  

23-03 Lyon-La-Soie 21 000 3 ans GUILLERMAIN   1 800  

23-03 Lyon-La-Soie 21 000 3 ans CEREALISTE    2 400

24-03 Le Croisé-Laroche 21 000 3 ans DE KERGOLAY   1 800  

24-03 Saint-Galmier 9 500 3 ans • CARRUS  A. & JJ.   2 350

24-03 Senonnes-Pouancé 12 000 3 ans ROCHE AUX FEES  1 350   

25-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 21 000 3 ans CABRIES   2 000  

26-03 La Teste / Bassin d’Arcachon 21 000 3 ans M H JF. BERNARD  1 600   

26-03 La Teste / Bassin d’Arcachon 21 000 3 ans F TOULOUSE  1 600   

26-03 Loudéac 9 500 3 ans • CENTRE BRETAGNE   2 200  

27-03 Fontainebleau 27 000 3 ans M H SANOIS-SUR-SEINE   2 200  
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27-03 Fontainebleau 27 000 3 ans F E. DE MONTIJO   2 200  

29-03 Le Mans 21 000 3 ans M H DE LA MILESSE   1 950  

29-03 Le Mans 21 000 3 ans F DE MULSANNE   1 950  

30-03 Chantilly 27 000 3 ans M H ALLEE ELF   1 900  

30-03 Chantilly 27 000 3 ans F ALLEE JANVIER   1 900  

31-03 Le Lion d’Angers 21 000 3 ans O. BOURGEAIS    2 400

1-04 Hyères 11 000 3 ans • SOLEMIA   1 850  

1-04 Saint-Cloud 27 000 3 ans M H BRULEUR  1 600   

1-04 Saint-Cloud 27 000 3 ans F BASSE POINTE  1 600   

2-04 La Roche-sur-Yon 9 500 3 ans • HILLERITEAU  1 700   

2-04 Royan-La Palmyre 10 000 3 ans • SORODEC  1 600   

4-04 Toulouse 21 000 3 ans M H CHAMBRE COM.   2 100  

4-04 Toulouse 21 000 3 ans F CRISTOBAL   2 100  

5-04 Chantilly 27 000 3 ans M H BOSQUET THESSE    2 400

5-04 Chantilly 27 000 3 ans F BOSQUET ARIANE    2 400

5-04 Salon-de-Provence 21 000 3 ans ARLES   1 800  

5-04 Salon-de-Provence 21 000 3 ans EYGUIERES    2 400

6-04 Deauville 27 000 3 ans M H DE SAINT-LO  1 200   

6-04 Deauville 27 000 3 ans F DE GRUCHY  1 200   

7-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 21 000 3 ans DE CAMARGUE  1 500   

7-04 Saint-Cloud 27 000 3 ans M H EMPERY   2 000  

7-04 Saint-Cloud 27 000 3 ans F NOBILIARY   2 000  

8-04 Lyon-La-Soie 21 000 3 ans HUTTON   2 150  

8-04 Nancy-Brabois 21 000 3 ans • PETITCOLAS    2 500

9-04 Montluçon 9 500 3 ans • TRONCAIS  1 700   

9-04 Tarbes 21 000 3 ans ABRIAL    2 300

10-04 Hyères 11 000 3 ans • WORKFORCE    2 500

10-04 Langon 9 500 3 ans PHILIPPE DUFON   1 800  

10-04 Nantes 21 000 3 ans D’ANCENIS  1 600   

10-04 Nantes 21 000 3 ans DUCHESSE ANNE    2 400

10-04 Paray-le-Monial 10 000 3 ans PONEYS-CLUB    2 400

12-04 Senonnes-Pouancé 11 000 3 ans DR GUY JALLOT  1 350   

12-04 Senonnes-Pouancé 11 000 3 ans M. THIBAULT   2 100  

13-04 Marseille-Borély 21 000 3 ans M H CLINTON   2 100  

13-04 Marseille-Borély 21 000 3 ans F R. PICARDAT   2 100  

15-04 Durtal 11 000 3 ans M H GEMEINDE    2 900

15-04 Durtal 11 000 3 ans F JAILLE    2 900

15-04 Moulins 21 000 3 ans BRIOCHE  1 000   

16-04 Angoulême 10 000 3 ans LA BOEME  1 000   

16-04 Auch 9 000 3 ans • ATHOS    2 650

16-04 Nort-sur-Erdre 10 000 3 ans CHANTILLY   1 800  

16-04 Nort-sur-Erdre 10 000 3 ans FBC 49    2 500

18-04 Lyon-Parilly 21 000 3 ans M H CARRUS  1 600   

18-04 Lyon-Parilly 21 000 3 ans F DESIR DE MAI  1 600   

19-04 Compiègne 27 000 3 ans M H ATALANTE  1 400   

19-04 Compiègne 27 000 3 ans F HIPPOMENE  1 400   

20-04 ParisLongchamp 27 000 3 ans M H DE VIROFLAY   1 800  

20-04 ParisLongchamp 27 000 3 ans F DE VERNEUIL   1 800  

20-04 Tarbes 21 000 3 ans M H JEAN PEYTA  1 500   

20-04 Tarbes 21 000 3 ans F DE MAUBOURGUET  1 500   

21-04 Strasbourg 21 000 3 ans • BASSE ZORN   2 000  

22-04 Lyon-Parilly 21 000 3 ans FONDATEURS    2 400

22-04 Nantes 21 000 3 ans DE TREILLIERES  1 600   

22-04 Nantes 21 000 3 ans JONQUILLES    2 400

26-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 21 000 3 ans M H VILLE LA TESTE   2 000  

26-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 21 000 3 ans F GAIA SECURITE   2 000  

26-04 Saint-Cloud 27 000 3 ans M H AMOUR DRAKE    2 400

26-04 Saint-Cloud 27 000 3 ans F SICARELLE    2 400

27-04 Marseille-Borély 21 000 3 ans TOURNESOLS  1 700   

27-04 Marseille-Borély 21 000 3 ans PIERRE PUGET    2 600

28-04 Chantilly 27 000 3 ans COTES ORLEANS  1 200   

28-04 Chantilly 27 000 3 ans M H SALLE SANGLIER  1 600   

28-04 Chantilly 27 000 3 ans F RTE DUCHESSE  1 600   

28-04 Châteaubriant 21 000 3 ans M H RIVERMAN   1 950  

28-04 Châteaubriant 21 000 3 ans F CLAUDE ROUGET   1 950  

30-04 Haras du Pin 9 500 3 ans M H FRESNAY BUFFARD   2 100  

30-04 Haras du Pin 9 500 3 ans F HARAS BONNEVAL   2 100  

30-04 La Roche-Posay 9 500 3 ans • Y. PENOT  1 700   

30-04 ParisLongchamp 27 000 3 ans M H SAINT-JAMES   2 000  

30-04 ParisLongchamp 27 000 3 ans F TREVISE   2 000  
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3-03 Fontainebleau 18 000 4 ans BOIS-LE-ROI   2 200  

5-03 Pornichet 13 000 4 ans CHAT. BREHET  J, JJ & A 1 700   

7-03 Chantilly 18 000 4 ans BAT L’EAU    2 700

10-03 Deauville 18 000 4 ans LA LEZARDE   1 900  

19-03 Nîmes 9 000 4 ans HENRI XIMAY    2 600

20-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 13 000 4 ans FORT SAINT-JEAN   2 000  

24-03 Le Croisé-Laroche 13 000 4 ans ROBERT DIERS  J, JJ & A   2 500

29-03 Le Mans 13 000 4 ans ROUILLON   1 950  

29-03 Le Mans 13 000 4 ans ARNAGE    3 200

4-04 Fontainebleau 18 000 4 ans VULAINE S/SEINE   1 800  

10-04 Nantes 13 000 4 ans BELLALY    2 400

25-04 Le Mans 13 000 4 ans LA SUZE    3 200
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Fr
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1-03 Chantilly 32 000 3 ans MOLTON Hand. 1 600   

3-03 Bordeaux-Le Bouscat 20 000 3 ans ROUTE ST-SIMON Hand.  1 900  

4-03 Chantilly 32 000 3 ans ETANG CHAPON Hand.  1 900  

5-03 Pornichet 20 000 3 ans CHAT. CAREIL Hand.  2 100  

6-03 Toulouse 20 000 3 ans U.N.S.S. Hand. 1 400   

8-03 Fontainebleau 25 000 3 ans F FONTAINEBLEAU Hand.  2 000  

11-03 Deauville 32 000 3 ans LA COUR BLANCHE Hand. 1 300   

12-03 Compiègne 25 000 3 ans DU LAONNOIS Hand. Cat. ≤ 330  1 800  

15-03 Chantilly 25 000 3 ans F ROUTE MILLARD Hand. Cat. ≤ 330 1 400   

16-03 Marseille-Borély 20 000 3 ans FONT ROUSSE Hand. 1 200   

16-03 Marseille-Borély 20 000 3 ans JULES MORGAN Hand.  2 000  

17-03 Fontainebleau 25 000 3 ans DES PEUPLIERS Hand. Cat. ≤ 360 1 200   

18-03 Saint-Cloud 25 000 3 ans ESTIMAUVILLE Hand. Cat. ≤ 380  2 100  

20-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 20 000 3 ans DE TARASCON Hand. 1 500   

22-03 Pornichet 20 000 3 ans DU TREFLE Hand. 1 700   

22-03 Toulouse 20 000 3 ans CITE MONDINE Hand. 1 200   

22-03 Toulouse 20 000 3 ans PARILLY Hand.  2 100  

23-03 Lyon-La-Soie 20 000 3 ans SHIKANI Hand.  2 150  

23-03 Saint-Cloud 32 000 3 ans POTAGER DAUPH. Hand. Div., 1e 1 600   

23-03 Saint-Cloud 25 000 3 ans CEDRE IMPERIAL Hand. Div., 2e 1 600   

26-03 La Teste / Bassin d’Arcachon 20 000 3 ans SOCIETE TARBES Hand. 1 600   

29-03 Le Mans 20 000 3 ans DE RUAUDIN Hand.  1 950  

30-03 Chantilly 25 000 3 ans ROUTE MANON Hand. Cat. ≤ 320  1 800  

31-03 Chantilly 32 000 3 ans GARENNE JUSTICE Hand.  2 100  

1-04 Saint-Cloud 25 000 3 ans VASTINE Hand. Cat. ≤ 320 1 400   

3-04 Chantilly 25 000 3 ans F MARE LANDRY Hand. Cat. ≤ 320  2 200  

4-04 Fontainebleau 25 000 3 ans F CROIX DE VITRY Hand. Cat. ≤ 330 1 600   

4-04 Fontainebleau 32 000 3 ans HAUTEURS SOLLE Hand.   2 600

5-04 Chantilly 25 000 3 ans POT.DES PRINCES Hand. Cat. ≤ 250 1 200   

7-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 20 000 3 ans SAINTE-VICTOIRE Hand.  2 000  

8-04 Lyon-La-Soie 20 000 3 ans AMMONIUS Hand.   2 400

8-04 Nancy-Brabois 20 000 3 ans FEDERATION EST Hand. Cat. ≤ 320 1 400   

12-04 Senonnes-Pouancé 17 000 3 ans A. DE SENONNES Hand. 1 350   

13-04 Marseille-Borély 20 000 3 ans L’ISLE-SUR-LA-SORGUE Hand. 1 200   

13-04 Marseille-Borély 20 000 3 ans COLLONGUES Hand. Cat. ≤ 320 1 700   

14-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 20 000 3 ans CARRO Hand.   2 600

14-04 Saint-Cloud 32 000 3 ans DE PAU Hand. Div., 1e 1 600   

14-04 Saint-Cloud 25 000 3 ans DE LESCAR Hand. Div., 2e 1 600   

15-04 Mont-de-Marsan 20 000 3 ans JG LARRIEU Hand.  2 000  

16-04 ParisLongchamp 32 000 3 ans BOIS BOULOGNE Hand. Div., 1e  2 100  

16-04 ParisLongchamp 25 000 3 ans BOIS VINCENNES Hand. Div., 2e  2 100  

18-04 Lyon-Parilly 20 000 3 ans GABRIEL GIRAUD Hand. Cat. ≤ 340  2 000  

22-04 Lyon-Parilly 20 000 3 ans JEAN MALLEN Hand. 1 600   

22-04 Nantes 20 000 3 ans PRINTEMPS Hand. 1 600   

23-04 Nîmes 17 000 3 ans PORTE AUGUSTE Hand. Cat. ≤ 330  1 900  

23-04 Toulouse 20 000 3 ans RESTAURANT Hand. 1 400   

24-04 Le Croisé-Laroche 20 000 3 ans RACE AND CARE Hand. Cat. ≤ 320 1 100   

24-04 Le Croisé-Laroche 20 000 3 ans VIEILLE BOURSE Hand. Cat. ≤ 320  1 800  

25-04 Argentan 20 000 3 ans DE M-LAFFITTE Hand. Cat. ≤ 320   2 500

27-04 ParisLongchamp 55 000 3 ans DE MARLY Hand. Div., 1e 1 300   

27-04 ParisLongchamp 28 000 3 ans DE STE-GEMME Hand. Div., 2e 1 300   

28-04 Chantilly 40 000 3 ans PAVILLON RUSTIQ Hand. Cat. ≥ 370 et ≤ 460  1 900  

28-04 Chantilly 25 000 3 ans GEORGES MOORE Hand. Cat. ≤ 320 A. & JJ.  1 900  

29-04 Le Mans 20 000 3 ans MAMERS Hand.  1 950  
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30-04 ParisLongchamp 25 000 3 ans F LA MUETTE Hand. Cat. ≤ 320  2 200  
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1-03 Chantilly 53 000 4 & + ALLEE PHILOSOPH Hand. Div., 1e 1 300   

1-03 Chantilly 16 000 4 & + CHENE POUILLEUX Handicap à réclamer  1 900  

1-03 Chantilly 27 000 4 & + ALLEE QUINC. Hand. Div., 2e 1 300   

1-03 Chantilly 22 000 4 & + PONT AU ROI Hand. Div., 3e 1 300   

2-03 Lyon-La-Soie 19 000 4 & + BOURJAILLAT Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e  2 150  

2-03 Lyon-La-Soie 16 000 4 & + MARGE Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e  2 150  

3-03 Bordeaux-Le Bouscat 19 000 4 ans DU MERLOT Hand.  1 900  

3-03 Bordeaux-Le Bouscat 20 000 5 & + L. BURANI Hand. Div., 1e   2 400

3-03 Bordeaux-Le Bouscat 16 000 5 & + R. MIGAUD Hand. Div., 2e   2 400

3-03 Fontainebleau 30 000 4 & + G. DERCOURT Hand. Div., 1e 1 600   

3-03 Fontainebleau 23 000 4 & + DES CHARMES Hand. Div., 2e 1 600   

3-03 Fontainebleau 30 000 4 & + ROSA BONHEUR Hand. Div., 1e   3 000

3-03 Fontainebleau 23 000 4 & + FONTAINE DESIRE Hand. Div., 2e   3 000

4-03 Chantilly 32 000 4 ans OTTO Hand. Div., 1e  2 100  

4-03 Chantilly 23 000 4 ans ESSO Hand. Div., 2e  2 100  

4-03 Mont-de-Marsan 14 000 4 & + L’ADOUR Hand. Cat. ≤ 250  2 000  

5-03 Pornichet 19 000 4 & + LA GROULAIS Hand. Cat. Div. ≤ 310, 1e   2 400

5-03 Pornichet 16 000 4 & + LE CARDINAL Hand. Cat. Div. ≤ 310, 2e   2 400

6-03 Marseille-Borély 20 000 4 & + FONTVIEILLE Hand. Div., 1e 1 200   

6-03 Marseille-Borély 16 000 4 & + MAILLANE Hand. Div., 2e 1 200   

6-03 Marseille-Borély 14 000 4 & + GRAVESON Hand. Cat. ≤ 250   2 600

6-03 Toulouse 20 000 4 ans DE MONTFORT Hand. 1 600   

6-03 Toulouse 19 000 4 ans HANDICAP 4 ANS Hand.   2 400

7-03 Chantilly 53 000 4 & + JOCKER Hand. Div., 1e 1 600   

7-03 Chantilly 23 000 4 & + F LEANDRA Hand.  2 100  

7-03 Chantilly 27 000 4 & + JANUS Hand. Div., 2e 1 600   

7-03 Chantilly 22 000 4 & + JONGLEUR Hand. Div., 3e 1 600   

8-03 Fontainebleau 16 000 4 & + GEORGES SANDOR Handicap à réclamer GR  2 200  

8-03 Fontainebleau 30 000 4 & + ROCHER TORTUE Hand. Div., 1e 1 100   

8-03 Fontainebleau 23 000 4 & + SAMOREAU Hand. Div., 2e 1 100   

9-03 Saint-Cloud 53 000 4 & + LA GASCOGNE Hand. Div., 1e  2 000  

9-03 Saint-Cloud 30 000 4 ans LAVAREDE Hand.   3 100

9-03 Saint-Cloud 27 000 4 & + DU PERIGORD Hand. Div., 2e  2 000  

10-03 Deauville 22 000 4 & + CAP DE LA HAGUE Hand. Cat. Div. ≤ 280, 1e   2 500

10-03 Deauville 20 000 4 & + CAP LEVI Hand. Cat. Div. ≤ 280, 2e   2 500

11-03 Deauville 18 000 4 & + DE LA VERONNE Hand. Cat. ≤ 250 1 400   

11-03 Deauville 18 000 4 & + CAP DE LA HEVE Hand. Cat. ≤ 250  1 900  

12-03 Compiègne 32 000 4 ans DE RETHONDES Hand. Div., 1e 1 600   

12-03 Compiègne 23 000 4 ans L’ARMISTICE Hand. Div., 2e 1 600   

12-03 Compiègne 16 000 4 & + M. LEURSON Hand. Cat. ≤ 250 Cav.  2 000  

12-03 Nancy-Brabois 12 000 4 & + CHARDON LORRAIN Handicap à réclamer 1 400   

12-03 Nancy-Brabois 19 000 4 & + PARIS TURF Hand. Cat. ≤ 300   2 500

12-03 Nancy-Brabois 18 000 4 & + GUIDONS FLEURS Hand. Cat. ≤ 270 Cav. & GR   3 000

12-03 Saint-Brieuc 14 000 4 & + PARISLONGCHAMP Hand. Cat. Div. ≤ 300, 1e   2 400

12-03 Saint-Brieuc 12 000 4 & + SAINT-CLOUD Hand. Cat. Div. ≤ 300, 2e   2 400

12-03 Toulouse 20 000 5 & + CENTRE D’ENTR. Hand. Div., 1e 1 600   

12-03 Toulouse 16 000 5 & + PAU Hand. Div., 2e 1 600   

13-03 Agen-La Garenne 18 000 4 & + DAX Hand. 1 200   

13-03 Chantilly 53 000 4 & + SAGARO Hand. Div., 1e   2 700

13-03 Chantilly 22 000 5 & + MAREIL-EN-FRANCE Hand. Cat. Div. ≤ 280, 1e 1 600   

13-03 Chantilly 20 000 5 & + PUISEUX-EN-FRANCE Hand. Cat. Div. ≤ 280, 2e 1 600   

13-03 Chantilly 27 000 4 & + BUCKSKIN Hand. Div., 2e   2 700

14-03 Lyon-La-Soie 19 000 4 & + CARRE DE SOIE Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e  1 800  

14-03 Lyon-La-Soie 16 000 4 & + BOHLEN Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e  1 800  

14-03 Lyon-La-Soie 19 000 4 & + LA DOUA Hand. Cat. ≤ 300   3 200

15-03 Chantilly 53 000 4 & + CENTRE ENTR. Hand. Div., 1e  1 900  

15-03 Chantilly 27 000 4 & + DES PISTES Hand. Div., 2e  1 900  

15-03 Chantilly 22 000 4 & + CANTILIENNES Hand. Div., 3e  1 900  

16-03 Marseille-Borély 20 000 4 & + GARLABAN Hand. Div., 1e  1 800  

16-03 Marseille-Borély 16 000 4 & + MASSIF ETOILE Hand. Div., 2e  1 800  

17-03 Fontainebleau 19 000 4 & + LA MALMONTAGNE Handicap à réclamer 1 100   

17-03 Fontainebleau 22 000 4 & + COUR DES ADIEUX Hand. Cat. Div. ≤ 270, 1e   3 000

17-03 Fontainebleau 20 000 4 & + FORET PIGNONS Hand. Cat. Div. ≤ 270, 2e   3 000

18-03 Saint-Cloud 53 000 4 & + TEDDY Hand. Div., 1e 1 400   

18-03 Saint-Cloud 22 000 5 & + PYRENEES-ATLANT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  2 000  
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18-03 Saint-Cloud 20 000 5 & + PYRENEES-ORIENT Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  2 000  

18-03 Saint-Cloud 27 000 4 & + FITZ-JAMES Hand. Div., 2e 1 400   

18-03 Toulouse 19 000 4 & + SAINT-SERNIN Hand.   3 000

18-03 Toulouse 19 000 5 & + CROIX FALGARDE Hand. Div., 1e  2 100  

18-03 Toulouse 16 000 5 & + DE LA GARONNE Hand. Div., 2e  2 100  

19-03 Lyon-Parilly 20 000 4 & + PERRACHE Hand. Div., 1e   2 400

19-03 Lyon-Parilly 16 000 4 & + BROTTEAUX Hand. Div., 2e   2 400

20-03 Compiègne 53 000 4 & + PLAINE PUTOIS Hand. Div., 1e  1 800  

20-03 Compiègne 22 000 4 & + MONT SAINT-JEAN Hand. Cat. Div. ≤ 280, 1e 1 400   

20-03 Compiègne 20 000 4 & + MONT GANELON Hand. Cat. Div. ≤ 280, 2e 1 400   

20-03 Compiègne 15 000 4 & + MONT SAINT-MARD Hand. Cat. Div. ≤ 280, 3e 1 400   

20-03 Compiègne 27 000 4 & + FORET COMPIEGNE Hand. Div., 2e  1 800  

20-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 20 000 4 & + B&H CABASSU Hand. Div., 1e  2 000  

20-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 16 000 4 & + FORCALQUIER Hand. Div., 2e  2 000  

21-03 Chantilly 53 000 4 & + F DUNETTE Hand. Div., 1e  2 100  

21-03 Chantilly 27 000 4 & + F RIVERQUEEN Hand. Div., 2e  2 100  

22-03 Pornichet 12 000 4 & + FLEUR DE SEL Handicap à réclamer J, JJ & A 1 700   

22-03 Pornichet 19 000 4 & + GRANDE PARADE Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e  2 100  

22-03 Pornichet 16 000 4 & + DU PRINTEMPS Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e  2 100  

22-03 Strasbourg 19 000 4 & + IFFEZHEIM Hand. Cat. ≤ 300 1 400   

22-03 Strasbourg 19 000 4 & + BAS-RHIN Hand. Cat. Div. ≤ 330, 1e  2 000  

22-03 Strasbourg 16 000 4 & + HAUT-RHIN Hand. Cat. Div. ≤ 330, 2e  2 000  

22-03 Toulouse 19 000 4 & + TOURNEFEUILLE Hand. 1 400   

23-03 Lyon-La-Soie 19 000 4 & + SANS-SOUCI Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e  2 150  

23-03 Lyon-La-Soie 16 000 4 & + MERMOZ Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e  2 150  

23-03 Saint-Cloud 53 000 5 & + LA GLORIETTE Hand. Div., 1e   2 400

23-03 Saint-Cloud 27 000 5 & + GAILLARDERIE Hand. Div., 2e   2 400

24-03 Le Croisé-Laroche 18 000 4 & + LENS Hand. Cat. Div. ≤ 280, 1e   2 500

24-03 Le Croisé-Laroche 15 000 4 & + CALAIS Hand. Cat. Div. ≤ 280, 2e   2 500

24-03 Senonnes-Pouancé 19 000 4 & + FORET Hand. Div., 1e 1 350   

24-03 Senonnes-Pouancé 15 000 4 & + CENTRE LECLERC Hand. Div., 2e 1 350   

24-03 Senonnes-Pouancé 19 000 4 & + A. DU BOISPEAN Hand. Cat. ≤ 320 GR   2 900

25-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 19 000 4 & + DU PARC BORELY Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e   2 600

25-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 16 000 4 & + PONT DE VIVAUX Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e   2 600

25-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 14 000 4 & + PLAINES ARBOIS Hand. Cat. ≤ 250 1 500   

26-03 La Teste / Bassin d’Arcachon 20 000 4 ans MONT-DE-MARSAN Hand.  1 900  

27-03 Fontainebleau 53 000 4 & + H. DE CATHEU Hand. Div., 1e 1 200   

27-03 Fontainebleau 27 000 4 & + FONTAINE PORT Hand. Div., 2e 1 200   

28-03 Saint-Cloud 53 000 4 ans DE PROVENCE Hand. Div., 1e   2 400

28-03 Saint-Cloud 23 000 4 ans GRAND MORIN Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e 1 600   

28-03 Saint-Cloud 21 000 4 ans PETIT MORIN Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e 1 600   

28-03 Saint-Cloud 27 000 4 ans COTE D’AZUR Hand. Div., 2e   2 400

29-03 Le Mans 14 000 4 & + PRUILLE CHETIF Hand. Cat. ≤ 250  1 950  

30-03 Chantilly 53 000 4 & + JOURNEE DES P. Hand. Div., 1e 1 600   

30-03 Chantilly 27 000 4 & + FABRIQUE Hand. Div., 2e 1 600   

31-03 Chantilly 32 000 4 ans OFFICIERS Hand. Div., 1e  1 900  

31-03 Chantilly 23 000 4 ans PTE PROVENCE Hand. Div., 2e  1 900  

31-03 Chantilly 18 000 4 & + LA RURALOISE Hand. Cat. ≤ 250 1 300   

31-03 Chantilly 18 000 4 & + PAYS THELLE Hand. Cat. ≤ 250   2 700

31-03 Le Lion d’Angers 19 000 4 & + PIERRE CADEAU Hand. Div., 1e   2 400

31-03 Le Lion d’Angers 16 000 4 & + HENRI BARBIN Hand. Div., 2e   2 400

1-04 Saint-Cloud 53 000 4 & + LANGUEDOC Hand. Div., 1e  2 100  

1-04 Saint-Cloud 27 000 4 & + ROUSSILLON Hand. Div., 2e  2 100  

2-04 Bordeaux-Le Bouscat 20 000 4 & + BASSIN ARCACHON Hand. Div., 1e 1 600   

2-04 Bordeaux-Le Bouscat 16 000 4 & + COMDT BACQUE Hand. Div., 2e 1 600   

2-04 Royan-La Palmyre 11 000 4 & + HIPP. GEMOZAC Hand. Cat. ≤ 250 Cav.   2 900

3-04 Chantilly 53 000 4 & + LA CHARTREUSE Hand. Div., 1e 1 600   

3-04 Chantilly 27 000 4 & + BOURGFONTAINE Hand. Div., 2e 1 600   

3-04 Chantilly 22 000 4 & + DE PISSELEUX Hand. Div., 3e 1 600   

4-04 Fontainebleau 53 000 4 & + GDES FONTAINES Hand. Div., 1e   3 000

4-04 Fontainebleau 18 000 4 & + DES HETRES Hand. Cat. ≤ 250 1 100   

4-04 Fontainebleau 27 000 4 & + PTES FONTAINES Hand. Div., 2e   3 000

4-04 Toulouse 20 000 4 & + SAINT-HILAIRE Hand. 1 200   

4-04 Toulouse 20 000 4 & + VILLE ROSE Hand. Div., 1e   2 400

4-04 Toulouse 16 000 4 & + CITE MEDIEVALE Hand. Div., 2e   2 400

5-04 Chantilly 23 000 4 & + RUE POTAGERS Hand. Cat. Div. ≤ 310, 1e 1 500   

5-04 Chantilly 21 000 4 & + RUE FAISANDERIE Hand. Cat. Div. ≤ 310, 2e 1 500   

5-04 Chantilly 16 000 4 & + RUE CASCADES Hand. Cat. Div. ≤ 310, 3e 1 500   

5-04 Salon-de-Provence 20 000 4 & + STE CRSE SALON Hand. Div., 1e 1 100   

5-04 Salon-de-Provence 16 000 4 & + MIRAMAS Hand. Div., 2e 1 100   

5-04 Salon-de-Provence 20 000 4 & + C. FORNAROLI Hand. Div., 1e  1 800  

5-04 Salon-de-Provence 16 000 4 & + LE VEINARD Hand. Div., 2e  1 800  

6-04 Deauville 53 000 4 & + OVERLORD Hand. Div., 1e  1 900  

6-04 Deauville 27 000 4 & + OP. NEPTUNE Hand. Div., 2e  1 900  

6-04 Deauville 22 000 4 & + OP. FORTITUDE Hand. Div., 3e  1 900  
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7-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 14 000 4 & + DE SIMIANE Hand. Cat. ≤ 250   2 600

7-04 Saint-Cloud 32 000 4 ans L’OUEST Hand. Div., 1e 1 600   

7-04 Saint-Cloud 23 000 4 ans ROQUENCOURT Hand. Div., 2e 1 600   

8-04 Lyon-La-Soie 19 000 4 & + LA FEYSSINE Hand. Div., 1e  1 800  

8-04 Lyon-La-Soie 16 000 4 & + GRAND LARGE Hand. Div., 2e  1 800  

8-04 Lyon-La-Soie 18 000 4 & + CROIX LUIZET Hand. Cat. ≤ 290   3 200

8-04 Nancy-Brabois 12 000 4 & + COLLINE SION Handicap à réclamer 1 400   

8-04 Nancy-Brabois 19 000 4 & + GRAND EST Hand. Div., 1e   2 500

8-04 Nancy-Brabois 16 000 4 & + DE TOUL Hand. Div., 2e   2 500

9-04 Fougères 11 000 4 & + PIGEON Hand. Cat. ≤ 250 Cav. & GR   2 400

9-04 Le Lion d’Angers 19 000 4 & + DU DOLMEN Hand. Div., 1e  2 000  

9-04 Le Lion d’Angers 16 000 4 & + SOCIETAIRES Hand. Div., 2e  2 000  

9-04 ParisLongchamp 53 000 4 & + DE CHEVILLY Hand. Div., 1e 1 400   

9-04 ParisLongchamp 27 000 4 & + DE GLATIGNY Hand. Div., 2e 1 400   

10-04 Nantes 19 000 4 ans CONFECTION Hand.   3 100

10-04 Nantes 19 000 5 & + VERMOUT Hand.   3 100

11-04 Chantilly 53 000 4 & + F MISS ALLEGED Hand. Div., 1e   2 400

11-04 Chantilly 22 000 4 & + PAVE THIERS Hand. Cat. Div. ≤ 290, 1e  1 900  

11-04 Chantilly 20 000 4 & + PAVE BICHE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 2e  1 900  

11-04 Chantilly 15 000 4 & + HAMEAU BICHE Hand. Cat. Div. ≤ 290, 3e  1 900  

11-04 Chantilly 27 000 4 & + F RIVER MEMORIES Hand. Div., 2e   2 400

11-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 20 000 4 & + PAQUODROME Hand. Div., 1e  2 000  

11-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 16 000 4 & + JEAN BARDON Hand. Div., 2e  2 000  

12-04 Evreux-Navarre 18 000 4 & + EVREUX Hand. Cat. Div. ≤ 280, 1e   2 500

12-04 Evreux-Navarre 15 000 4 & + HIPP MARTINIQUE Hand. Cat. Div. ≤ 280, 2e   2 500

12-04 Senonnes-Pouancé 19 000 4 & + TRANSTEVERINE Hand. Div., 1e 1 350   

12-04 Senonnes-Pouancé 15 000 4 & + RENAZE Hand. Div., 2e 1 350   

12-04 Senonnes-Pouancé 12 000 4 & + DE LA MAYENNE Hand. Cat. ≤ 250  2 100  

13-04 Marseille-Borély 20 000 4 & + CHAVAGNAC Hand. Div., 1e   2 600

13-04 Marseille-Borély 16 000 4 & + CORNILLON Hand. Div., 2e   2 600

14-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 20 000 4 & + F DE SUGITON Hand. 1 500   

14-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 19 000 4 & + CORDOBA Hand. Cat. Div. ≤ 330, 1e  2 000  

14-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 16 000 4 & + MELCH ROUSSIER Hand. Cat. Div. ≤ 330, 2e  2 000  

14-04 Saint-Cloud 23 000 4 & + LIEU MARMION Hand. Cat. Div. ≤ 300, 1e 1 300   

14-04 Saint-Cloud 21 000 4 & + LIEU MANCHON Hand. Cat. Div. ≤ 300, 2e 1 300   

14-04 Saint-Cloud 16 000 4 & + VERTE COUTURE Hand. Cat. Div. ≤ 300, 3e 1 300   

15-04 Fontainebleau 22 000 4 & + DE LARCHANT Hand. Cat. Div. ≤ 270, 1e   3 000

15-04 Fontainebleau 20 000 4 & + CHATEAU LANDON Hand. Cat. Div. ≤ 270, 2e   3 000

15-04 Fontainebleau 18 000 4 & + BARON ROCHETTE Hand. Cat. ≤ 250 Cav.  2 200  

15-04 Mont-de-Marsan 19 000 4 & + PT DEMOISELLES Hand.   3 000

15-04 Mont-de-Marsan 14 000 4 & + JP URRUTY Hand. Cat. ≤ 250 1 400   

15-04 Moulins 19 000 4 & + SOUPIRS Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e   2 400

15-04 Moulins 16 000 4 & + ISLES Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e   2 400

16-04 Angoulême 11 000 4 & + MONTIGNAC Hand. Cat. ≤ 250 1 000   

16-04 ParisLongchamp 53 000 4 & + PAVILLON ROYAL Hand. Div., 1e  1 850  

16-04 ParisLongchamp 27 000 4 & + DAUPHINE Hand. Div., 2e  1 850  

17-04 Chantilly 53 000 4 & + DE ROISSY Hand. Div., 1e 1 200   

17-04 Chantilly 22 000 4 & + CARTOUCHE Hand. Cat. Div. ≤ 270, 1e  2 100  

17-04 Chantilly 20 000 4 & + POSSONNIERS Hand. Cat. Div. ≤ 270, 2e  2 100  

17-04 Chantilly 27 000 4 & + DU BOURGET Hand. Div., 2e 1 200   

18-04 Lyon-Parilly 20 000 4 & + RILLIEUX-LA-PAPE Hand. Div., 1e  2 000  

18-04 Lyon-Parilly 16 000 4 & + SATHONAY-CAMP Hand. Div., 2e  2 000  

19-04 Compiègne 16 000 4 & + BETHANCOURT Handicap à réclamer GR   2 800

19-04 Compiègne 30 000 4 ans CARR.ROND ROYAL Hand. Cat. Div. ≤ 350, 1e   2 400

19-04 Compiègne 23 000 4 ans ROND CAPITAINE Hand. Cat. Div. ≤ 350, 2e   2 400

19-04 Compiègne 23 000 4 & + BEAUX MONTS Hand. Cat. Div. ≤ 310, 1e 1 600   

19-04 Compiègne 21 000 4 & + DES FRONDAISONS Hand. Cat. Div. ≤ 310, 2e 1 600   

19-04 Compiègne 16 000 4 & + ST-LEGER BOIS Hand. Cat. Div. ≤ 310, 3e 1 600   

20-04 ParisLongchamp 53 000 4 & + COMEDIE FRCAISE Hand. Div., 1e   2 250

20-04 ParisLongchamp 27 000 4 & + BOUFFES PARIS. Hand. Div., 2e   2 250

20-04 Tarbes 20 000 4 ans D. ABADIE Hand.  2 100  

21-04 Saint-Cloud 30 000 4 & + F DE CASTEL Hand. 1 400   

21-04 Saint-Cloud 30 000 4 ans CHATEAU PELICAN Hand. Cat. Div. ≤ 350, 1e  2 000  

21-04 Saint-Cloud 23 000 4 ans VILLA EUGENIE Hand. Cat. Div. ≤ 350, 2e  2 000  

21-04 Strasbourg 19 000 4 & + WISSEMBOURG Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e  2 000  

21-04 Strasbourg 16 000 4 & + ALTENSTADT Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e  2 000  

22-04 Lyon-Parilly 19 000 4 & + D’ECULLY Hand. Cat. Div. ≤ 330, 1e 1 600   

22-04 Lyon-Parilly 16 000 4 & + LA DEMI-LUNE Hand. Cat. Div. ≤ 330, 2e 1 600   

22-04 Nantes 20 000 4 & + FORET DU GAVRE Hand. Div., 1e   2 400

22-04 Nantes 16 000 4 & + DE PROCE Hand. Div., 2e   2 400

23-04 Toulouse 20 000 4 & + BORELY Hand. 1 200   

24-04 Bordeaux-Le Bouscat 53 000 4 & + HP BORDEAUX Hand. Div., 1e 1 600   

24-04 Bordeaux-Le Bouscat 27 000 4 & + DU BOUSCAT Hand. Div., 2e 1 600   

24-04 Bordeaux-Le Bouscat 20 000 4 & + CALICEO Hand. Div., 3e 1 600   

24-04 Le Croisé-Laroche 18 000 4 & + VILLA CAVROIS Hand. Cat. Div. ≤ 280, 1e   2 500
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24-04 Le Croisé-Laroche 15 000 4 & + L’HIPPODROME Hand. Cat. Div. ≤ 280, 2e   2 500

24-04 Le Croisé-Laroche 14 000 4 & + PISCINE ROUBAIX Hand. Cat. ≤ 250 1 100   

25-04 Argentan 18 000 4 & + HERBAGER Hand. Cat. Div. ≤ 270, 1e  1 900  

25-04 Argentan 15 000 4 & + SICA BOY Hand. Cat. Div. ≤ 270, 2e  1 900  

25-04 Le Mans 14 000 4 & + SILLE Hand. Cat. ≤ 250   3 200

26-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 20 000 4 & + E2M Hand. Div., 1e   2 400

26-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 16 000 4 & + VANS THEAULT Hand. Div., 2e   2 400

26-04 Saint-Cloud 23 000 4 ans PARC DE BECON Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e 1 600   

26-04 Saint-Cloud 21 000 4 ans PAVILLON INDES Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e 1 600   

27-04 Marseille-Borély 20 000 4 & + BANDOL Hand. Div., 1e  1 800  

27-04 Marseille-Borély 16 000 4 & + SANARY SUR MER Hand. Div., 2e  1 800  

27-04 Marseille-Borély 14 000 4 & + PRINTEMPS Hand. Cat. ≤ 250   2 600

27-04 ParisLongchamp 23 000 4 & + ANGLAIS Hand. Cat. Div. ≤ 320, 1e 1 400   

27-04 ParisLongchamp 21 000 4 & + TOTALISATEUR Hand. Cat. Div. ≤ 320, 2e 1 400   

28-04 Chantilly 23 000 4 & + ALLEE MERISIERS Hand. Cat. Div. ≤ 310, 1e  1 800  

28-04 Chantilly 21 000 4 & + ALLEE PTE HAIE Hand. Cat. Div. ≤ 310, 2e  1 800  

28-04 Châteaubriant 20 000 4 & + DE DEAUVILLE Hand. Div., 1e  1 950  

28-04 Châteaubriant 16 000 4 & + CLAIREFONTAINE Hand. Div., 2e  1 950  

29-04 Le Mans 14 000 4 & + SILLE LE GUILL. Hand. Cat. Div. ≤ 250, 1e 1 400   

29-04 Le Mans 12 000 4 & + VIBRAYE Hand. Cat. Div. ≤ 250, 2e 1 400   

30-04 ParisLongchamp 70 000 4 & + PRINTEMPS Hand., 1e  2 000  

30-04 ParisLongchamp 23 000 4 & + VIEILLE TOUR Hand. Cat. Div. ≤ 300, 1e  2 150  

30-04 ParisLongchamp 21 000 4 & + PAVILLONS GARDE Hand. Cat. Div. ≤ 300, 2e  2 150  

Courses à conditions de 2 ans et 2 ans et plus (Classes 1 & 2)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 400

1 400 à 

1 600
+ 1 600

22-04 Lyon-Parilly 27 000 2 ans HORTENSIAS  Prime FEE, F.E.E. 1 000   

Courses à conditions de 3 ans et 3 ans et plus (Classes 1 & 2)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-03 Bordeaux-Le Bouscat 22 000 3 ans PHILANTE  Prime FEE  1 900  

3-03 Fontainebleau 28 000 3 ans DU ROCHER  1 100   

5-03 Pornichet 22 000 3 ans CHAT. RANROUET  Prime FEE 1 700   

6-03 Marseille-Borély 22 000 3 ans DANIEL VERGEZ  Prime FEE  2 000  

9-03 Saint-Cloud 28 000 3 ans GRIS PERLE   2 000  

11-03 Deauville 35 000 3 ans M H DE CARENTAN   1 900  

11-03 Deauville 35 000 3 ans F DE CARTERET   1 900  

12-03 Compiègne 35 000 3 ans ETANGS PIERREF.  1 400   

13-03 Chantilly 28 000 3 ans M H DU LIEUTENANT  1 600   

13-03 Chantilly 28 000 3 ans F DU CHATEAU  1 600   

15-03 Chantilly 28 000 3 ans VAL ST-GEORGES  1 300   

18-03 Toulouse 30 000 3 ans PROVINCIAL  1 200   

19-03 Lyon-Parilly 22 000 3 ans PAUL LONDE  Prime FEE  2 200  

21-03 Chantilly 35 000 3 ans DU BELVEDERE  1 600   

22-03 Pornichet 22 000 3 ans DE DUBLIN  Prime FEE  2 100  

22-03 Toulouse 30 000 3 ans TORRESTRELLA  1 600   

25-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 22 000 3 ans J.ET G. ROUBAUD  Prime FEE 1 500   

27-03 Fontainebleau 28 000 3 ans F ROCHER CASSEPOT   2 000  

28-03 Saint-Cloud 28 000 3 ans M H COMRADE  1 600   

28-03 Saint-Cloud 28 000 3 ans F KIZIL KOURGAN  1 600   

30-03 Chantilly 28 000 3 ans LE SANCY  1 100   

1-04 Saint-Cloud 35 000 3 ans TOURBILLON   2 100  

2-04 Bordeaux-Le Bouscat 30 000 3 ans JACQUES DOGNY   1 900  

2-04 Bordeaux-Le Bouscat 22 000 3 ans FRANCIS DE LUZE  Prime FEE 1 400   

7-04 Saint-Cloud 28 000 3 ans LE POMPON  1 400   

7-04 Saint-Cloud 28 000 3 ans CARACALLA    2 400

8-04 Lyon-La-Soie 22 000 3 ans PRES. BUFFAUD  Prime FEE  1 800  

10-04 Nantes 30 000 3 ans TORTIERE  1 600   

11-04 Chantilly 28 000 3 ans M H FRAUENFELD   2 000  

11-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 22 000 3 ans DR MAUZE  Prime FEE  1 800  

13-04 Marseille-Borély 30 000 3 ans VIA MILANO   2 000  

14-04 Saint-Cloud 35 000 3 ans F DURBAN   2 000  

15-04 Fontainebleau 40 000 3 ans DES SENTIERS  1 200   
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18-04 Lyon-Parilly 30 000 3 ans M H DES POULAINS   2 200  

18-04 Lyon-Parilly 30 000 3 ans F DES POULICHES   2 200  

20-04 ParisLongchamp 35 000 3 ans M H MACHADO  1 600   

20-04 ParisLongchamp 35 000 3 ans F DU LOUVRE  1 600   

24-04 Bordeaux-Le Bouscat 22 000 3 ans DU TREMBLAY  Prime FEE 1 400   

25-04 Le Mans 22 000 3 ans CHARTRE/LE LOIR  Prime FEE  1 950  

26-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 22 000 3 ans JOURNAL  Prime FEE  2 200  

27-04 Marseille-Borély 22 000 3 ans H. ROSSI  Prime FEE 1 700   

27-04 ParisLongchamp 28 000 3 ans F LA MADELEINE   1 800  

27-04 ParisLongchamp 28 000 3 ans DE FERRIERES   2 150  

28-04 Châteaubriant 22 000 3 ans DE CHANTILLY  Prime FEE   2 650

Courses à conditions de 3 ans et 3 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-03 Chantilly 3 & + COURSE ECOLE  Élèves 1 600   

12-04 Evreux-Navarre 12 000 3 ans MONTESQUIEU   1 800  

16-04 Angoulême 9 500 3 ans JOUE CLUB   2 200  

18-04 Lyon-Parilly 3 & + COURSE ECOLE  Élèves  2 200  

21-04 Saint-Galmier 9 500 3 ans BEDEL    2 350

23-04 Montluçon 9 500 3 ans LA LOUVIERE  1 700   

23-04 Nîmes 12 000 3 ans DES SOCIETAIRES  1 200   

25-04 Argentan 16 000 3 ans EGYPTBAND   2 100  

29-04 Le Mans 16 000 3 ans ECOMMOY  1 400   

30-04 La Roche-Posay 9 500 3 ans B. BORD  1 700   

30-04 La Roche-Posay 9 500 3 ans F. BETOUX    2 400

Courses à conditions de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus (Classes 1 & 2)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

3-03 Bordeaux-Le Bouscat 22 000 4 & + SAINT-EMILION   1 900  

4-03 Chantilly 38 000 4 & + ANABAA  1 300   

4-03 Chantilly 38 000 4 & + MONTJEU  1 600   

4-03 Chantilly 38 000 4 & + DARSHAAN   1 900  

4-03 Chantilly 38 000 4 & + BERING    2 700

12-03 Compiègne 27 000 4 ans MONT ST-PIERRE    2 400

16-03 Marseille-Borély 22 000 4 & + PIERRE MAUREL  1 700   

17-03 Fontainebleau 27 000 4 & + BARNOLETS  1 100   

19-03 Lyon-Parilly 22 000 4 & + GIRAUDON   2 200  

20-03 Compiègne 27 000 4 ans SAINT-PIERRE  1 600   

21-03 Chantilly 27 000 4 & + CANAL MACHINE   1 800  

26-03 La Teste / Bassin d’Arcachon 38 000 4 & + 2/DEFI DU GALOP   2 000  

27-03 Fontainebleau 27 000 4 ans DES SAULES   2 000  

28-03 Saint-Cloud 27 000 4 & + SASSAFRAS    2 400

29-03 Le Mans 22 000 4 & + TOURS-CHAMBRAY   1 950  

31-03 Chantilly 27 000 4 & + C.DUC D’ENGHIEN  1 400   

7-04 Saint-Cloud 27 000 4 & + CANOT   2 100  

8-04 Lyon-La-Soie 38 000 4 & + GP.LYON LA SOIE   1 800  

10-04 Nantes 22 000 4 & + DE VIEILLEVIGNE    2 400

11-04 Chantilly 28 000 4 ans CHAMP ALOUETTE   1 800  

11-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 22 000 4 & + JACQUES MELLER  1 600   

14-04 Saint-Cloud 27 000 4 ans PROVIDENCIAL    2 400

15-04 Fontainebleau 27 000 4 & + YVES ST-MARTIN  1 600   

15-04 Fontainebleau 27 000 4 & + DU LONG ROCHER    3 000

18-04 Lyon-Parilly 22 000 4 & + DU PRINTEMPS    2 400

25-04 Le Mans 22 000 4 & + MAMERS   1 950  

27-04 ParisLongchamp 38 000 4 & + GROS CAILLOU  1 400   
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2-03 Lyon-La-Soie 15 000 4 ans VIEUX-LYON    2 400

3-03 Fontainebleau 18 000 4 & + TOURISME   2 200  

4-03 Mont-de-Marsan 15 000 4 & + DE LAHARIE  1 200   

5-03 Hyères 9 500 4 & + GOLDEN HORN   1 850  

6-03 Marseille-Borély 16 000 4 & + DE LA BARBEN    2 600

7-03 Chantilly 18 000 4 ans DE GOURNAY   1 800  

9-03 Saint-Cloud 23 000 4 & + CHAUMONT-EN-VEXIN    2 500

10-03 Deauville 23 000 4 & + SAINT-JULIEN-LE-FAUCON   1 900  

11-03 Deauville 23 000 4 & + VIEUX MARRONN.  1 400   

12-03 Machecoul 8 500 4 ans PARADOXE  GR   2 950

12-03 Machecoul 8 500 4 ans • P. DE LORGERIL    2 950

12-03 Paray-le-Monial 8 500 4 & + PARAY-LE-MONIAL    2 400

13-03 Chantilly 18 000 4 ans QUEUE RENARD   2 100  

14-03 Lyon-La-Soie 15 000 4 ans TOUR DU PIN   1 800  

14-03 Lyon-La-Soie 15 000 4 & + LA RIZE   2 150  

15-03 Chantilly 18 000 4 ans VALMONDOIS  1 400   

17-03 Fontainebleau 18 000 4 & + CHAPELLE-LA-REINE    3 000

19-03 Angoulême 8 500 4 ans • ART CREATION   2 200  

19-03 Angoulême 8 500 5 & + • MAGAZINE  Cav. & GR  2 200  

19-03 Machecoul 8 500 4 ans SONZYEUX  1 650   

19-03 Machecoul 8 500 4 ans O. & Y. RENAUD    2 350

19-03 Machecoul 8 500 5 & + SOKAR  A. & JJ.   2 350

19-03 Nîmes 9 500 4 & + HIPP. COURBIERS  1 200   

20-03 Marseille-Pont-de-Vivaux 15 000 4 & + J-LOUIS FAUCON    2 600

21-03 Chantilly 18 000 4 & + DES FRAYOIRS  1 300   

22-03 Toulouse 15 000 4 & + MISTER CONWAY  1 600   

22-03 Toulouse 15 000 4 & + MONT-DE-MARSAN    2 400

23-03 Lyon-La-Soie 15 000 4 ans MONTCHAT   2 150  

24-03 Le Croisé-Laroche 15 000 4 ans ST ANDRE  A. & JJ.  1 800  

24-03 Saint-Galmier 8 500 4 ans BENEVOLES  A. & JJ.   2 350

24-03 Saint-Galmier 6 000 4 & + ST CYR VIGNES  Cav. & GR   2 350

24-03 Saint-Galmier 8 500 5 & + STE HIPPIQUE  Cav. & GR   2 350

25-03 Paray-le-Monial 8 500 4 ans • ALTI    2 400

25-03 Paray-le-Monial 8 500 4 & + TECHNIC’ELEVAGE  Cav. & GR 1 700   

25-03 Paray-le-Monial 8 500 4 & + EXCO-HESIO  Cav. & GR   3 000

25-03 Paray-le-Monial 8 000 4 & + LE RELAIS    3 000

26-03 Loudéac 8 500 4 ans J. LEMARCHAND    2 850

26-03 Nancy-Brabois 14 000 4 ans MYRTILLES    2 500

27-03 Fontainebleau 23 000 4 & + MORET-SUR-LOING  1 600   

30-03 Chantilly 23 000 4 & + HARAS AU BOIS   1 900  

31-03 Chantilly 18 000 4 & + SERGE BOIREAU  A. & JJ.  2 100  

1-04 Hyères 9 500 4 ans TREVE    2 500

1-04 Hyères 9 500 5 & + DANEDREAM    2 500

2-04 La Roche-sur-Yon 8 000 4 & + • BENEVOLES  1 700   

2-04 Morlaix 8 500 4 ans • DU KREISKER   1 800  

2-04 Morlaix 8 500 4 & + P. DE GUERDAVID    2 600

2-04 Morlaix 8 500 5 & + • H&A GUEBRIANT   1 800  

2-04 Royan-La Palmyre 8 500 4 & + ETOURNEAUD  Cav. 1 600   

2-04 Saumur 8 500 4 ans • ROMANTISME    3 200

4-04 Fontainebleau 18 000 4 ans BOIS COMMAND.    2 600

5-04 Chantilly 18 000 4 ans TETE DU ROND   2 000  

7-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 15 000 4 ans LA MADRAGUE   2 000  

7-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 15 000 4 & + VERDON  1 500   

7-04 Saint-Cloud 23 000 4 & + MY LOVE    2 400

8-04 Bordeaux-Le Bouscat 9 500 4 & + CHAPEAU ROUGE  1 200   

8-04 Bordeaux-Le Bouscat 9 500 4 & + DEESSES  Cav.  1 900  

8-04 Bordeaux-Le Bouscat 9 500 4 & + UNION CLUB BORD  GR   2 400

9-04 Le Lion d’Angers 15 000 4 & + CAMP ROMAIN  1 400   

9-04 Loudéac 8 500 5 & + • DE KERDANIEL  Cav. & GR   2 850

9-04 Montluçon 8 500 4 ans CHENES    2 300

9-04 Montluçon 8 500 5 & + LAURIERS    2 300

10-04 Hyères 9 500 5 & + STE PHILOMENE   1 850  

10-04 Langon 8 500 4 ans J. AUDOY   1 800  

10-04 Langon 8 000 4 & + C. FREYCINET    2 500

10-04 Loudéac 8 500 4 ans GP A. ENAUD    2 850

10-04 Nantes 14 000 4 & + DES SORINIERES  1 600   

10-04 Paray-le-Monial 8 500 4 & + JSL SAÔNE&LOIRE  1 700   

10-04 Paray-le-Monial 8 500 4 & + FB CREA    3 000

12-04 Evreux-Navarre 15 000 4 & + DESERT AUTODIST    2 500

13-04 Marseille-Borély 15 000 4 ans D’ENSUES  1 700   

14-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 15 000 4 & + ROUCAS BLANC    2 600

14-04 Marseille-Pont-de-Vivaux 14 000 4 & + DE LA FONTAINE  1 500   

15-04 Durtal 9 500 4 ans THEVALLES  A. & JJ.   2 300

15-04 Durtal 9 500 5 & + LA TOURLOURETTE  A. & JJ.   2 300

15-04 Nîmes 9 500 4 & + BOUILLARGUES   1 900  
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Courses à conditions de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus (Classes 3 & 4)

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (type de course) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

16-04 Angoulême 8 500 4 ans ANGOULEME  Cav. & GR  2 200  

16-04 Auch 7 500 4 ans ARAMIS    2 650

16-04 Auch 7 000 4 & + PV. MOZIMANN    2 650

16-04 Auch 7 500 5 & + PAU   2 000  

16-04 Auch 7 500 5 & + TOULOUSE    2 650

16-04 Nort-sur-Erdre 8 500 4 ans HARAS DU SAZ   1 800  

16-04 Nort-sur-Erdre 8 500 4 ans RABOUIN  GR   2 500

16-04 Nort-sur-Erdre 8 500 5 & + JARDIN  Cav.   2 500

17-04 Chantilly 18 000 4 ans CARR.DES LIONS  1 400   

21-04 Saint-Cloud 26 000 4 & + QUERIDO    2 400

21-04 Saint-Galmier 8 000 4 ans FRANCE GALOP    2 350

21-04 Saint-Galmier 8 500 4 & + J. BOULARD    2 350

21-04 Saint-Galmier 8 000 5 & + SOURCE BADOIT    2 350

21-04 Strasbourg 9 500 4 & + LA BRUCHE    3 000

23-04 Durtal 9 000 4 & + L CHOUTEAU  Cav. & GR   2 900

23-04 Loudéac 8 500 4 & + • DU LIE   2 200  

23-04 Montluçon 8 500 4 & + CHATEAU  1 700   

24-04 Le Croisé-Laroche 15 000 4 ans MONGY   1 800  

24-04 Le Croisé-Laroche 15 000 4 ans VIEUX LILLE  J, JJ & A   2 500

24-04 Le Croisé-Laroche 14 000 4 & + PARC BARBIEUX  1 100   

25-04 Argentan 15 000 4 & + COMPIEGNE   2 100  

25-04 Argentan 15 000 4 & + ARGENTAN  J, JJ & A   2 900

25-04 Le Mans 15 000 4 & + F SABLE  1 400   

29-04 Le Mans 14 000 4 & + SABLE-SUR-SARTHE    2 300

30-04 La Roche-Posay 8 000 4 & + • G. COURBE  1 700   

Listed Races de 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

4-03 Chantilly 55 000 3 ans CAILLAULT   1 800  

9-03 Saint-Cloud 55 000 3 ans F ROSE DE MAI   2 000  

11-03 Deauville 55 000 3 ans MONTENICA  1 300   

18-03 Saint-Cloud 55 000 3 ans M H OMNIUM II  1 600   

18-03 Saint-Cloud 55 000 3 ans F LA CAMARGO  1 600   

18-03 Saint-Cloud 55 000 3 ans FRANCOIS MATHET   2 100  

21-03 Chantilly 55 000 3 ans RONDE DE NUIT  1 100   

23-04 Toulouse 55 000 3 ans A. DE MAULEON  1 600   

23-04 Toulouse 55 000 3 ans F CARAVELLE   2 100  

27-04 ParisLongchamp 55 000 3 ans DU PONT NEUF  1 400   

30-04 ParisLongchamp 55 000 3 ans DE L’AVRE    2 400

Listed Races de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

9-03 Saint-Cloud 52 000 4 & + ALTIPAN  1 600   

23-03 Saint-Cloud 52 000 4 & + PORTE DE MADRID    2 400

3-04 Chantilly 52 000 4 & + RIGHT ROYAL    3 000

6-04 Deauville 52 000 4 & + COR DE CHASSE  1 100   

9-04 ParisLongchamp 48 000 4 & + F ZARKAVA  Prime FEE  2 100  

16-04 ParisLongchamp 52 000 4 & + LORD SEYMOUR    2 400

20-04 ParisLongchamp 52 000 4 & + JACQ. LAFFITTE   1 800  

23-04 Toulouse 52 000 4 & + VASE D’ARGENT   2 000  

Courses de groupes de 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (catégorie) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-04 Saint-Cloud 80 000 3 ans F PENELOPE Groupe III  2 100  

6-04 Deauville 80 000 3 ans M H DJEBEL Groupe III 1 400   

6-04 Deauville 80 000 3 ans F IMPRUDENCE Groupe III 1 400   

9-04 ParisLongchamp 80 000 3 ans M H LA FORCE Groupe III  1 800  
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Courses de groupes de 3 ans et 3 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (catégorie) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

9-04 ParisLongchamp 80 000 3 ans F VANTEAUX Groupe III  1 800  

16-04 ParisLongchamp 80 000 3 ans M H FONTAINEBLEAU Groupe III 1 600   

16-04 ParisLongchamp 80 000 3 ans F DE LA GROTTE Groupe III 1 600   

16-04 ParisLongchamp 80 000 3 ans NOAILLES Groupe III  2 100  

17-04 Chantilly 80 000 3 ans SIGY Groupe III 1 100   

21-04 Saint-Cloud 80 000 3 ans F CLEOPATRE Groupe III  2 100  

Courses de groupes de 4 ans et 4 ans et plus, 5 ans et plus

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information (catégorie) - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

18-03 Saint-Cloud 80 000 4 & + EXBURY Groupe III  2 000  

1-04 Saint-Cloud 80 000 4 & + EDMOND BLANC Groupe III 1 600   

9-04 ParisLongchamp 130 000 4 & + D’HARCOURT Groupe II  2 000  

30-04 ParisLongchamp 300 000 4 & + GANAY Groupe I  2 100  

30-04 ParisLongchamp 80 000 4 & + F ALLEZ FRANCE Groupe III  2 000  

30-04 ParisLongchamp 80 000 4 & + DE BARBEVILLE Groupe III   3 100

A.Q.P.S.

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

5-03 Saumur 10 000 4 ans • CONSEIL DPTAL    3 200

12-03 Machecoul 10 500 4 ans • PETIT TRIANON    2 950

12-03 Paray-le-Monial 11 500 4 ans • AVIVA    2 400

12-03 Paray-le-Monial 11 500 4 & 5 • J. RAVE & FILS    3 000

18-03 Lignières 11 500 3 ans • G.DE LA SELLE    2 400

18-03 Lignières 11 500 4 ans • ECHO DU BERRY    2 400

18-03 Saumur 11 000 4 & 5 • LA CHAUVELAIS    3 200

24-03 Senonnes-Pouancé 11 500 3 ans • CREDIT MUTUEL    2 300

24-03 Senonnes-Pouancé 12 500 4 & 5 • CANTAL-DUPART    2 900

26-03 Nancy-Brabois 12 500 4 & 5 • EDICAL SUP»    2 500

28-03 Saint-Cloud 35 000 4 & 5 BANGO    2 500

2-04 Morlaix 10 500 4 & 5 • DOREE    2 600

9-04 Le Lion d’Angers 11 000 4 ans • EUGENE ROUSSEAU    2 400

9-04 Loudéac 10 500 4 & 5 • DEPARTEMENTAL  Cav. & GR   2 850

10-04 Le Lion d’Angers 13 500 3 ans • LA JAILLE-YVON    2 400

10-04 Le Lion d’Angers 15 000 4 ans M H • B. CHARNACE    3 000

10-04 Le Lion d’Angers 13 500 4 ans F • DURVAL    2 400

10-04 Le Lion d’Angers 16 500 4 & 5 • EUGENE LOYANT  Cav. & GR   3 000

15-04 Moulins 13 500 3 ans DE LAGENESTE    2 400

16-04 Nort-sur-Erdre 11 500 4 & 5 • GINETTA II    2 500

23-04 Durtal 15 500 3 ans • DE BOCE    2 300

23-04 Durtal 11 000 4 ans • LA TOUCHARDIERE    2 900

23-04 Durtal 13 500 4 & 5 • DE LA BARBEE    2 900

23-04 Montluçon 10 500 4 & 5 • MUSEE    3 100

26-04 Saint-Cloud 35 000 4 & 5 D’ESTRUVAL    2 500

30-04 Haras du Pin 13 500 4 ans • ARQANA    2 350

Anglo-Arabes

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

4-03 Mont-de-Marsan 16 000 3 ans • DE VALMY AA 12,5% à -37,5%  2 000  

4-03 Mont-de-Marsan 24 000 4 & + • ANGLO-COURSE AA 37,5% &+   2 450

6-03 Toulouse 16 500 3 ans • CARGHESE AA 37,5% &+  2 000  

13-03 Agen-La Garenne 17 500 4 & 5 • CROUCRACQ AA 12,5% à -37,5%   2 500

22-03 Toulouse 20 000 4 & + • ENTREE DE JEU AA 37,5% &+   2 400

25-03 Mont-de-Marsan 31 000 4 & 5 • GRANDS PINS AA 12,5% à -37,5%   2 450

25-03 Mont-de-Marsan 31 000 4 & + • TOSCANE IV AA 37,5% &+   2 450

9-04 Tarbes 17 000 3 ans • CARABINE AA 12,5% à -37,5%  2 100  

9-04 Tarbes 17 500 3 ans • FOURCADE AA 37,5% &+  2 100  

9-04 Tarbes 19 000 4 & 5 • GRAND TARBES AA 12,5% à -37,5%   2 300
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Anglo-Arabes

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

9-04 Tarbes 20 000 4 & + • ASSO. PROP. SO AA 37,5% &+   2 300

10-04 Langon 17 000 4 & 5 • ILLUSION AA 12,5% à -37,5%   2 500

16-04 Auch 13 000 4 & 5 • EAUZE AA 25% &+   2 650

23-04 Toulouse 33 000 4 & 5 • DEPECHE MIDI AA 12,5% à -37,5%   2 400

26-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 33 000 4 & + • SELECTION AA 37,5% &+   2 400

Arabes Purs

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

6-03 Toulouse 14 000 4 ans WARDA   2 100  

12-03 Toulouse 14 000 4 & + DJOURAS TU  1 400   

25-03 Mont-de-Marsan 14 000 4 & + F MAGIC DE PIBOUL   2 000  

2-04 Bordeaux-Le Bouscat 18 000 3 ans MASSOUD  1 400   

11-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 14 000 4 ans AL SAKBE   1 900  

15-04 Mont-de-Marsan 14 000 4 & + KRISS II  1 600   

15-04 Mont-de-Marsan 14 000 4 & + VAL D’ADOUR   2 150  

20-04 Tarbes 18 000 3 ans M H DENOUSTE  1 500   

20-04 Tarbes 18 000 3 ans F DJEBELLA II  1 500   

23-04 Toulouse 30 000 4 ans F NEFTA   2 000  

23-04 Toulouse 30 000 4 & + CARTHAGE   2 000  

26-04 La Teste / Bassin d’Arcachon 20 000 4 ans DORMANE   1 900  

Filière obstacle

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

12-03 Machecoul 8 500 4 ans • P. DE LORGERIL    2 950

12-03 Paray-le-Monial 8 500 4 & 5 • HALLES    3 000

19-03 Angoulême 8 500 4 & 5 • CONSEIL DEP.  Cav. & GR   3 400

25-03 Paray-le-Monial 8 500 4 ans • ALTI    2 400

2-04 Saumur 8 500 3 ans • LOIRE    3 200

2-04 Saumur 8 500 4 ans • ROMANTISME    3 200

16-04 Nort-sur-Erdre 8 500 3 ans • S. GENDRON    3 200

23-04 Durtal 9 500 3 ans • RAIRIES  Cav. & GR   2 900

Courses Écoles

date hip.
valeur 

totale
âge sexe

né él. 

Fr
titre du prix Information - 1 800

1 800 à 

2 200
+ 2 200

1-03 Chantilly 3 & + COURSE ECOLE  Élèves 1 600   

15-03 Chantilly 3 & + COURSE ECOLE  Élèves 1 600   

16-03 Marseille-Borély 3 & + COURSE ECOLE  Élèves  2 100  

25-03 Mont-de-Marsan 3 & + COURSE ECOLE  Élèves 1 600   

28-03 Saint-Cloud 3 & + COURSE ECOLE  Élèves 1 600   

11-04 Chantilly 3 & + COURSE ECOLE  Élèves  1 900  

12-04 Senonnes-Pouancé 3 & + COURSE ECOLE  Élèves  2 100  

18-04 Lyon-Parilly 3 & + COURSE ECOLE  Élèves  2 200  

27-04 ParisLongchamp 3 & + COURSE ECOLE  Élèves  1 800  
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2023 
RENDEZ-VOUS  
INTERNATIONAUX EN FRANCE

  AVRIL 
PRIX GANAY  

  MAI
EMIRATES POULE D’ESSAI DES POULAINS 
EMIRATES POULE D’ESSAI DES POULICHES 
ST MARK’S BASILICA COOLMORE PRIX ST-ALARY 
PRIX D’ISPAHAN  

  JUIN 
QATAR PRIX DU JOCKEY CLUB  
PRIX DE DIANE LONGINES  

  JUILLET
GRAND PRIX DE SAINT-CLOUD  
HARAS D’ETREHAM PRIX JEAN PRAT  
GRAND PRIX DE PARIS   
PRIX ROTHSCHILD    

  AOUT 
ARC PRIX MAURICE DE GHEEST  
PRIX DU HARAS DE FRESNAY-LE-BUFFARD  
JACQUES LE MAROIS   
PRIX MORNY  
PRIX JEAN ROMANET   

  SEPTEMBRE
PRIX DU MOULIN DE LONGCHAMP  
QATAR PRIX VERMEILLE  
QATAR PRIX DU CADRAN 
QATAR PRIX DE ROYALLIEU  

  OCTOBRE 
QATAR PRIX DE L’ARC DE TRIOMPHE  
PRIX DE L’OPERA LONGINES  
QATAR PRIX JEAN-LUC LAGARDERE (Gd Criterium)  
sponsorisé par Manateq  
QATAR PRIX MARCEL BOUSSAC   
QATAR PRIX DE LA FORET 
PRIX DE L’ABBAYE DE LONGCHAMP LONGINES  
QATAR ARABIAN WORLD CUP (G1 – PA)   
CRITERIUM DE SAINT-CLOUD  
CRITERIUM INTERNATIONAL   
PRIX ROYAL OAK  
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